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INTRODUCTION

Dès les premières années du vingtième siècle,
la dynastie mandchoue, pressée par le parti réfor¬
mateur que soutenait déjà l'opinion publique, avait
reconnu la nécessité de pourvoir la Chine de rè¬
gles précises d'organisation judiciaire et de procé¬
dure, et de remplacer par des textes modernes
l'appareil désuet des anciens édits impériaux.
Pendant que des commissions techniques prépa¬

raient ]es projets de lois et de codes nouveaux, le
Trône annonçait publiquement ses intentions, et
promulguait le programme officiel des réformes po¬
litiques, administratives et législatives qui, échelon¬
nées de 1908 à 1917, devaient, en neuf années,
transformer l'empire autocratique en un gouver-%

nement constitutionnel. Ce programme portait la
date de la 8imo lunaison de la 34ème année du règne
de Kouang Hsu, correspondant au mois de septembre
1908. Il prévoyait pour les années 1909, 1910 et
1911 la rédaction de codes de procédure pénale et
civile, et de lois d'organisation judiciaire. Les règles
auxquelles les juges doivent se conformer dans l'ex¬
amen des contestations privées entre particuliers
et dans" lriristruction""des poursuites criminelles, dé¬
pendent d'une manière si intime de celles qui doi¬
vent présider à la constitution des tribunaux dont
ils font partie, que la codification des unes ne pou-
vàif "aller sans celle des autres-.- —



Un premier jèglemenp p/ovisoire en 120 articles,
sanctionné par édit'du 7 février 1-907 (') avait déjà
introduit en Chine la distinction du civil et du pénal
et posé le principe de l'institution d'organismes ju¬
diciaires séparés et -indépendants des organismes-ad¬
ministratifs. Ce règlement définissait la compétence
territoriale, réglait les principales phases de la pro¬
cédure pénale, et prévoyait la création de parquets.
Les dispositions en ont été- remaniées, précisées et
complétées par la loi d'organisation judiciaire du
7 février 1910, texte plus considérable,- en 164 arti¬
cles (2). Ces deux lois constituent encore la charte
fondamentale du corps de la magistrature chinoise,
et de la hiérarchie des tribunaux chinois.
Un projet de code de procédure pénale avait été

rédigé en même temps (1910) et aurait pu être pro¬
mulgué peu après si, dans l'intervalle, n'était sur¬
venue la révolution de 1911-1912 qui renversait
l'empire et instituait la République.
La constitution provisoire républicaine du n mars

1912 garantit aux citoyens chinois les libertés cons¬
titutionnelles modernes, et l'égalité de traitement
devant la loi. Son article 6 porte :

1. La personne des citoyens ne pourra être appréhen¬
dée, emprisonnée, jugée ni punie, si ce n'est confor¬
mément à la loi.

f

(1)—Révisé en mai, octobre et décembre I9l5, et publié en français
à Pékin et à Paris, en 1919, sous le titre de Règlement provisoire pour
les tribunaux supérieurs et ceux qui leur sont subordonnés.-
(2)—Révisé en mai 1915, et publie én français à Pékin et à Paris, en

1919, sous le titre de Loi sur l'Organisation Judiciaire de la Répu¬
blique'Chinoise.

2. Le domicile des citoyens ne pourra être l'objet
d'aucune intrusion ni perquisition, si ce n'est confor¬
mément à la loi (1).
Le titre VI de la Constitution, intitulé dès cours

de justice traite du pouvoir judiciaire, et de ses
relations avec le pouvoir exécutif et le pouvoir
législatif :

TITRE VI.—DES COURS DE JUSTICE.

Art. 48.—Les cours de justice sont formées de ma¬

gistrats nommés, les uns par le Président provisoire
de la République, les autres par le ministre de la jus¬
tice. La composition des cours de justice et les qua¬
lifications requises des magistrats sont déterminées par
la loi.

»

Art. 49.—Les cours de justice jugent conformément à
la loi les causes civiles et pénales. Mais les procès
intéressant l'exercice de l'administration et les autres

procès présentant un caractère spécial sont l'objet de
dispositions légales particulières.

Art. 50.—Les jugements des cours de justice doivent
avoir lieu publiquement. Mais dans les cas reconnus

comme présentant des inconvénients pour la paix et
le bon ordre, ils peuvent avoir lieu à huis clos.

Art. 51.—Les magistrats jugent en toute indépendan¬
ce, sans subir d'intervention d'autorités supérieures.

(1)—Traduction Vissière, dans le Bulletin de l'Association Amicale
pranço-Chinoise, année 1916, No 3, page 192.
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"Art. 52.—Les magistrats en fonctions ne peuvent être
diminués de traitement ni changés d'attributions. A
moins d'avoir srbi, conformément à la loi, une condam¬
nation pénale ou d'avoir été frappés d'une mesure dis¬
ciplinaire comportant la cessation de leurs fonctions,
ils ne peuvent être privés de celles-ci. Les règles con¬
cernant les mesures disciplinaires sont fixées par la
loi (1).

En exécution de ces prescriptions, le projet de
code pénal qui avait été préparé sous la dynastie
mandchoue en même temps que les textes sur la
procédure fut promulgué dès le 3o mars 1912, com¬
me Code Pénal Provisoire, titre sous lequel il est
toujours en vigueur. Mais malgré le caractère for¬
mel de l'article 6 de la Constitution, le Gouverne¬
ment ne crut pas possible de prescrire de suite la
mise officielle à exécution de la totalité du Code
de procédure pénale, sans doute parce que l'orga¬
nisation judiciaire modernisée que présupposait ce
code était à peine en voie de création. Le projet
fut toutefois publié, et certaines de ses parties pro¬
mulguées à la Gazette officielle, savoir :
le 7 avril 1912, les articles 1 à 27 sur la compé¬

tence ;

le 19 août 19:15, les articles 435 à 464 sur la réou¬
verture des poursuites, la révision et le recours
dans l'intérêt de la loi ou appel extraordinaire ;
le 25 mai 1918, lés articles 477 à 515 sur l'exécu¬

tion" des jugements ';

'Traduction 'Vissiè-e, dans le Bulletin YAssociation' Ami¬
cale franco-Chinoise, aiinéeU^t6, Nô 3, page 197.

— V»

le 18 avril 1919, les articles 28 à 38 sur la - récu¬
sation des juges, greffiers et interprètes.
Quant aux dispositions des parties non promul¬

guées, bien que n'ayant pas officiellement force de
loi, elles ont été graduellement observées par les
tribunaux et les parquets de l'organisation judiciaire
nouvelle, vu l'absence de toute autre législation ap¬
plicable. Elles étaient même citées dans les juge¬
ments. Elles constituaient comme une sorte de droit
coutumier établi par la pratique, mais dont les juges,
hommes de loi et hommes d'Etat reconnaissaient
l'insuffisance et demandaient l'amélioration.
Lorsque la commission de codification a été réor¬

ganisée e>i 1 917, elle s'est attaquée d'abord au Code
pénal provisoire. Ce code avait été déjà remanié
une première fois. La commission de codification
en a fait une seconde refonte dont le texte chinois
et des traductions anglaise et française ont été pu¬
bliés en 1919 et 1920 (1). Ce travail mené à bonne
fin, la commission a entrepris la révision du code
de procédure pénale, ou plutôt l'élaboration d'un
projet nouveau, car le texte de 1910 a été pro¬
fondément modifié, surtout dans la partie générale.
La rédaction a été poussée avec une activité par¬
ticulière, et le projet révisé était prêt dès le milieu
de l'année 1921.
A ce moment, le Gouvernement chinois était très

désireux d'améliorer l'administration de la justice
dans le ressort dit «du district judiciaire spécial
(1)—Voira ce sujet l'introduction au texte français du second pro¬

jet dans : Code pénal de la République de Chine (Second projet révi¬
sé) publiépar la Commission de Codification-,—Pékin, février 1921-, m
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I des Provinces de l'Est» (t) où les .sujets russes* sou¬
mis depuis . Je J 23 septembre 1920 à la juridic¬
tion. chinoise, se plaignaient. de .l'insuffisance des
lois de procédure. Un mandat présidentiel du 14
novembre 1921 a ordonné qu'à partir du i.or janvier
1922 le Code de procédure pénale révise, serait appli¬
qué dans ce district spécial.. La transition de l'an¬
cien système au nouveau a été assurée par un rè¬
glement d'exécution promulgué en même temps que
le. code. '

> ■

Par mandat Présidentiel du 6 janvier 1922, rendu
sur la proposition du Ministre de la Justice, il.a été
décidé que Je Code, sous le titre de Règlement de
Procédure Pénale, serait mis en vigueur -sur tout
le territoire de la République à partir du 1" juillet
■1:922. ù ' - : -

D'autre part, le Gouvernement a promulgué deux
textes séparés de procédure pénale, un Règlement
Provisoire sût.le- Décret Pénal, du 28 octobre 1920,
qui traite de-la condamnation sans débats, systè¬
me emprunté à la législation italienne, et un Rè¬
glement sur la Procédure Pénale Sommaire, du 25
janvier r922/ Nous reproduisons ces deux règle¬
ments à la suite du Règlement principal, avec le
(l)—Les provinces de l'Est sont celles de Kirin, Heilungluang et

Fengtien, qui composent la région géographique appelée Mandchourie.
Le district spécial des provinces de l'Est .est le ressort des anciens tri¬
bunaux consulaires russes de la zone du chemin de fer de l'Est Chi¬
nois. Les tribunaux spéciaux de ce district sont les tribunaux chinois
qui ont recueilli ta succession des tribunaux russes lorsque la Chine à',
par mandat présidentiel du 23 septembre 1920, déclaré qu'elle cessait
de reconnu tre le_ caractère représentatif de la Légation et des consu¬
lats accrédités^ par l'aacien gouvernement russe.

^ '.'...V,.

/
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règlement d'exécution, parce qu'ils le complètent
et qu'ils constituent avec lui l'ensemble des dispo¬
sitions qui, depuis le icr juillet 1922, régissent la procé¬
dure pénale devant tous les tribunaux chinois.

Pékin.—Juin 1923.
\
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RÈGLEMENT
DE

PROCEDURE PENALE

N. B.—Quand le texte du règlement renvoie d'un article à un autre
article, la référence est souvent faite à un paragraphe ou à un numéro
déterminé. Paragraphe s'entend d'un alinéa non numéroté, suivi ou
non d'alinéas numérotés, et comprenant ces alinéas numérotés lors¬
qu'il en existe. Les alinéas numérotés se désignent par leurs numéros,
Les mots entre crochets ne figurent pas dans le texte chinois, mais ils

sont si clairement sous-entendus par ce texte qu'il a paru préférable
de les suppléer afin de ne pas donner à la traduction un caractère d'im¬
précision qui n'existe pas dans l'original.

PREMIÈRE PARTIE

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE PREMIER.

application de la loi pénale.

Article Premier.—Aucune procédure pénale ne peut
être engagée ni aucune peine infligée pour un délit, si
ce n'est en conformité des dispositions du présent Règle¬
ment ou des autres lois spéciales relatives à la procé¬
dure pénale.

Art. 2.—Tout fonctionnaire qui prend part à une pro¬
cédure pénale doit, en ce qui concerne les questions dont
il a charge, relever avec autant de soin les circonstances
favorables à l'accusé que les circonstances défavorables.



Art. 3.—La partie lésée par un délit peut, au cours de
la procédure pénale, introduire une action civile subsi¬
diaire en vue d'obtenir de l'accusé, et de toutes autres
personnes qui sont civilement responsables, réparation
du dommage causé.

Art. 4.—L'action civile subsidiaire doit être introduite
après l'ouverture des poursuites mais avant la clôture
des débats en premier appel ; toutefois, elle ne peut pasêtre introduite dans l'intervalle qui s'écoule entre la clô¬
ture des débats en première instance et le moment où le
premier appel est interjeté.

Art. 5.—Lorsque le tribunal estime une action civile
subsidiaire si compliquée qu'elle requiert examen par la
juridiction civile, cette action peut être renvoyée au tri¬
bunal civil compétent en tout état de la procédure.

Art. 6.— La responsabilité en .réparation du dommage
causé, dans l'action civile subsidiaire, se détermine en
conformité de la loi civilëV
La procédure, dans l'action civile subsidiaire, est ré¬

gie, mutatis mutandis, par tes lois de procédure pénale,
et, à leur défaut, par les lois de procédure civile, mutatis
mutandis.

;Art. „7..-^-Le tribunal saisi.d.e l'action civile, subsidiaire
ou indépendante, est ienu pat: lés ..faits tels qu'ils sont
établis au jugement intervenu sur les poursuites pénales./
en tant qu'ils tendent à faire la preuve du délit et à en
désigner l'auteur responsable. - .1 \

; Art. 8.—Le cours de l'action civile née d'un délit et pon¬tée devant un tribunal civil est suspendu par l'introduc¬

tion des poursuites devant le tribunal pénal, jusqu'à ju¬
gement définitif.

® Art. 9.-—Le jugement sur l'action civile subsidiaire doit
être rendu simultanément avec le jugement sur les pour¬
suites pénales ; toutefois, en cas de nécessité, il peut être
fendu postérieurement.

Art. 10.—Si la procédure pénale se termine par une
décision de non culpabilité, d'acquittement, ou de ren¬
voi des fins des poursuites, l'action civile subsidiaire
peut être renvoyée au tribunal civil compétent-(i).

Art. 11.—L'expression «partie» dans le présent Règle¬
ment désigne le procureur aussi bien que l'accusateur
privé et l'accusé. ?> • • ■ - -• - •

Art. 12.r—L'expression «parent» dans le présent Règle-
ment est prise au sens indiqué à l'article 42 du Code Pé¬
nal provisoire (2).
(1) Voir aux articles 338, 33g et 340 la distinction que-fait le Règle¬

ment" ëhtré les jugements de non-culpabilité, d'acquittement et de ren-
vqi des'fins des poursuites.
(2) L'article 82 du Code Pé.nal provisoire est ainsi conçu :

«82.—Le terme ascendant désigne les personnes suivantes :
1. Le grand-père et la grand'mère paternels ; le père et la mère

du"granï-p?ré"pàTerneTT le" graiîH-përé ëFIà "grand'mère
paternels du grand-père paternel ; ...

2. Le père et la mère:
5J

«Les ascendants de l'épouse sont considérés comme ascendants
de l'époux.

« Le terme parents désigne les ascendants et les personnes sui¬
vantes:

.

1. L'époux et l'épouse,
' i, Les pârents du côté paternel pour lesquels la période de

deuil est fixée à un an au plus par la table de deuil.



CHAPITRE II.

de la compétence.

Art. 1#.—Tout tribunal a le droit de statuer d'office
sur sa propre compétence.

Art. 14.—L'incompétence d'un tribunal n'affecte pas la
validité des actes de procédure [auxquels il a été procé¬
dé avant l'introduction des poursuites].

Art. 15.— Un tribunal même incompétent doit, en cas
de nécessité pressante, prendre dans son ressort les me¬
sures indispensables.

Art. 16.— Les tribunaux de canton connaissent en pre¬
mière instance des délits suivants:

1° délits punissables comme peine principale la
plus grave de l'emprisonnement du cinquiè¬
me degré au plus, de la détention ou de l'a¬
mende ;

2° délits d'entrave à l'exercice des fonctions pu¬
bliques, prévus au paragraphe premier de
l'article i53 et aux articles i54 et i55 du Co¬
de Pénal provisoire;

3° délits d'incendie, d'inondation et d'entrave aux

3. Les parents du côté maternel pour lesquels la période de
deuil est fixée à cinq mois au plus par la table de deuil.

4. Les parents du côté de l'épouse pour lesquels la période de
deuil est fixée à tiois mois au plus par la table de deuil.

5. Les parents du côté de l'époux pour lesquels la période de
deuil est fixée à un an au plus par la table de deuil.

6. Les parents du côté paternel d'une fille mariée pour lesquels
la période de deuil est fixée à neuf mois au plus par la
table de deuil.» /

5

irrigations prévus par les articles 196 et 197
du Code Pénal Provisoire;

4° délits relatifs aux substances dangereuses pré¬
vus par le paragraphe premier de l'article
204, l'article 205 et le paragraphe premier de
l'article 207 du Code Pénal provisoire ;

5° délits relatifs aux communications publiques
prévus par le paragraphe premier de l'article
210, le paragraphe trois de l'article 214, l'ar¬
ticle 2i5 et le paragraphe second de l'article
216 du Code Pénal provisoire ;

6° délits contre l'ordre public prévus par les arti¬
cles 224 à 226 du Code Pénal provisoire;

7° délits relatifs aux [faux] poids et aux [fausses]
mesurés prévus par l'article 252 dû Code
Pénal provisoire ;

8° délits relatifs à l'opium prévus par les articles
267, 269 et 270 du Code Pénal provisoire ;

9° délits de jeu prévus par les articles 277 et 278
et par le paragraphe premier de l'article 279
du Code Pénal provisoire ;

10° délits de pollution des eaux potables prévus par
les articles 297 et» 298 du Code Pénal provi¬
soire ;

il0 délits contre la santé publique prévus par le
paragraphe second de l'article 3o5 du Code
Pénal provisoire ;

12° délits de divulgation de secrets personnels pré¬
vus par l'article 363 du Code Pénal provi¬
soire ;

13^ délits dé Vol prêvùs par l'artîcîë 36]/é't Ië p'âr'S-



graphe trois de l'article.377 cîu Code Pénal
provisoire

140 délits de fraude prévus par l'article 382 du Co¬
de Pénal provisoire;

l5° délits d'abus de confiance prévus par l'article
3gt du Code Pénal provisoire ;

160 délits de recel prévus par le paragraphe pre¬
mier de l'article 397 du Code Pénal provi¬
soire ;

170 délits de destructions ou dommages prévus par
les articles 404 et 406 du Code Pénal provi-
spire. ' ' • v-

Art. 17.—Les tribunaux de district connaissent, en pre¬
mière instance, de tous les délits qui ne sont ni de la
compétence des tribunaux de canton, ni de la compé¬
tence des tribunaux supérieure.

Art. 18.— Les tribunaux supérieurs connaissent, en
première instance, des délits suivants: ,

1°—délits contre la sûreté intérieure^de l'Etat;
2°—délits contre la sûreté extérieure-de l'Etat;
3°—délits contre les relations aftiieàle's avec les

Etats étrangers, prévus aux articles 118 à 122
et à l'article 127 du Code Pénal .provisoire.

Art. 19.—La compétence se détermine d'après le ma¬
ximum de la peine principale la plus grave dont le délit
est punissable. ' ~ '

Art. 20.—L'aggravation ou la réduction de la peine
principale, opérée en exécution des dispositions du Co¬
de Pénal;' pToyisOire;;; n-influerpas; -sue ia^-ccù-n pétence.

Àrï. 21.—La compétence territoriale se détermine d'a¬
près le lieu où le délit a été commis, ou d'après la loca-
tité où le délinquant a son domicile ou sa résidence, ou
d'ajprès le lieu où le délinquant a été trouvé.
Si un délit est commis à bord d'un navire battant pa->

villon de la République en dehors des eaux territoriales,-
sont compétents pour en connaître le tribunal du port
d'attache et le tribunal du premier port où le navire fait
relâche après la perpétration du délit (l).

Art. 22.— Il y a connexité dans les cas suivants : ,

1°—quand une même personne commet plusieurs
••• - 'délits;'' • ' • ; l ■ - -

2°—quand plusieurs personnes comïîiettent un dé¬
lit conjointement ;

3°—quand plusieurs personnes complotent en vue
de commettre un délit ;

40—quand plusieurs personnes commettent séparé¬
ment des délits distincts dans un même temps

, et un même lieu ;

c 5°—r-quand il y a, se rattachant au délit principal,
; . ... . 3; délit de recel de délinquant, de recel, de faux

_ témoignage, ou de dissimulation ou destruc¬
tion de preuves.

Art. 23.—Si des affaires- connexes sont de la compé¬
tence de tribunaux de rang différent, la connaissance
peut en appartenir au tribunal de rang supérieur;
Si ces affaires ont été portées séparément devant des

tribunaux de rang différent, le tribunal de rang supérieur
peut donner ordre aux tribunaux inférieurs de son res-

1.—Voir les articles 2 et 7 du Code Pénr.l provisoire.



sort de lui renvoyer les affaires dont ils ont été aisis,
afin qu'il en connaisse. Si les tribunaux de rang inférieur
saisis des affaires connexes sont hors du ressort du tri¬
bunal supérieur, le renvoi ne peut avoir lieu que de leur
consentement et du consentement de leurs procureurs.
Si ce consentement n'est pas donné, le renvoi peut être
ordonné par la juridiction supérieure commune.
Les affaires qui ont été jointes en vue de leur examen

[par un tribunal supérieur] peuvent, ensuivant la procé¬
dure indiquée au paragraphe précédent, être disjointes
et jugées séparément par les tribunaux susmentionnés.

Art. 24.—Au cas de jonction devant un tribunal de
rang supérieur, on observe les règles de procédure de
ce tribunal.

Art. 25.—Si des affaires connexes sont de la compé¬
tence de tribunaux de même rang, un de ces tribunaux
peut en connaître seul.
Si ces affaires ont été portées séparément devant ces

tribunaux, la connaissance peut en être remise à l'un
d'entre eux du consentement des autres et de leurs pro¬
cureurs. Si ce consentement n'est pas donné, le renvoi
peut être ordonné par la juridiction supérieure commu¬
ne.

Les affaires qui ont été jointes en vue de leur examen
[par un seul tribunal] peuvent, en suivant la procédure
indiquée au précédent paragraphe, être disjointes et ju¬
gées séparément par les tribunaux susmentionnés.

Art. 26.— Si une même affaire a été portée devant plu¬
sieurs tribunaux de rang différent, elle est retenue par
le tribunal de rang supérieur.
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Art. 27.—Si une même affaire a été portée devant plu¬
sieurs tribunaux de même rang, elle est retenue par le
tribunal qui en a été le premier saisi. Toutefois, le tri¬
bunal supérieur commun peut la renvoyer à un autre des
tribunaux susmentionnés.

Art. 28.—En cas de conflit de compétence entre tri¬
bunaux de même rang, le tribunal supérieur commun
statue.

Il en est de même si un seul de ces tribunaux était
compétent, mais que tous aient été déclarés incompé¬
tents par jugement définitif.

Art. 29.—Lorsque, par suite d'empêchements de droit
ou de fait, un tribunal ne peut pas exercer ses fonctions,-
ou qu'en raison de circonstances spéciales on craint que
les débats ne mettent en danger la sécurité publique ou
n'aboutissent à un déni de justice, le tribunal immédia¬
tement supérieur renverra l'affaire à l'un des autres tribu¬
naux de même rang de son ressort.
En cas de nécessité, une juridiction de rang encore

plus élevé pourra renvoyer l'affaire à un tribunal de Son

propre ressort, du même rang que le tribunal primitive¬
ment saisi.

Art. 30.—La partie qui soulève une question de com¬
pétence, ou qui sollicite un renvoi, doit former auprès
du tribunal une requête écrite et motivée.



CHAPITRE 1IÏ.
des récusations.

Art. 31.:—Un juge doit s'abstenir de siéger dans les
cas suivants:

: ; :

| 1°—s'il est partie lésée par le délit;
2°—s'il existe ou s'il a existé un lien de parenté

entre lui et l'accusé ou la partie lésée;
3°— s'il est fiancé à l'accusée ou à la partie lésée ;

4°—s'il est ou s'il a été représentant légal, sur¬
veillant de tutelle ou tuteur de l'accusé, ou de la partie
lésée (i);

; :5°h- s'il est intervenu dans l'affaire comme avocat
ou représentant dé l'accusé ou comme représentant: de
l'accusateur privé (2) ; : / :

. 6°—s'il a été entendu comme témoin ou expert
dans l'affaire ; , -

7°—s'il est intervenu dans l'affaire comme pro¬
cureur ou officier de police judiciaire.

Art. 32.-^Le juge qui a concouru à l'instruction de l'af-,
' (i)—La-loi ehinoîse -prévoit que lés incapables (mineurs et- aliénés)
doivent être pourvus d'administrateurs de leur personne et de leurs bigns,.
Ces administrateurs, qui représentent l'incapable, sont dits ses repré¬
sentants légaux. ■

* -
... «

Les quasi-incapables (sourd-muets, faibles d'esprit et prodigues) sont
pourvus se tuteurs. " ■ ■ - t

La tutelle peut être confiée à plusieurs co-tuteurs, dont l'un1 a sur les
autres un pouvoir de contrôle et est dit surveillant de tutelle.
(2)—Le représentant dont il est question ici n'est pas le représentant

légal du paragraphe précédent, mais la personne qui représente l'accusé
à l'audience dans les cas où le Règlement n'exige pas la comparution
personnelle (art. 295).
L'accusateur privé est aussi autorisé à se faire représenter à l'audien¬

ce (art 364).

foire doit s'abstenir de prendre part- à la procédure de
jugement. - -

. '

Le juge qui a concouru à un jugement attaqué doit
S-'abstenir de prendre part à la procédure de jugement
en appel. - •

Art. 33.—Toute partie peut récuser un juge dans lès*
cas Suivants)- -

_ : i: .. : a • ■ ' e :

l°—si ce juge ne s'est pas récusé bien qu'il se
trouve dans l'un des cas prévus aux deux
articles précédents; * ' '

-2°—s'il existe quelque autre circonstance permet¬
tant d'appréhender que ce juge ne se montre,
pas impartial dans l'exercice de ses fonc-

. .• fions-. : -, - y

Art. 34.—Dans le cas prévu au N° 1 de l'article précé^
dent, la partie peut présenter sa requête en récusation
en tout état cfe la "procédùre. : ' ■;_«

Dans le. cas prévu au N° 2 la requête en récusation doit:
être présentée, soit à L'instruction^ soit à la procédure
de jugement, avant toutes autres motions ou déclara¬
tions) à moins que les Circonstances qui la motivent ne
se soient produites ou ne soient venues à la connaissance-
de la partie que postérieurement. . ; L'-;-

; Art. 35.~-La requête en récusation doit être présenté^
au tribunal dont le juge récusé fait partie. . - , ^
Les motifs de la récusation, ainsi gue les circonstan¬

ces visées in fine du second paragraphe de l'article pré^
cèdent, doivent être exposés dans la requête. *
s.j^%juge- récusé ^le droit deTaire connaître, sornavis sur
la requête;) et .cet avis, paurrp. servir-d'élément- pour '-ap-
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précier les motifs et circonstances visés au paragraphe
ci-dessus.

Art. 36.—Il est statué sur la requête en récusation d'un
juge de tribunal de district ou de tribunal de rang supé¬
rieur par ordonnance du tribunal auquel le juge appar¬
tient.
Le juge qui a été l'objet d'une requête en récusation

s'abstient de concourir à l'ordonnance.
Lorsque, par suite de la requête en jécusation, le tri¬

bunal n'est plus en nombre, il sera statué par ordonnan¬
ce du tribunal immédiatement supérieur.
Il est statué sur la léquête en récusation d'un juge de

tribunal de canton par ordonnance du tribunal de dis¬
trict dont lé tribunal de canton relève.
Si le juge dont la récusation a été demandée estime

que la requête est fondée, aucune ordonnance n'est né¬
cessaire.

Art. 37.—Lorsqu'une requête en récusation a été pré¬
sentée, la procédure est suspendue, sauf au cas de né¬
cessité pressante exigeant décision immédiate.

Art. 38.—Lorsqu'une requête en récusation a été re¬

jetée par ordonnance, il peut en être appelé de l'ordon¬
nance dans les trois jours.

Art. 39.—Lorsqu'un juge doute s'il doit ou non s'abs¬
tenir de siéger, il peut requérir le tribunal compétent
d'en décider par ordonnance.
Lorsque le tribunal compétent estime qu'il existe des

Circonstances qui commandent à Un juge de se récuser,
il rend d'office une ordonnance de récusation.
Il n'y a pas lieu de signifier aux parties lés ordonnances

rendues én Vertu des deux paragraphes précédents.
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Art. 40.—Les dispositions de l'article 3i et des articles
33 à 3g relatifs à l'abstention et à la récusation des juges
s'appliquent mutatis mutandis aux greffiers et interprètes
des tribunaux.
Il est statué sur la récusation des greffiers et interprè¬

tes par ordonnances des tribunaux auxquels ils appar¬
tiennent.

Art. 41.—Les dispositions des articles 3i, 33 à 35 et 3g
relatifs à l'abstention et à la récusation des juges s'appli-
quant mutatis mutandis aux procureurs et aux greffiers
des parquets.
Une requête en récusation d'un procureur doit être

présentée au procureur en chef dont ce procureur relève.
Une requête en récusation d'un greffier de parquet doit

être présentée au procureur surveillant (î) ou procureur
en chef dont ce greffier relève.

-

-

t

(l).—En raison de l'étendue du territoire chinois, certains tribu¬
naux de district détachent dans des localités de leur ressort des sec¬
tions de tribunal. Auprès de chaque section de tribunal est une section
de parquet. Si cette section de parquet comporte plus d'un procureur,
l'un de ces procureurs est chargé de son administration et de son con¬
trôle et prend le nom de procureur surveillant.



de la comparution ét de. L'arrestation de L'accusé.

Art. 42.— L'accusé est cité à comparaître par une ci¬
tation/'"?" :: iv'A'îV - ?'■, '• - . ; .. ;

. v Le droit de délivrer une citation appartient : pendant
l'enquête préliminaire, au procureur; pendant l'instruc¬
tion, au juge d'instruction; et pendant la procédure de
jugement au juge président ou au juge à ce compiis (t).

. Art. 43..— La.citation doit énoncer,:.
1°—le nom complet de l'accusé, son adresse, et,

v : \t s'il est nécessaire^ les marques particulières
, qui peuvent servir à l'identifier ; "

2°-^le délit qUi lui est imputé ;

3°^-les jour, heure et lieu dé comparution ; "
V !1T- ' T f ■ ». '•? « 5

4°—l'avis que s'il manque à comparaître sans ex-
r. ; cuse valable l'accusé; s'expose à être arrêté.
5°—le service publié qui a délivré la citation.r.a*.iVi.-. • s>. ; Lsrw '-îî zh F sa s..-s' » tçcA

La çitationdoit être signée, selon les ças; du procu¬
reur., du juge.d'instruction, du juge président ou du juge.à
ce commis (t). ••.v.ï.rù3v.-.\ s.. .

Art. 44.—La citation doit être signifiée.

Art. 45.—Lorsqu'un accusé comparaissant a été avisé
des lieu, jour et heure auxquels il doit comparaître à
nouveau, et prévenu que faute de comparaître il s'ex¬
pose à être arrêté, et que le tout a été consigné par écrit
(l).—Soit en première instance, soit en appel, un juge de la chambre

saisie de l'affaire peut, au cours de la procédure de jugement, être com¬
mis par le juge président ou par le tribunal pour procéder à une en¬

quête sur tout ou partie de l'affaire. Voir pour la première instance
l'article 320 et pour l'appel l'article 419 et le second paragraphe de
l'article 423..
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au dossier, il est tenu pour régulièrement cité.

Art. 46.—L'accusé qui comparait en exécution d'une
citation doit être interrogé immédiatement, et au plus tardle jour même de sa comparution:

M ' * •

Art. 47.—Un accusé présent peut être interrogé bienqu'il n'ait pas été cité.

Art. 48.—L'accusé cité qui manque 'à comparaître sans
excuse valable peut être arrêté: ; ■

Art. 49.-—Un accusé qui n'a pas de résidence,fixe peutêtre arrêté sans avoir été préalablement çitéà comparaî¬tre. " '

Art. 50.—Un accusé peut être arrêté sans avoir été
préalablement cité à comparaître lorsqu'il existe-contre
lui des soupçons graves et que les circonstances font
appréhender: :

,

i°-r-qu'il ne cherche à prendre la fuite, ou •

2°<—qu-'il n'y ait dissimulation/altération, fabrica¬
tion ou suppression de preuves où entente
frauduleuse avec un co-délinquant ou un té-'4-

• moin. ■■ A.j.'.

Art. 51.—Un accusé peut être arrêté sans avoir., été
préalablement cité à comparaître lorsqu'il existe contre
lui des soupçons graves d'avoir commis un' délit punis¬sable de la peine de rerort, pu de l'emprisonnement à.per,T
pétuité, ou de l'emprisonnement à temps du troisième
degré au moins. „ , :

-

Art. 52.—L'arrestation est opérée sur un mandat d'ar¬
rêt. v ; ;



Le droit de décerner un mandat d'arrêt appartient :
pendant l'enquête préliminaire, au procureur ; pendant
l'instruction, au juge d'instruction ; et pendant la procé¬
dure de jugement au juge président ou au juge à ce com¬
mis (1).

Art. 53.—Le mandat d'arrêt doit énoncer:
i°—le nom complet de l'accusé, son adresse, ou

les marques particulières qui peuvent servir
à l'identifier ;

2°— le délit qui est imputé à l'accusé ;

3°—le lieu où l'accusé doit être conduit.

4°—le service public qui a décerné le mandat.

Le mandat d'arrêt doit être signé, suivant les cas, du
procureur, du juge d'instruction, du juge président ou
du juge à ce commis (2).

Art. 54.—L'arrestation est effectuée par la police judi¬
ciaire, et lemandat d'arrêt peut être décerné en plusieurs
exemplaires afin d'être remis pour exécution à plusieurs
autorités différentes.

Art. 55.—Dans les cas de nécessité pressante la police
judiciaire peut exécuter une arrestation hors de son

ressort.

Art. 56.—Le mandat d'arrêt doit être produit à l'ac¬
cusé au moment de son arrestation.

Art. 57.—Le délinquant surpris sur les lieux en fla-

(îj Voir la note de l'article 42.
(2) Voir la note de l'article 42.
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grant délit peut être mis en état d'arrestation par toute
personne sans qu'il y ait mandat d'arrêt.
Par délinquant en état de flagrant délit, on entend le

délinquant surpris au moment de la perpétration du dé¬
lit, ou aussitôt après.
Est réputé eu état de flagrant délit :

l°— l individu qui est poursuivi par la clameur
publique ;

2°—l'individu qui, dans les quatorze jours de la
découverte du délit, est trouvé en possession
d'une arme dangereuse, d'objets volés ou de
toute autre chose susceptible de le faire
considérer comme l'auteur du délit, ou dont
le corps ou les vêtements portent des traces
du délit. "

Art. 58.—Quand un accusé a pris la fuite, il peut être
délivré contre lui un ordre d'arrestation.
Le droit de délivrer un ordre d'arrestation appartient:

pendant l'enquête préliminaire, au procureur en chef ;
pendant l'instruction,au juge d'instruction; et, pendant la
procédure de jugement, au tribunal.

Art. 59.—L'ordre d'arrestation doit énoncer:

i°— le nom complet de l'accusé et les marques
particulières qui peuvent servir à l'identifier ;

2°—le délit qui est imputé à l'accusé ;

3°—les lieu et date de la perpétration du délit,
s'ils sont connus ;

40—le lieu où l'accusé doit être conduit.
L'ordre d'arrestation doit être signé, suivant les cas,

du procureur en chef, du juge d'instruction ou du juge
président.

2



Art. 60.—L'ordre d'arrestation prévu à l'article pré¬
cédent sera, suivant les circonstances, notifié aux par¬
quets les plus voisins, ou à tous les parquets et à tous
les postes de police judiciaire; en cas de nécessité, il
peut être inséré dans les journaux ou publié par tous au¬
tres moyens.

Art. 61.— Lorsqu'un ordre d'arrestation a été notifié
ou publié, tout procureur ou officier de police judiciaire
peut arrêter l'accusé avec ou sans mandat d'arrêt.

Art. 62.— En procédant à une arrestation, sur man¬
dat d'arrêt ou sans mandat, on doit ménager la personne
et la réputation de l'accusé.

Art. 63.—Lorsqu'un accusé résiste à l'arrestation ou
tente de prendre la fuite, il peut être fait usage de la force,
mais dans la limite seulement de ce qui est nécessaire.

Art. 64.—L'accusé qui a été mis en état d'arrestation
sera aussitôt envoyé sous escorte au lieu où il doit être
conduit. Si ce lieu est à plus de cinq jours de distance,
il sera, s il en fait la demande, conduit à un tribunal plus
proche, pour vérification de son identité.

Art. 65.'—L'accusé qui a été mis en état d'arrestation
par application de l'article 57 sera aussitôt conduit sous
escorte à un parquet voisin pour y être interrogé.

Art. 66.—L'accusé présenté en exécution des deux
articles précédents doit être interrogé dès son arrivée,
et au plus tard le jour suivant.
En cas de nécessité, il peut être détenu temporaire¬

ment avant son interrogatoire.
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CHAPITRE V.

de l'interrogatoire de l'accusé.

Art. 67.—On doit d'abord demander à l'accusé son

nom complet, son âge, sa profession et son adresse, afin
de s'assurer qu'il n'y a pas d'erreur sur la personne. Si
une erreur a été commise, l'accusé doit être immédia¬
tement remis en liberté.

Art. 68.—L'accusé doit être avisé de la nature de l'in¬

culpation portée contre lui, et de la qualification du dé¬
lit qui lui est reproché.
Si cette qualification vient à être modifiée ultérieure¬

ment, il doit en être informé.

Art. 69.—Lorsqu'il y a plusieurs accusés, ils doivent
déposer séparément et hors de la présence de ceux qui
n'ont pas encore déposé. En cas de nécessité, un accusé
peut être confronté avec un autre accusé, ou avec un té¬
moin.

Art. 70.—Il est interdit, au cours de l interrogatoire
d'un accusé, d'user de violence, menaces, promesses ou
autres moyens illégitimes.

Art. 71.— L'accusé doit avoir toutes facilités pour
prouver son innocence et pour exposer toutes les cir¬
constances qui militent en sa faveur.
Il sera mis au courant de l'inculpation relevée contre

lui et invité à y répondre. Ses déclarations doivent être
faites sous la forme d'un récit circonstancié et continu.
S'il invoque des faits qui lui sont favorables, il doit être
mis en demeure d'indiquer comment il se propose de les
prouver.
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Art. 72.—Au cours de l'interrogatoire de l'accusé il
sera dressé procès verbal :

i° des questions qui lui ont été posées et de ses
déclarations ;

2° du lieu et de la date de l'interrogatoire.
Le greffier donnera lecture du procès verbal à l'accusé,

et on demandera à l'accusé si aucune erreur n'a été com¬
mise.
Si l'accusé demande des modifications au procès ver¬

bal, ses déclarations à cet effet y seront insérées.
Le procès verbal sera signé du procureur ou juge qui

aura dirigé l interrogatoire, et de l'accusé.

Art. 73.—On mentionnera au procès-verbal si l'accusé
admet ou dénie l inculpation. On y mentionnera aussi
les circonstances favorables dont il aura fait état, ain¬
si que ses moyens de preuve à l'appui.

CHAPITRE VI.

de la détention de l'accusé.

Art. 74.—Lorsqu'il ressort de l'interrogatoire que
l'accusé se trouve dans l'un des cas énumérés aux articles
49 à 5i, l'accusé peut, s'il est nécessaire, être mis en état
de détention.

Art. 75.—La détention est ordonnée par mandat de
détention.
Le droit de décerner un mandat de détention appar¬

tient: pendant l'enquête préliminaire, au procureur;
pendant l'instruction, au juge d'instruction ; et pendant
la procédure de jugement, au juge président ou au juge
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à ce commis (î). Toutefois, un procureur ne peut décer¬
ner mandat de détention sans autorisation de son pro¬
cureur en chef.

Art. 76.—Le mandant de détention doit énoncer :

i° le nom complet de l'accusé, son adresse, ou les
marques particulières qui peuvent servir à l'i¬
dentifier ;

2° le délit qui est imputé à l'accusé ;

3° les motifs de la détention;
4° le lieu de détention ;

5° le service public qui a décerné le mandat.
Le mandat de détention doit être signé, suivant les

cas, du procureur, du juge d instruction, du juge prési-
den, ou du juge à ce commis. (2)

Art. 77.—Les dispositions des articles 54 à 56 relatives
à l'exécution du mandat d'arrêt s'appliquent, mutatis
mutandis, à l'exécution du mandat de détention.
L'accusé mis en état de détention doit être conduit

sous escorte au lieu de détention désigné par le mandat.
En procédant à la mise en état de détention, on doit

ménager la personne et la réputation de l'accusé.

Art. 78.—On n'imposera de restrictions corporelles
au détenu que dans la mesure nécessaire pour assurer
le but de la détention et maintenir l'ordre de la prison.
L'accusé pourra se procurer lui-même sa nourriture

et les objets destinés à ses besoins quotidiens ; il pourra
communiquer avec d'autres personnes, recevoir et expé¬
dier des lettres et autres objets, en tant que cette liber-
(1) Voir la note de l'article 42.
(2) Voir la note de l'article 42.
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té sera compatible avec le but de la détention et ne com¬

promettra pas le bon ordre de la prison.
Le détenu ne pourra être l'objet de mesures de restric¬

tion corporelles que s'il y a crainte de violence, évasion
ou suicide.
Les mesures de restriction corporelle sont ordonnées

par le directeur de la maison de détention ; mais l'ordre
doit être sans délai soumis à 1 approbation du procureur,
du juge d'instruction, du juge président ou du juge à ce
commis, suivant les cas.

Art. 79.—Aussitôt que les motifs qui ont nécessité la
détention ont disparu, le mandat de détention doit être
levé et l'accusé mis en liberté.

Art. 80.—La durée de la détention d'un accusé ne doit

pas dépasser un mois pendant l'enquête préliminaire et
deux mois pendant l'instruction. Si, à l'expiration de ces

périodes, le maintien de la détention parait nécessaire,
le procureur ou le juge d'instruction devra requérir une
ordonnance du tribunal.
Sur la requête prévue au paragraphe précédent, le tri¬

bunal peut prolonger la détention ; mais il ne sera ac¬
cordé qu'une prolongation pendant l'enquête et deux
pendant l'instruction, aucune de ces prolongations ne
pouvant dépasser un mois.
Si, à l'expiration de ces périodes, l'affaire n'a pas été

renvoyée à l'instruction, ou des poursuites n'ont pas été
engagées, le mandat de détention sera considéré comme
levé.

Art. 81.—L'accusé, son représentant légal (î), son
tuteur et son conjoint peuvent, à toute époque, solliciter
sa mise en liberté sous caution.

(1) Voir la note 1 de l'article 3i.
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Art. 82.—Lorsque la mise en liberté sous caution est
accordée, le montant du cautionnement est fixé à une

somme convenable, et le requérant est invité à déposer
ce montant en espèces ; le dépôt peut être fait par un
tiers.
Le cautionnement peut, suivant les circonstances, être

fourni soit en valeurs, soit sous la forme d'une soumis¬
sion écrite; cette soumission ne peut être souscrite que

par une personne solvable ou maison de commerce do¬
miciliée dans le ressort du tribunal ; elle doit indiquer
le montant du cautionnement et contenir l'engagement
de payer ledit montant à première réquisition.
L'accusé mis en liberté sous caution peut être assujetti

à la restriction de résidence.

Art. 83.-^Lorsque la mise en liberté sous caution est
accordée, l'accusé sera mis en liberté dès réception des
espèces, des titres ou de la soumission convenue.

Art. 84.—Si, après la mise en liberté sous caution, le
montant du cautionnement est considéré comme insuffi¬
sant, l'augmentation de ce montant pourra être ordon¬
née.

Art. 85.—La mise en liberté sous caution ne peut pas
être refusée lorsque le détenu est inculpé d'un délit pu¬
nissable au maximum, comme peine principale, de la dé¬
tention ou de l'amende.

Lorsque le délit est punissable de l'amende seulement,
le montant du cautionnement ne doit pas excéder le ma¬
ximum de l'amende.

Art. 86.—Le détenu qui n'est pas mis en liberté sous
caution peut être relâché et commis à la garde de ses
parents.



Lorsqu'un détenu est commis à la garde de ses parents,
ceux-ci doivent souscrire l'engagement de le faire com¬
paraître chaque fois qu'il sera cité.

Art. 87.—Le détenu qui n'est pas mis en liberté sous
caution peut être relâché pour être assujetti à la restric¬
tion de résidence.

Art. 88.—L'accusé qui a été mis en liberté peut être
détenu à nouveau dans les cas suivants :

1°—si, étant cité, il manque à comparaître sans
excuse valable ;

2°—si, étant assujetti à la restriction de résidence,
il enfreint cette restriction ;

3°— si l'augmentation du cautionnement a été or¬

donnée, mais n'est pas fournie ;

4°—si de nouveaux faits se révèlent qui, aux ter¬
mes des articles 5o ou 5l, rendent la déten¬
tion nécessaire.

Art, 89.—Lorsque l'accusé dûment cité manque à com¬
paraître sans excuse valable, le cautionuement sera ac¬

quis au Trésor, sans préjudice de la mise en état de dé¬
tention prévue au N° l de l'article précédent.
Lorsque le cautionnement a été fourni en valeurs ou

en une soumission, il sera d'abord demandé payement
de son montant. A défaut de payemeut, il sera procédé
par voie d'exécution, jusqu'à concurrence du dit montant.

Art. 90.—La caution est déchargée lorsque le mandat
de détention est levé, que l'accusé est mis en état de dé¬
tention, ou que la détention a pris fin en vertu d'un ju¬
gement.

Le tiers qui a fourni la caution en espèces, valeurs ou
soumission peut être, sur sa demande, déchargé de son
engagement, s'il signale au tribunal, au parquet ou au ser¬
vice de police judiciaire compétent que l'accusé projette
de prendre la fuite, et si cette information est donnée
assez à temps pour que l'on puisse faire échouer la ten¬
tative.

Lorsque la mise en liberté sous caution a pris fin ou
que la caution a été déchargée, les espèces et valeurs qui
n'ont pas été acquises au Trésor doivent être restituées,
et la soumission annulée.

Art. 91.—Il sera statué sur les questions relatives à la
levée du mandat de détention, à la mise en liberté, à l'ex¬
écution de la détention, à la confiscation du cautionne¬
ment et à la décharge de la caution, questions prévues
aux articles 79 et 8t à 90, savoir: pendant l'enquête pré¬
liminaire, par le procureur ; pendant l'instruction, par
ordonnance du juge d'instruction ; et pendant la procé¬
dure de jugement, par ordonnance du tribunal ou du juge
à ce commis (1).

Art. 92.—Pendant le délai de premier appel et, une
fois qu'il en a été appelé, tant que le dossier et les pièces
à conviction sont encore au tribunal de première instan¬
ce, il sera statué sur les questions mentionnées à l'article
précédent par ordonnance du tribunal de première ins¬
tance.

En cas d'appel définitif, il sera statué par ordonnance
du tribunal de premier appel.

(1) Voir la note de l'article 42.
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CHAPITRE VII.

des témoins

Art. 93.—Les témoins sont cités à comparaître par ci¬
tations.
Le droit de délivrer une citation à témoin appartient :

pendant l'enquête préliminaire, au procureur ; pendant
l'instruction, au juge d'instruction ; et pendant la procé¬
dure de jugement, au juge président ou au juge à ce com¬
mis (1).

Art. 94.—La citation à.témoin doit énoncer :

1°— le nom complet et l'adresse du témoin ;

2°— l'affaire dans laquelle il est requis de déposer ;
3°—les jour, heure et lieu de sa comparution ;

4°—l'avis que s'il manque à comparaître sans ex¬
cuse valable il peut être condamné à l'amen¬
de jusqu'à cinquante yuan, ainsi qu'aux frais
occasionnés par sa non-comparution, et mis
en état d'arrestation.

5°—le service public qui l'a délivrée.
La citation doit être signée, suivant les cas, du pro¬

cureur, du juge d'instruction, du juge président ou du
juge à ce commis (2).

Art. 95.—La citation doit être signifiée.
Sauf le cas de nécessité pressante, la citation doit être

signifiée au moins vingt-quatre heures avant le jour de
la comparution.

Art. 96.—Lorsqu'un témoin comparaissant a été in-

(1) Voir la note de l'article 42,
(2) Voir la note de l'article 42.

formé des lieu et date auxquels il doit comparaître à
nouveau et a reçu l'avis prévu au N° 4 de l'article 94, et
que le tout a été consigné au dossier, il est tenu pour
régulièrement cité.

Art. 97.—Un témoin peut être cité à comparaître en tout
lieu qui lui est désigné hors du siège du tribunal ou du
parquet.

Art. 98.—En cas de nécessité, un témoin peut être in¬
vité à se rendre en compagnie d'autres personnes à
tout lieu qui lui est désigné.
Le témoin qui refuse d'obtempérer à cet ordre sans ex¬

cuse valable peut être mis en état d'arrestation.

Art. 99.—Un témoin présent peut être entendu quoi¬
qu'il n'ait pas été cité.

Art. 100.—La déposition du Président de la Républi¬
que doit être recueillie au lieu de sa résidence.
La déposition d'un Ministre Secrétaire d'Etat doit être

recueillie au parquet ou tribunal du lieu de sa résidence.
La déposition d'un membre de l'Assemblée Nationale,

lorsqu'il réside au lieu où l'Assemblée tient ses séan¬
ces, doit être recueillie au parquet ou tribunal du dit lieu.

Art. 101.—Lorsque des motifs valables empêchent un
témoin de comparaître, sa déposition peut être recueillie
au lieu de sa résidence.

Art. 102.—Le témoin dûment cité qui manque à com¬
paraître sans excuse valable peut être condamné à l'a¬
mende jusqu'à cinquante yuan, ainsi qu'aux frais occa¬
sionnés par sa non-comparution, et mis en état d'arres-



tation. S'il n'est pas en mesure de payer l'amende, celle-
ci peut être convertie en détention de vingt jours au plus.
Les mêmes mesures s'appliquent s'ilmanque une seconde
fois à répondre à une citation ; mais il ne peut être infli¬
gé en tout plus de deux amendes.

Art. 103.—Les dispositions des articles 32 à 56 et 62
relatives à l'arrestation de l'accusé, s'appliquent mutatis
mutandis à l'arrestation des témoins.
Il est statué sur l'amende et les frais occasionnés par

la non-comparution par ordonnances, qui seront ren¬
dues : pendant l'enquête préliminaire, par le tribunal de
rang correspondant(1), sur requête du procureur; pen¬
dant l'instruction, par le juge d'instruction ; et, pendant
la procédure de jugement, par le tribunal ou par le juge à
ce commis (2).

Art. 104.—Un fonctionnaire public ou ancien fonction¬
naire public ne peut être appelé à déposer sur des faits
à l'égard desquels il est tenu au secret sans l'autorisation
de son supérieur hiérarchique. S'il s'agit d'un fonction¬
naire de haut rang, l'autorisation du Président de la Ré¬
publique est requise.
Un membre ou ancien membre de l'Assemblée Nationa¬

le ne peut être appelé à déposer de ce qui s'est passé en
séance secrète de l'Assemblée sans l'autorisation de l'As¬
semblée.

L'autorisation prévue aux deux paragraphes précédents
ne peut être refusée que si la déposition devait nuire aux
intérêts de l'Etat.

Art. 105.—Peuvent refuser de déposer:
(1) C'est à dire par le tribunal auprès duquel le procureur est placé.
(2) Voir la note de l'article 42.
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1°—celui qui est ou qui a été uni à l'accusé par
un lien de parenté ;

2°—celui qui est fiancé à l'accusé;
3°—le représentant légal, surveillant de tutelle ou

tuteur de l'accusé (l).

Art. 106.—Les médecins, pharmaciens, droguistes, sa¬
ges-femmes, ministres ordonnés d'une religion, avocats,
conseils et notaires publics, ainsi que leurs aides, de mê¬
me que toutes personnes ayant occupé l'une quelconquede ces positions, peuvent refuser de déposer des faits in¬
téressant des tiers dont ils ont eu connaissance à titre
professionnel, à moins d'autorisation des dits tiers.

Art. 107.—Peut refuser de déposer le témoin qui craint
que sa déposition ne l'expose personnellement, ou n'ex¬
pose une des personnes avec lesquelles il a l'un des liens
énoncés à l'article io5, à des poursuites pénales.

Art. 108.—Le témoin qui refuse de déposer doit justi¬fier des motifs de son refus. Dans le cas de l'article pré¬
cédent, il lui suffit, à cet effet, de souscrire une affirma¬
tion (2).

Art. 109.—Le témoin qui comparait doit être entendu
sans délai, et au plus tard le jour même de sa comparu¬tion.

Art. 110.—Chaque témoin est entendu séparément et
hors de la présence des témoins qui n'ont pas encore été

(1) Voir la note t de l'article 3i.
(2) Comme on le verra aux articles 112 et suivants, l'affirmation est le

mode chinois de serment.



entendus. Tant que les témoins n'ont pas déposé, il leur
est interdit de s'entretenir de l'affaire. En cas de néces¬

sité, un témoin peut être confronté avec un autre témoin
ou avec l'accusé.

Art. 111.—L'interrogatoire d'un témoin doit porter d'a¬
bord sur son identité.. On doit vérifier en même temps
s'il existe entre lui et l'accusé l'un des liens énoncés à l'ar¬
ticle io5.
Si l'un de ces liens existe, le témoin doit être avisé

qu'il a le droit de refuser de déposer.

Art. 1L2.—A moins qu'il n'en soit disposé autrement,
tout témoin est requis de souscrire une affirmation.

Art. 113.—Le témoin entendu au cours de l'enquête
préliminaire ou de l'instruction n'est pas tenu de sous¬
crire d'affirmation, sauf dans les cas suivants :

-1°—quand on prévoit que le témoin ne pourra pas

déposer aux débats ;

2°—quand une question de détention, de saisie ou

de perquisition dépend de son témoignage.

Art. 114.—Sont entendus sans souscrire d'affirmation :

1°—les mineurs âgés de moins de quinze ans ;

2°—les individus qui, en raison de leur faiblesse
intellectuelle, sont incapables de compren¬
dre la nature et l'importance de l'affirmation;

3°—les individus qui sont impliqués dans l'affaire
comme co-délinquants ou comme accusés de
recel de délinquant, de recel, ou de dissimu¬
lation, altération, fabrication ou destruction
de preuves ;
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4°— ceux qui, ayant avec l'accusé l'un des liens
énoncés à l'article to5, n'ont pas refusé de
déposer ;

5°—dans les cas de poursuites privées, ceux qui
ont avec l'accusateur privé l'un des liens
énoncés à l'article to5.

Art. 115.—Le témoin doit être tout d'abord informé
qu'il doit souscrire une affirmation, et avisé des peines
qu'entraîne le faux témoignage ; aux témoins qui ne sont
pas tenus de souscrire d'affirmation on se borne à rap¬
peler que leur déposition doit être basée sur les faits,
sans dissimulation, restriction, addition ni modification.

Art. IL6.—L'affirmation doit être souscrite après que
le témoin a été informé qu'il est tenu de la souscrire, et
avisé des peines qu'entraine le faux témoignage. Tou¬
tefois, dans les cas où il y a doute sur le point de savoir
si le témoin est ou non tenu de souscrire une affirmation,
l'affirmation peut être souscrite après la déposition.

Art. 117.—L'affirmation doit porter que la déposition
à faire sera basée sur les faits, sans dissimulation, res¬
triction, addition ni modification ; si l'affirmation suit la
déposition, elle doit porter que la déposition faite est
basée sur les faits, sans dissimulation, restriction, addi¬
tion, ni modification.
Le texte de l'affirmation sera lu à haute voix par le

greffier, avec explications s'il est nécessaire.
Le témoin sera requis de le signer.

Art. 118.—Le témoin sera invité à exposer en un récit
continu ce qu'il sait des faits sur lesquels il est appelé
à témoigner.
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Après que le témoin a ainsi déposé, il pourra lui être
posé des questions tendant, soit à éclairer sa déposition,
soit à s'assurer si elle est véridique ou fausse.

Art. 119.—Sauf les cas de nécessité, il ne sera pas posé
de questions relatives :

1°—soit à des objets étrangers à l'affaire,
2°— soit à des objets susceptibles de nuire à la ré¬

putation, au crédit ou aux biens du témoin,
ou des personnes qui ont avec lui l'un des
liens énoncés à l'article io5.

Art. 120.—Il est interdit, au cours de l'interrogatoire
d'un témoin, d'user de violence, menaces, promesses ou
autres moyens illégitimes.

Art. 121.—Le témoin qui, sans excuse valable, refuse
de souscrire l'affirmation ou de déposer, peut être con¬
damné à l'amende jusqu'à centyuan, ainsi qu'aux frais oc¬
casionnés par son refus. S'il n'est pas en mesure de payer
l'amende, celle-ci peut être convertie en détention de
quarante jours au plus. En cas de nouveau refus, une
nouvelle amende peut être imposée; mais il ne peut être
infligé en tout plus de deux amendes.
Il est statué sur l'amende et les frais occasionnés par

le refus du témoin par ordonnances, qui seront rendues:
pendant l'enquête préliminaire, par le tribunal de rang
correspondant (î), sur requête du procureur; pendant
l'instruction, par le juge d'instruction; et, pendant la pro¬
cédure de jugement, par le tribunal ou le juge à ce com¬
mis.

(i) C'est à dire par le tribunal auprès duquel le procureur est placé. '
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Art 122—Tout témoin peut demander à être indemni¬
sé conformément à la loi, à moins qu'il n'ait comparu
que sur mandat d arrêt, ou qu'il refuse sans excuse va¬
lable de souscrire une affirmation ou de déposer.

Art. 123.—Lorsqu'un témoin dépose, il sera dressé
procès-verbal :

1°—des questions posées et des dépositions ;

2°—si le témoin refuse de souscrire une affirma¬

tion, des motifs qu'il donne de ce refus ;

3°— des lieu et date de la déposition.
Le greffier donnera lecture du procès-verbal au témoin,

et lui demandera s'il est exact.
Si le témoin demande des modifications au procès-

verbal, ses déclarations à cet effet y seront insérées.
Le procès-verbal sera signé du procureur ou du juge

qui aura dirigé l'interrogatoire, et du témoin.

CHAPITRE VIII.

des experts.

Art. 124—Les dispositions du chapitre précédent re¬
latives aux témoins s'appliquent aux experts, en tant qu'il
n'y est pas dérogé par le présent chapitre.

Art. 125.—Les fonctions d'expert seront confiées à des
personnes qui ont acquis leurs connaissances techni¬
ques par leurs études, par la pratique, ou par l'exercice
d'une profession qui comporte ces connaissances.
Le concours d'un expert ne peut être assuré par voie

d'arrestation ou de conversion d'amende en détention.

3



- 34 -

Art. 126.—Les parties peuvent récuser les experts
pour les mêmes motifs que les juges ; mais un expert
ne peut être récusé pour avoir été déjà témoin ou expert
dans l'affaire.
Une partie ne peut plus récuser un expert après qu'il

a été entendu ou qu'il a déposé son rapport sur les ques¬
tions soumises, à moins que le motif de récusation n'ait
été alors inconnu de la partie ou n'ait surgi que postérieu¬
rement.

Art. 127.—La partie qui récuse un expert doit exposer
ses motifs, et, s'il y a lieu, les faits visés in fine du se¬
cond paragraphe de l'article précédent.
Il sera statué sur la requête en récusation, savoir : pen¬

dant l'enquête préliminaire, par le procureur; pendant
l'instruction, par ordonnance du juge d instruction; et
pendant la procédure de jugement, par ordonnance du
juge président ou du juge à ce commis (î).

Art. 128.—Tout expert est tenu de souscrire une af¬
firmation avant de donner son avis.
L'affirmation doit porter que l'expert donnera un avis

impartial, basé sur ses connaissances techniques.

Art. 129.—L'expert peut examiner les dossiers et les
pièces à conviction.
Un expert peut demander qu'un accusé ou témoin soit

soumis à un interrogatoire ; i! peut demander à être pré¬
sent à cet interrogatoire et à poser lui-même des ques¬
tions.

Art. 130.—L'expert sera invité à exposer dans un rap¬
port le résultat,de ses recherches.

(i) Voir la note de l'article 42.

- 35 —

Lorsqu'il y a plusieurs experts, ils peuvent être invi¬
tés à faire un rapport commun ; mais si leurs avis diffè¬
rent, chacun exposera son avis et les motifs sur lesquels
il le fonde.

Lorsque les experts ont consigné leur rapport par écrit,
i'.s peuvent encore, en cas de nécessité, être invités à don¬
ner des explications verbales.

Art. 131.—Si une expertise est incomplète, on peut
augmenter le nombre des experts ou charger un autre
expert de continuer les opérations, ou ordonner une au¬
tre expertise.

Art. 132.—S'il est nécessaire de faire examiner l'état
mental de l'accusé, l'accusé peut, à la requête de l'expert,
être dirigé sur un hôpital ou sur tout autre établissement
convenable, pour telle durée qui aura été fixée à l'avance,
ladite durée ne devant pas dépasser un mois pour toute
l'affaire.
Il sera statué sur les mesures prévues au paragraphe

précédent par ordonnances délivrées, savoir : pendant
l'enquête préliminaire, par le tribunal de rang correspon¬
dant (1), sur requête du procureur ; pendant l'instruction,
par le juge d instruction ; et pendant la procédure de
jugement, par le tribunal.
Si l'expert a pu former son opinion avant l'expiration

du délai qui lui a été imparti, il fera son rapport de suite-

Art. 133.—Les dispositions du présent chapitre s'ap¬
pliquent mutatis mutandis aux interprètes.

(l) C'est-à-dire par le tribunal auprès duquel le procureur est placé.
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CHAPITRE IX.

des saisies et perquisitions.

Art. 134.—Tout ce qui sert de preuve, ou qui est sujet
à confiscation, peut être saisi.
Tout objet saisi sera mis en sûreté, soit qu'on le confie

à un service public, soit qu'on le dépose entre les mains
de tiers, soit par tout autre moyen.

Art. 135.—Lorsque le détenteur d'un objet à saisir re¬
fuse de le produire ou de le remettre, ou résiste à la sai¬
sie, la saisie peut être effectuée d'autorité ; l'amende, ou
la détention substituée à l'amende, peuvent être infligées
conformément à l'article I2i en vue de contraindre le pos¬
sesseur à production ou remise.
Il ne pourra être infligé d'amende ni de détention si le

possesseur est l'une des personnes qui ont, en vertu des
articles io5 à 107, le droit de refuser de déposer.

Art. 136.—Aucun document ou objet confié à la garde
d'un service public, et qu'il est du devoir de ce service
de tenir secret, ne peut être saisi sans l'autorisation du
supérieur hiérarchique compétent.
Un document ou objet dont la garde appartient à l'As¬

semblée Nationale ne peut être saisi sans l'autorisation
du Président de l'Assemblée.
L'autorisation prévue aux deux paragraphes précé¬

dents ne peut être refusée que si la saisie devait nuire
aux intérêts de l'Etat.

Art. 137.—Les lettres, envois postaux et télégrammes
en la possession de l'office des postes ou de l'office des
télégraphes peuvent être saisis dans les cas suivants :

1°—s'ils sont susceptibles d'être confisqués;

2°— s'ils sont adressés à l'accusé, ou s'il existe des
faits suffisants pour faire présumer qu'ils
sont expédiés par l'accusé ou qu'ils lui sont
destinés.

Art. 138.—Les lettres, envois postaux et télégrammes
échangés entre l'accusé et son avocat ne peuvent êtré
saisis à l'office des postes ou à l'office des télégraphes, à
moins que l'accusé ne soit en fuite.

Art. 139.—Quand on effectue une saisie, un reçu des
objets saisis doit être délivré au propriétaire ou déten¬
teur.

Tout objet saisi doit être clos et placé sous scellés par
le fonctionnaire public qui en a effectué la saisie.

Art. 140.—Les scellés doivent être ouverts par le pro¬
cureur ou juge qui a ordonné la saisie, et, à moins d'im¬
possibilité, l'accusé doit être requis d'assister à cette ou¬
verture.

Art. 141.—En cas de saisie de lettres, envois postaux
ou télégrammes qui auraient dû être distribués par l'of¬
fice des postes ou par l'office des télégraphes, les expé¬
diteurs ou destinataires seront avisés sans délai, à moins
que cet avis ne soit de nature à nuire à l'informationr-

Art. 142.—Lorsqu'une chose saisie est fragile ou péris¬
sable, elle peut être vendue aux enchères.

Art. 143.—Lorsqu'il n'est pas nécessaire de conser¬
ver un objet saisi, cet objet sera restitué sans attendre
la solution de l'affaire.
Un objet saisi peut, sur la requête du propriétaire ou

détenteur, lui être restitué temporairement, à charge par
lui d'en assurer la garde.
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Art. 144.—Les objets saisis qui sont le produit d'un
délit, et qu'il n'y a pas utilité à conserver, seront restitués
à la partie lésée sans attendre la solution de l'affaire, à
moins que des tiers n'y fassent opposition.
Les sommes provenant de la réalisation d'objets qui

s:nt le produit d'un délit sont tenues pour produit du
délit.

Quiconque prétend un droit sur le produit d'un délit
peut le faire valoir devant la juridiction civile.

Art. 145.—Les décisions relatives aux saisies sont pri¬
ses : pendant l'enquête préliminaire, par le procureur ;
pendant l'instruction, par le juge d'instruction ; et pen¬
dant la procédure de jugement par le tribunal ou le juge
à ce commis (î).

Art. 146.—Il peut être perquisitionné dans tous lieux
habités, bateaux et autres locaux où des indices uffi s
sants font croire que l'on trouvera soit un accusé, soit
des moyens de preuve, soit des choses sujettes à confis¬
cation.
Des perquisitions peuvent aussi être opérées sur la

personne de tout individu ou sur les objets dont un in¬
dividu est porteur, lorsqu'il y a des indices suffisants
pour croire que l'on trouvera ainsi soit des moyens de
preuve, soit des choses sujettes à confiscation.
A moins d'impossibilité, les perquisitions sur une per¬

sonne du sexe féminin doivent être opérées par une
femme.

Art. 147.—Lorsque les documents ou autres choses à
saisir sont confiés à la garde d'un service public, requête

(i) Voir la acte de l'article 42;

devra être présentée en vue de leur remise; toutefois
des perquisitions pourront être opérées en cas de néces¬
sité.

Art. 1~48.—Aucune perquisition ne peut être opérée
dans un service militaire secret, ou dans un bâtiment
de guerre, sans l'autorisation de l'officier qui en a le
commandement.

Art- 149.—Les perquisitions s'opèrent sur mandats de
perquisition.
Le droit de délivrer des mandats de perquisition

appartient: pendant l'enquête préliminaire, au procu¬
reur; pendant l'instruction, au juge d'instruction; et pen¬
dant la procédure de jugement, au tribunal.

Art. 150.—Le mandat de perquisition doit énoncer:
1°—le lieu ou la personne objet de la perquisi¬

tion ;

2°—le service public qui a délivré le mandat.
Le mandat doit être signé, suivant les cas, du pro¬

cureur, du juge d'instruction, du juge président ou du
juge à ce commis (1).

Art. 151.—Au moment de la perquisition, le mandat
doit être produit à là personne dont la présence est re¬
quise par le paragraphe premier de l'article i5g.

Art. 152.—Tout procureur ou juge a le droit de per¬
quisitionner lui-même sans mandat.

Art. 153.—Pour effectuer une arrestation avec ou sans

(t) Voir la note de l'article 42,



mandat, 011 une mise en état de détention, il peut être
perquisitionné sans mandat de perquisition dans tous
lieux habités, bateaux et autres locaux.

Art. 154.—On peut, sans mandat de perquisition, per¬
quisitionner sur la personne d'Un individu mis en état
d'arrestation.

Art. 155.—On peut perquisitionner sans mandat de
perquisition dans tous lieux habités, bateaux et autres
locaux :

1°—quand on poursuit ou que l'on arrête un in¬
dividu surpris en flagrant délit, ou un indi¬
vidu qui tente de s'enfuir ;

2°— lorsqu'il y a des indices suffisants pour croire
qu'un délit se commet, et qu'il y a urgence.

Art. 156.—Sauf les cas prévus à l'article précédent, il
ne sera pas perquisitionné de nuit dans des lieux habi¬
tés, bateaux ou autres locaux. Néanmoins, la perquisi¬
tion commencée de jour peut être continuée de nuit.
Par nuit, on entend la durée qui s'écoule entre neuf

heures du soir et cinq heures du matin du premier avril
au trente septembre, et entre neuf heures du soir et sept
heures du matin du premier octobre au trente et-un mars.

Art. 157.—On peut perquisitionner de nuit dans les
locaux suivants:

l°—les locaux habités ou fréquentés par un indi¬
vidu libéré ccnditionnellement;

2°—les hôtels, restaurants et autres locaux acces¬
sibles de nuit au public ;

'
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3°— les locaux où l'on se livre au jeu ou à la dé¬
bauche

Art. 158.—En cas de résistance à la perquisition, il
peut.être fait usage de la force, mais seulement dans la
limite de ce qui est nécessaire.

Art. 159.—Au cas de perquisition opérée par un juge
ou un procureur dans des lieux habités, bateaux ou au¬
tres locaux, les personnes suivantes seront invitées à
assister à l'opération :

l°—l'accusé, à moins que cela ne soit impossible
ou que sa présence ne doive nuire à la per¬

quisition ;

2°—le maître de la maison, le commandant du
bateau, ou celui qui en tient lieu ; si l'assis¬
tance de ces personnes ne peut être obtenue,
il suffira de requérir la présence de l'un des
habitants de la maison, du local ou du ba¬
teau.

Lorsque la perquisition est opérée par une autorité au¬
tre qu'un procureur ou un juge, l'assistance supplémen¬
taire de deux autres personnes devra être requise.

0

ArT 160.—Au cas de perquisition dans un service pu¬
blic ou un navire de guerre, avis préalable sera donné
au fonctionnaire ou officier qui en a la direction ou le
commandement, avec invitation d'assister à l'opération.

Art. 161.—Si, au cours d'une perquisition, on découvre
des documents ou choses qui, n'ayant pas de rapport
avec l'affaire qui a motivé la perquisition, dénotent ce¬

pendant qu'un autre délit a été commis, ces documents



ou choses seront provisoirement retenus et adressés au

parquet compétent pour telles suites que de droit.

Art. 162.—Il sera dressé un procès-verbal de toute sai¬
sie ou perquisition, énonçant les lieu et date de l'opéra¬
tion, avec tous les détails nécessaires.
Le procès-verbal énumérera les objets saisis, ou il en

sera dressé un inventaire séparé.
Le procès-verbal sera signé du procureur ou juge qui

a procédé à l'opération, et des personnes qui y ont as¬
sisté.

CHAPITRE X.

des constats judiciaires.

Art. 163.—II sera procédé à des constats judiciaires
pour rechercher les preuves et vestiges du délit.
Les constats judiciaires sont opérés: pendant l'en¬

quête préliminaire, par le procureur; pendant l'instruc¬
tion, par le juge d'instruction; et pendant la procédure de
jugement, par le tribunal ou par le juge à ce commis (1).

Art. 164.—Le constat judiciaire peut comporter:
l°—l'examen des lieux où le délit a été commis

et de tous autres lieux qui ont rapport au
délit ;

2°—l'examen de la personne de l'accusé ou de la
victime;

3°—l'examen du cadavre ;

4°—l'autopsie du cadavre;
5°— l'examen de tout objet qui a rapport à l'affaire.

(i) Voir la note de I'articlé 42.

Art. 165.'—L'accusé et son avocat peuvent être requis
d'assister au constat judiciaire. Des témoins et experts
peuvent y être cités pour déposer.

Art. 166.—L'examen d'une personne du sexe féminin
sera effectué par un médecin ou par une femme.

Art. 167.—Pour l'examen d'un cadavre, en aura re¬
cours à un médecin ou à l inspecteur ad hoc (1).

Art. 168.—Avant de procéder à l'autopsie d'un cada¬
vre, on s'assurera de son identité, soit par l'audition de
personnes qui auront connu le défunt, soit par tous au¬
tres moyens.
L'autopsie doit être opérée par un médecin.

Art. 169.—II est licite, en vue d'un examen de cada¬
vre ou d'une autopsie, de détenir temporairement le ca¬
davre ou partie du cadavre, et de procéder à l'ouverture
de tombeaux ou cercueils.

Art. 170.—Il sera dressé procès-verbal des lieu etdate
de tout constat, avec toutes les indications nécessaires.
Le procès-verbal sera signé du procureur ou du juge

qui aura procédé au constat.

Art. 171.—Il peut être dressé au cours du constat des
croquis qui seront annexés au procès-verbal.

(1) Inspecteur du service de la police spécialement chargé de ce
genre de constatations.



CHAPITRE XI.

de la défense.

Art. 172.—L'accusé peut, à toute époque après l'ou¬
verture de l'instruction ou des poursuites, se faire assis¬
ter d'un défenseur dans la procédure.
Le représentant légal, le tuteur (1) et le conjoint de

l'accusé peuvent aussi lui choisir un défenseur.

Art. 173.—Ne sont agréés comme défenseurs que les
hommes de loi.
Toute personne autre qu'un homme de loi peut néan¬

moins être agréée comme défenseur avec l'autorisation
du juge d'instruction pendant l'instruction, et du tribu¬
nal pendant la procédure de jugement.

Art. 174.—Toute désignation de défenseur doit être no¬

tifiée, suivant les cas, au juge d'instruction ou au tribunal.

Art. 175.—Dans les cas où l'accusé est autorisé à se

faire représenter, il peut désigner par écrit un défenseur
comme son représentant.

Art. 176.—Un accusé ne peut avoir plus de trois dé¬
fenseurs.

Art. 177.—Dans les affaires de la compétence du tri¬
bunal de canton comme juridiction de première instance,
si aucun défenseur n'a été encore désigné au moment de
l'ouverture des poursuites, le juge président peut d'of¬
fice confier à un homme de loi tout ou partie de la défen¬
se de l'accusé.

Art. 178.—Dans les affaires qui sont de la compétence
(i) Voir la note 1 de l'article 3t.
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du tribunal de district comme juridiction de première
instance, si aucun défenseur n'a été encore désigné au
moment où l'instruction commence, le juge d'instruction
peut d'office confier la défense de l'accusé à un homme
de loi ; si le minimum de la peine principale prévue pour
le défit est l'emprisonnement du troisième degré au
moins, la désignation d'office par le juge d'instruction est
obligatoire.
Dans les cas prévus au paragraphe précédent, si les

poursuites ont été ouvertes sans instruction préalable,
les désignations de défenseurs seront faites par le juge
président.

Art. 179.—Dans les affaires qui sont de la compétence
d'un tribunal supérieur comme juridiction de première
instance, si aucun défenseur n'a encore été désigné au
moment où l'instruction commence, le juge d'instruction
doit d'office charger un homme de loi de la défense.

Art. 18(1.—Si, après une désignation de défenseur d'of¬
fice, l'accusé, son représentant légal, son tuteur (î) ou
son conjoint choisissent eux-mêmes un défenseur, la dé¬
signation d'office sera aussitôt annulée.

Art. 181.—Un défenseur peut occuper pour plusieurs
accusés, à moins que leurs intérêts ne soient contradic¬
toires.

Art. 182.—Lorsqu'un accusé a plusieurs défenseurs,
il suffit que les significations de pièces soient faites à
l'un d'entre eux.

Art. 183.—Le défenseur a le droit de prendre commu-
(i) Voir la note i de l'article 3t,
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nication du dossier, d'examiner les pièces à conviction,
et de prendre des copies; mais tant que les poursuites
n'ont pas été ouvertes ce droit peut lui être refusé ou
être soumis à des restrictions, si l'on craint que son
exercice n'entrave la marche de la procédure.
Toutefois, en tout état de la procédure, le droit de

prendre connaissance et copie des procès-verbaux d'in¬
terrogatoire de l'accusé, des rapports écrits des experts,
et des procès-verbaux des actes d instruction auxquels il
avait la faculté d'assister, ne peut être refusé au défen¬
seur, ni soumis à des restrictions.

Art. 184.—Le défenseur a le droit de s'entretenir avec
l'accusé dans sa prison, et de correspondre avec lui.
Toutefois, si, avant l'ouverture des poursuites, il exis¬
te des faits suffisants pour faire appréhender des des¬
tructions ou altérations de preuves, ou des fabrications
de fausses preuves, ou une entente frauduleuse avec un

co-délinquant ou un témoin, le droit de visite et de cor¬

respondance peut être restreint ou supprimé.

Art. 185.—Après l'ouverture des poursuites, le repré¬
sentant légal, le tuteur (î) ou le conjoint de l'accusé peut
l'assister comme conseil ad litem.

Art. 186.—Un conseil ad litem a le droit d'être enten¬
du par le tribunal.

(i) Voir la note t de l'article 3i.

— 47 —

CHAPITRE XII.

des décisions.

Art. 187.—Les décisions sont rendues sous forme de
jugements ou d'ordonnances.

Art 188.—Sauf dispositions contraires, un jugement
doit être rendu sur débats entre les parties.
Une ordonnance ne peut être rendue pendant la pro¬

cédure de jugement que les parties entendues.

Art. 189.—Les décisions doivent être préparées et ré¬
digées par les juges ; les ordonnances peuvent être seu¬
lement enregistrées au dossier [par les greffiers].

Art. 190.—Doivent être motivés : les jugements, les
décisions qui rejettent une requête, et les ordonnances qui
sont susceptibles d'appel.

Art. 191.—Sauf dispositions contraires, une décision
doit énoncer :

1°—les nom complet, âge, profession et adresse
de l'accusé ;

2°—le nom du représentant ou du défenseur de
l'accusé, s'il en a ;

3°—les qualités officielles et le nom du procureur,
s'il est présent aux débats ;

4°—par quel tribunal et à quelle date la décision
est rendue.

L'original de la décision doit être signé des juges qui
l'ont rendue. Lorsque, pour une raison quelconque, le
juge président est dans l'impossibilité de signer, le fait
sera mentionné par le juge le plus ancien au pied de la
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décision. Si c'est un juge qui est dans l'impossibilité de
signer, la mention sera faite par le juge président.

Art. 192.—A moins qu'il ne soit rendu sans débats, un
jugement doit être prononcé en audience publique.
Les ordonnances rendues au cours de la procédure de

jugement doivent être aussi prononcées [en audience
publique].

Art. 193.—Le prononcé d'une décision comporte la
lecture à haute voix de son dispositif, et, lorsqu'elle est
motivée, la lecture à haute voix des motifs ou de leurs
points essentiels.

Art. 194.—Saufdispositions contraires, copie certifiée
de chaque décision doit être signifiée aux parties intéres¬
sées.

CHAPITRE XIII.

des pièces de procédure.

Art. 195.—Sauf dispositions contraires, toutes pièces
de procédure doivent être établies par les greffiers [de
tribunaux ou de parquets, suivant les cas].

Art. 196.—Toute pièce [officiellement] établie par un
fonctionnaire public et dans un service public doit por¬
ter là date et le lieu de son établissement, la signature de
celui qui l'a établie et le sceau du service. Le sceau doit
aussi être apposé aux jonctions de feuillets.

Art. 197.^-Aucune pièce établie [officiellement] par
un fonctionnaire public ne peut être modifiée. L'indication
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des mots insérés, supprimés, ou ajoutés en marge sera
portée en tête de la pièce et certifiée par apposition du
sceau. Les mots à supprimer seront rayés de manière à
demeurer lisibles.

Art. 198.—Toute pièce qui n'a pas été établie [officiel¬
lement] par un fonctionnaire public doit être signée et
datée.

Art. 199.—Toute personne autre qu'un fonctionnaire
public qui se trouve pour un motif quelconque dans l'in¬
capacité de signer doit autoriser une autre personne à
signer en ses lieu et place, et la personne ainsi autorisée
doit signer de son propre nom en indiquant les motifs
qui ont empêché l'autre personne de signer.

Art. 200.—Toute pièce doit être classée à son dossier
par le greffier du tribunal ou du parquet, suivant les cas.

CHAPITRE XIV.

des significations.

Art. 201.—Les parties, leurs défenseurs et leurs con¬
seils ad litem doivent, en vue des significations, notifier
leur adresse ou l'adresse de leurs bureaux, savoir : pen¬
dant l'enquête préliminaire, au parquet ; pendant l'ins¬
truction et dans les cas où il n'y a pas lieu à instruction,
au tribunal. Celui qui, après l'ouverture des poursuites,
n'a pas d'adresse fixe au siège du parquet ou du tribunal
doit désigner, pour recevoir les significations, une per¬
sonne qui réside au dit siège, et donner les nom et adres¬
se de cette personne.
L'adresse de la personne désignée pour recevoir les

4



— :>o —

significations-est tenue pour l'adresse cle la personne à
qui les significations doivent être faites, et-les significa¬
tions faites à l'une sont tenues pour faites à l'autre. ~

Art. 202.—La notification faite en vertu de l'article

précédent à un parquet ou à un.tribunal vaut à l'égard de
tous les parquets et tribunaux de divers rangs du même
lieu.

. .ï

. Art. 203.—Les individus-détenus dans les maisons de
détention ou les prisons n'ont pas à faire la. notification
prévue par l'article 201. - 7 : ï. "... :

Art. 204.—Si l'adresse d'une personne ou de son bu¬
reau est connue du parquet ou. du tribunal, bien que^ne
lui ayant pas été notifiée, toute pièce à signifier à cette
personnepourralui être adressée par lettre recommandée.

Art. 205.—Les directeurs de prisons et de maisons dé
détention seront requis de procéder aux significations
destinées aux personnes détenues dans ces établisse¬
ments.

Art. 206.—-La signification peut être exécutée par af¬
fichage dans lés cas suivants : _ .

. 1° lorsque l'adresse du destinataire est inconnue;
^

2° lorsque la signification faite par lettre recom-i
mandée n'a pas touché le: destinataire ;

3° lorsque le destinataire réside hors du ressort
territorial de là juridiction chinoise et qu'il
n'existe aucun autre mode de signification.

Art. 207.—On ne peut recourir à la signification par
affichage qu'aivéc l'autorisation du tribunal. ;

La signification par affichage s'opère en faisant coller
ou apposer, par le greffier, l'acte à signifier sur le tableau
[du parquet ou du tribunal] destiné aux avis au public.
En outre de l'affichage prévu au paragraphe précédent,

la citation à comparaître à la première audience de la
procédure de jugement sera, s'il est nécessaire, insérée
dans les journaux, ou annoncée par tous autres moyens
susceptibles d'assurer sa publicité.
En cas de signification par affichage au tableau d'avis,

la signification est tenue pour exécutée à l'expiration de
quinze jours à partir de la date à laquelle 1 acte a été affi¬
ché ; en cas de signification par insertion dans les jour¬
naux, la signification est tenue pour exécutée à l'expira¬
tion de trente jours à partir de la dernière insertion.

Art. 208.—Les actes à signifier à un procureur sont
signifiés au parquet [auquel ce procureur appartient].

Art. 209.—Les dispositions du Règlement de Procér
dure Civile (l) s'appliquent mutatis mutandis à la si¬
gnification des actes de procédure pénale, pour autant
qu'il n y est pas dérogé par le présent chapitre.
....

1.—Il s'agit ici du projet de Code de Procédure Civile préparé par la
Commission de Codification, qui, par Mandat Présidentiel'du 22 juillet
1921, a été mis en vigueur dans le district judiciaire spécial des Provin¬
ces de l'Est ( ancienne zône du chemin de ter de l'Est Chinois en Mand-
chourie) à partir du 1er septembre 1921, et qu'un Mandat Présidentiel
subséquent, du 6 janvier 1922, a rendu applicable sur tout le territoire
chinois depuis le 1er juillet-1922, sous le titre de Règlement de Procé¬
dure Civile.
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CHAPITRE XV.

des délais.

Art. 210.—On entend par mois et années les mois et
années du calendrier solaire.

Art. 211.—Quand un délai est calculé en jours, mois
ou années, le premier jour du délai n'entre pas en ligne
de compte.

Art. 212.—Un délai calculé en mois ou années prend
fin avec le jour qui précède celui dont le quantième cor¬

respond au premier jour du délai ; s'il n'y a pas de quan¬
tième correspondant, le délai prend fin le dernier jour
du dernier mois.
Si le dernier jour d'un délai tombe un dimanche ou

autre jour férié, ce jour n'entre pas en ligne de compte.

Art. 213.—Aux délais fixés par la loi doivent s'ajouter
les délais de distance pour toutes les parties qui ne rési¬
dent pas au siège du parquet ou du tribunal.
Les délais de distance sont fixés par arrêtés du Minis¬

tère de la Justice.

Art. 214.—Lorsqu'une partie, sans qu'elle ait de négli¬
gence à se reprocher, n'aura pas agi dans le délai [fixé par
la loi] elle pourra présenter requête en vue d'obtenir la
remise en l'état antérieur.
Dans les cas où une partie est admise à se faire repré¬

senter, la négligence du représentant est tenue pour né¬
gligence de la partie elle-même.

Art. 215.—Les requêtes en remise en l'état antérieur
doivent être faites par écrit, et adressées au tribunal com¬
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pétent pour juger de l'affaire, dans les cinq jours de la
disparition des causes qui avaient empêché d'agir pen¬
dant le délai légal. Lorsqu'il s'agit d'un délai d'appel,
la requête doit être adressée à la juridiction dont la dé¬
cision est attaquée.
Toute requête en remise en l'état antérieur doit êtremo¬

tivée.

Art. 2 16.—La partie qui forme une requête en remise
en l'état antérieur doit, en même temps, exécuter tous les
actes de procédure auxquels elle aurait dû procéder
avant l'expiration du délai légal.

Art. 217.—Il est statué sur les requêtes en remise en
l'état antérieur par ordonnances du tribunal saisi.
Si la requête est rejetée, il peut en être appelé de l'or¬

donnance de rejet dans les trois jours.

Art. 218.—Lorsqu'une requête en remise en l'état an¬
térieur a été formée, l'exécution de la décision peut être
suspendue jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la requête
elle-même.



DEUXIÈME PARTIE

PROCÉDURE EN PREMIÈRE INSTANCE

CHAPITRE PREMIER.

des poursuites publiques.

Première Section.—De l'Enquête Préliminaire.

Art. 2 L9.—Toute personne lésée par un délit peut en
porter plainte.

Art. 220.—Le représentant légal, le tuteur et le con¬
joint de la personne lésée peuvent aussi porter plainte
indépendamment.
Si la personne lésée est décédée, la plainte peut être

formée par ses parents, pourvu que cela ne soit pas con¬
traire à l'intention expresse du défunt.

Art. 221.—Il ne peut être engagé de poursuites péna¬
les pour le délit contre les bonnes mœurs prévu par
l'article 289 du Code Pénal provisoire que sur la plainte
du conjoint de l'épouse coupable (1). ,

Il ne peut être engagé de poursuites pénales pour le.
délit contre les bonnes mœurs prévu par l'article 290 du
Code Pénal provisoire que sur la plainte d'un ascendant
linéaire ou du conjoint de la femme (2).
(1)—L'article 289 du Code Pénal provisoire punit de l'emprisonne¬

ment de.deux mois à trois ans, ou de la détention, le commerce char¬
nel avec une femme dpnt L'époux est vivant. La femme adultère est pàs-
sible de la.même peine. 1
(2)—L'article 290 du Code Pénal provisoire punit de l'emprisonne¬

ment de un à dix ans le commerce charnel avec un parent <Je la ligne
paternelle pour lequel la période de deuil est de trois mois au moins.
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Art. 222.—Lorsque l'accusé est le représentant légal
ou tuteur de la partie lésée, ou un parent de ce représen¬
tant légal ou tuteur, les parents de la partie lésée peu¬
vent porter plainte indépendamment.

Art. 222.—Au cas d'un délit qui ne peut être poursuivi
que sur plainte, s'il n'y a pas de pareht de la partie lésée
pour porter la plainte prévue par le paragraphe second
de l'article 220 ou par l'article 222, le procureur compé¬
tent, sur la requête de tout intéressé, désignera qui doit
porter plainte.

Art. 224.—Au cas de délit qui ne peut être poursuivi
que sur plainte, la plainte doit être portée dans les six
mois du jour où le plaignant a su qui était l'auteur du
délit.
Dans le cas des délits d'enlèvement et de détournement

prévus par les articles 349 et 353 du Code Pénal provi¬
soire, la plainte doit être portée dans les six mois du
divorcé (1).

(1).—L'article 349 du Code Pénal provisoire punit de l'emprisonnement
de trois à dix ans, comme coupable d'enlèvement, celui qui, par violence,
menaces ou fraude, attire ou enlève une personne du sexe féminin, ou
un garçon âgé de moins de vingt'ans.
L'enlèvement sans violence est puni, comme détournement, de peines

moindres.
Le détournement d'un mineur de moins de seize ans est puni comme

enlèvement..
L'article -353 punit le recel de personnes enlevées ou détournées.

: L'article 355 prévoit que les délits spécifiés aux articles 349 et 353 ne

pourront être poursuivis que sur plainte de la partie lésée et ajoute:
« Si la personne enlevée ou ' détournée a ' épousé le délinquant, la

plainte né sera recevable qu'autant que lès parties auront divorcé.»
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Art. 225.—Dans toutes les affaires qui ne peuvent ètrè
poursuivies que sur plainte, le plaignant peut à toute épo¬
que jusqu'à l'ouverture des débats en première instance,
retirer sa plainte.
La plainte une fois retirée ne peut être portée à nou¬

veau.

Art. 226.—Dans les affaires qui ne peuvent être pour¬
suivies que sur plainte, le dépôt ou le retrait de la plain¬
te à l'égard de l'un des co-délinquants vaut à l'égard de
tous les autres.

Art. 227.—Quiconque a connaissance d'un délit peut
en donner information.

Art. 228.—Tout fonctionnaire public qui, dans l'exer¬
cice de ses fonctions, a connaissance d'un délit, doit en
donner information.

Art. 229.—Les plaintes et informations doivent être
portées devant les procureurs ou les officiers de police
judiciaire.

Art. 230.:—Le procureur ou officier de police judiciaire
qui reçoit une plainte ou information verbale en dresse
procès-verbal et donne lecture du dit procès-verbal au
plaignant ou informateur, en l'invitant à v apposer sa
signature.

Art. 231.—Dans les affaires qui ne peuvent être pour¬
suivies que sur requête d'un Gouvernement étranger, ain¬
si qu'il est prévu aux articles 120,124 et 126 du Code Pé-
fiai provisoirfe, la requête sera transmise par le Ministre
des Affaires Etrangères au Ministre de" la Justice;" îîfuj là
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fera parvenir par ordre au procureur compétent.. (1).
Les dispositions des articles 225 et 226 s'appliquent

mutatis mutandis aux requêtes de Gouvernements étran¬
gers.

Art. 232.—Les dispositions relatives aux informations
s'appliquent mutatis mutandis à la reddition volontaire.
(2). .

Art. 233.—Les fonctionnaires publics ci-après:
1° dans le district métropolitain, le surintendant

de la police, et, dans les provinces, le chfe
de la police ;

2° le commandant de la police militaire à Pékin et
hors Pékin ;

3° le magistrat ;
font fonctions d'officiers de police judiciaire dans leurs1
ressorts respectifs, et sont investis à cet effet des mêmes
pouvoirs que les procureurs de district.

Art. 234.—Les fonctionnaires publics ci-après :

i° les officiers et sous-officiers de police ;

0)—L article 120 du Code Pénal Provisoire punit l'outrage au Sou-,
verain ou Président d'un Etat étranger; l'article 124, l'outrage au repré¬
sentant diplomatique d'un Etat étranger; l'article 126, l'outrage au dra¬
peau ou emblème national d'un Etat étranger. D'après l'article l32 du
meme Code, les délits réprimés par les articles -120 et 126 né peuvent
être poursuivis que sur requête ou avec le consentement de l'Etat intéres¬
sé, et le délit réprimé par l'article 124 que sur plainte de la partie
lésée.

(2)—H y a reddition volontaire lorsque le coupable vient se livrer lui-
même à la justice, en avouant le délit qu'il a commis. Voir les articles.
5l à 53 du Code Pénal Provisoire.

2° les officiers et sous officiers de la police mili¬
taire ; —

3° ceux qui sont investis par ordonnances du pou¬
voir de procéder à des enquêtes en matière
de délits relatifs aux douanes, aux chemins
de fer, aux postes, aux télégraphes, aux forêts,
et autres services spéciaux;

lorsqu'ils agissent comme officiers de police judiciaire,
doivent, dans leurs enquêtes, se conformer aux ordres,
des procureurs.

Art. 235.—Les personnes suivantes :
1° agents de police ;
2° agents de la police judiciaire ;

lorsqu'ils agissent comme membres de la police judi¬
ciaire, doivent se conformer aux ordres des procureurs
et des officiers de police judiciaire.

Art. 236.-—Le procureur qui, sur le reçu d'une plainte,
ou information, ou sur reddition volontaire, ou de toute
autre manière, a connaissance d'un délit, doit sans délai
ouvrir une enquête préliminaire en vue de découvrir le
délinquant et de recueillir les preuves du délit.

Art. 237.—Dans les cas de délits connexes où diffé¬
rents procureurs ont commencé des enquêtes prélimi¬
naires séparées, ces enquêtes peuvent, de leur consen¬
tement mutuel, être jointes et suivies dorénavant par l'un
d'entre eux.

Art. 238.—Lorsqu'un procureur a connaissance d'un
dé)it, mais que l'affaire n'est pas de sa compétence, ou



lorsque,'après avoir fait une enquête préliminaire, il Cons¬
tate que l'affaire relève d'une autre juridiction, il doit en
aviser tous les intéressés, ou renvoyer l'affaire pour en¬
quête préliminaire au procureur compétent.

Art. 239.—Lorsqu'un officier de police judiciaire a
connaissance d'un délit, il doit en aviser sans délai le
procureur compétent, et, en attendant que le procureur'
ouvre une enquête préliminaire, il doit prendre les me¬
sures suivantes :

l° il doit prendre note des noms et adresses des
personnes dont le témoignage pourrait être
requis, ainsi que des signes particuliers qui
pourraient servir à les identifier ;

1° il doit relever les preuves susceptibles d'être
aisément détruites, et toutes autres circons¬
tances relatives à l'affaire ;

3° il doit recueillir la déposition des témoins qui
étaient présents au moment où le délit a été
commis, s'il est à craindre que ces témoins
ne puissent comparaître au cours de l'en¬
quête préliminaire.

Art. 240.—Lorsqu'un agent de police judiciaire a con¬
naissance d'un délit, il doit en aviser sans délai l'officier
de police judiciaire ou le procureur compétent, et, en
cas de nécessité, prendre les mesures énumérées aux
Nos i et 2 de l'article précédent.

Art. 241.—Dans les cas de nécessité pressante, tout
procureur, officier de police judiciaire ou agent de police
judiciaire peut requérir les personnes qui sont présentes
sur le lieu du délit, ou qui vivent dans le voisinage, de
lui prêter toute assistance utile.

Art. 242.—Dans les cas de nécessité pressante, le pro¬
cureur peut requérir les commandants de détachements
de l'armée ou de la marine stationnés dans le voisinage,
de lui prêter l'assistance de la force armée.

Art. 243.—L'enquête préliminaire j'est pas publique.
Art. 244.—Lorsque l'accusé, en raison de son état de

maladie, ou pour tout autre motif légitime, ne peut être
cité à comparaître, le procureur peut l'interroger au lieu
où il se trouve.

Art. 245.—L'accusé peut demander au procureur de
prendre toutes mesures utiles à sa défense.

Art. 246.—Le procureur peut demander à tout fonc¬
tionnaire public un rapport sur toute question qui est
essentielle à l'enquête préliminaire.

Art. 247.—Les dépositions des accusés, témoins et
experts doivent être reçues et les perquisitions, saisies
et constats doivent être opérés en présence d'un greffier;
toutefois, en cas de nécessité pressante, le procureur
peut remplir lui-même les fonctions du greffier.

Art. 248.—Le droit d'ouvrir des poursuites s'éteint
dans les cas suivants:

i° lorsque l'action publique est éteinte par pres¬
cription;

2° lorsqu'un jugement définitif a été rendu dans
l'affaire ;

3° en cas d'amnistie ;

4° lorsqu'une loi passée postérieurement à la per-
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pétration du délit en a aboli la peine;
> 5° en cas de retrait de plainte ou de requête, lors¬

que le délit ne peut être poursuivi que sur
plainte ou requête ;

6° en cas de décès de l'accusé.

Art. 249.—Dans les cas énumérés ci-après, le pro¬
cureur ne doit pas poursuivre :
; i° lorsque le droit d'ouvrir des poursuites est

éteint ;

2° lorsqu'il n'y a pas présomption suffisante que
l'accusé ait commis le délit qui lui est re¬
proché ;

3° lorsque les faits relevés ne constituent pas un
délit ;

„ 4° lorsque la loi déclare le délit non punissable ;

5° lorsque l'accusé n'est pas soumis à la juridic¬
tion territoriale du pays.

Art. 250.—Lorsqu'il n'est pas ouvert de poursuites, il
sera établi une déclaration de non-lieu écrite, et moti¬
vée en droit et en fait.

Art. 251.—Une copie certifiée ou un résumé certifié
de la déclaration de non-lieu sera signifié à l'accusé et
au plaignant.

Art. 252.—Le plaignant peut, dans les sept jours de la
signification du non-lieu, adresser un recours, par l'in¬
termédiaire du procureur qui a rendu le non-lieu, au pro¬
cureur en chef supérieur.

Art. 253.—Si le procureur en chef supérieur estime que
le recours n'est pas justifié, il le rejette immédiatement.

63 —

j Art.

que Te
254.—Si le procureur en chef supérieur estime
recours est justifié, il doit:
1° lorsque l'enquête préliminaire n'est pas termi¬

née, donner ordre au procureur compétent
subordonné de la continuer ;

2° lorsque l'enquête préliminaire est terminée,
donner ordre au procureur compétent su¬
bordonné d'ouvrir des poursuites ;

3° lorsque l'affaire doit être l'objet d'une instruc¬
tion par application de l'article 262, ou qu'il
estime une instruction nécessaire par appli¬
cation de: l'article 263, il doit renvoyer l'af¬
faire au tribunal compétent, en demandant
qu'une instruction soit ouverte.

Art. 255.—Lorsque l'accusé était détenu [au cours de
l'enquête], le mandat de détention est considéré comme
levé aussitôt que le non-lieu est rendu ; toutefois, en cas
de nécessité, la détention peut être ordonnée pendant le
délai accordé pour former un recours contre cette déci¬
sion, et pendant que le recours est à l'examen.
L'es objets saisis doivent être restitués, à moins qu'ils

ne soient sujets à confiscation, ou qu'ils ne soient utiles
à une enquête préliminaire relative à un autre délit ou à
un autre délinquant.

Arî. 256.—Eu cas de non-lieu, de nouvelles poursuites
ne peuvent être ouvertes que s'il est relevé des faits nou¬
veaux ou de nouvelles preuves. "

Art. 257.—Lorsque, de l'enquête préliminaire, résulte
là preuve quë l'accusé est suspecté à bon droit d'avoir
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commis le délit qui lui est reproché, le procureur doit
aussitôt ouvrir des poursuites, à moins qu'il n'y ait lieu
Ù instruction.
Il en est ainsi même lorsque l'on ignore où se trouve

l'accusé.

Art. 258.—Lorsque l'auteur du délit demeure inconnu,
l'enquête préliminaire ne sera pas close avant que le droit
d'ouvrir des poursuites ne soit éteint,

Art. 259.—Dans les affaires connexes où des enquêtes
préliminaires ont été suivies par plusieurs procureurs
séparément, les poursuites peuvent, de leur consente¬
ment mutuel, être ouvertes par l'un d'entre eux.

Art. 260.—En cas de poursuites, les dispositions des
articles 25o et 25i relatives au non-lieu s'appliquent mu-
tatis mutandis à l'ordre de poursuivre et à sa significa¬
tion.

Art. 261.—Il sera dressé procès-verbaux cje toute la
procédure d'enquête préliminaire.
Ces procès-verbaux seront signés du procureur.

Deuxième Section.—De l'Instruction.

Art. 262.—Dans les affaires qui sont de la compéten¬
ce des tribunaux supérieurs comme juridiction de pre¬
mière instance, le procureur, après avoir terminé son
enquête préliminaire, requerra du tribunal (supérieur j
compétent l'ouverture d'une instruction, et lui renverra
l'affaire à cet effet.
Il en sera de même dans les affaires qui sont de la

/
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compétence des tribunaux de district comme tribunaux
de première instance, lorsque le minimum de la peine
principale dont est passible le délit est de l'emprisonne¬
ment du second degré.

Art. 263.—Dans toutes les affaires qui sont de la
compétence d'un tribunal de district comme juridiction
de première instance, autres que celles spécifiées au deu¬
xième paragraphe de l'article précédent, le procureur,
après qu'il a terminé son enquête préliminaire, a la
faculté de requérir du tribunal [de district] compétent
l'ouverture d'une instruction, et de lui renvoyer l'affaire
à cet effet.

Art. 264.—La requête en ouverture d'instruction sera
formulée par écrit et énoncera, outre l'avis du procureur :

i°—le nom complet de l'accusé, avec les marques
particulières pouvant servir à l'identifier;

2°—le délit qui lui est imputé et la disposition lé¬
gale à laquelle il est inculpé d'avOir contre¬
venu.

Quand une instruction est requise, le dossier et les piè¬
ces à conviction sont transmis au tribunal.

Art. 265.—Lorsque des affaires connexes ont été join¬
tes à l'enquête préliminaire, elles peuvent être aussi join¬
tes à l'instruction. ~

Ai<t. 266.—Le juge d'instruction peut, en cas de né¬
cessité pressante, étendre son instruction à des person¬
nes ou actes autres que ceux visés à la requête du pro¬
cureur. .. .. : .. * - s
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Art. 267.—Le but de l'instruction est de décider si
l'accusé doit être renvoyé devant la juridiction de juge¬
ment.

Les questions dont l'instruction à l'audience présen¬
terait des difficultés doivent être instruites par le juge
d'instruction.

Art. 268.—Le juge d'instruction interrogera l'accusé.
Avant de terminer cet interrogatoire, le juge d'instruc¬

tion fera connaître à l'accusé les indices qui ont été re¬
cueillis contre lui, et l'invitera à s'expliquer. Mais cette
disposition ne s'applique pas à l'accusé qui a manqué à
comparaître sans excuse valable.

Art. 269.—Après l'interrogatoire d'identité prévu à
l'article 67, le juge d'instruction rappellera à l'accusé
qu'il a la faculté de se faire assister d'un défenseur.

Art. 27H.—L'accusé peut demander au juge d'instruc- -
tion de citer des témoins.
La requête en citation de témoins doit contenir les

noms complets et adresses des témoins, ainsi que l'énu-
mération des points sur lesquels ils doivent être inter¬
rogés.

Art. 271.—Le juge d'instruction doit citer les témoins
indiqués par l'accusé; toutefois il peut, par ordonnance,
rejeter toute requête tendant à l'audition de témoins
sur des points qu'il estime étrangers à l'affaire.

Art. 272.—Le défenseur peut être autorisé à assister
aux interrogatoires de l'accusé.
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Lorsque l'accusé est présent à l'interrogatoire d'un té¬
moin ou d'un expert, ou à un constat judiciaire, son dé¬
fenseur peut être autorisé à y assister.
Quand on prévoit qu'un témoin ou expert ne pourra

pas assister aux débats et y déposer, l'accusé devra être
admis à assister à l'interrogatoire de ce témoin ou ex¬
pert, à moins que sa présence ne soit de nature à empê¬
cher ledit témoin ou expert de déposer librement.

Art. 273.—Lorsque l'accusé est présent à l'interroga¬
toire d'un témoin ou expert, lui et son défenseur peu¬
vent poser des questions ; le juge d instruction peut em¬
pêcher de poser toute question qu'il estime étrangère à
l'affaire.

Art. 274.—Si le juge d'instruction estime que l'affaire
n'est pas de sa compétence, il rendra une ordonnance
d'incompétence et renverra l'affaire pour instruction au
juge compétent.

Art. 275.—Si le juge d'instruction estime qu'il se trou¬
ve dans l'un des cas prévus à l'article 249, il rendra une
ordonnance de non-lieu.

Art. 276.—Le procureur a trois jours pour en appeler
de l'ordonnance de non-lieu rendue par le juge d'instruc¬
tion.

Art. 277.—Les dispositions des articles 248 à 247, de
l'article 25b et de l'article 261 relatives à l'enquête préli¬
minaire s'appliquent mutatis mutandis à 1 instruction.

Art. 278.—Lorsque l'ordonnance de non-lieu est de¬
venue définitive, le procureur ne pourra ouvrir de pour¬
suites dans l'affaire que s'il est relevé des faits nou¬
veaux ou de nouvelles preuves.
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Art. 279.:—Lorsque le juge d'instruction estime que
l'accusé est suspecté à bon droit d'avoir commis lè délit
qui lui est reproché, il rendra une ordonnance prescri¬
vant l'ouverture de poursuites, et renverra en même temps
le dossier et les pièces à conviction au procureur, en vue
de cette ouverture devant le tribunal compétent.

Art. 280.—En outre des énonciations prévues par le
paragraphe premier de l'article 191, l'ordonnance de ren¬
voi énoncera les circonstances du délit et indiquera la
disposition légale à iaquelle l'accusé est inculpé d'avoir
contrevenu.

. troisième Section.

c»?t.: x De.l'Ouvertitre;des Poursuites (publiques).
Art. 281.—Les poursuites s'ouvrent par un acte d'ac¬

cusation énonçant:

1° les noms complets et marques d'identité de
l'accusé;

2° le délit relevé contre lui et la disposition légale
à laquelle il est inculpé d'avoir contrevenu.

Lorsque les poursuites sont ouvertes, lè dossier de l'af¬
faire et les pièces à conviction doivent être transmis au
tribunal compétent.

' "Art. 282.'—Aucun tribunal ne peut juger un acte pour
lequel des poursuites n'ont pas été ouvertes par le pro¬
cureur."

"Art. *283 .—Les poursuites ne peuvent affecter des per¬
sonnes autres que céîîes inculpées par le procureur.

Art. 284.—Lorsque l'accusé est poursuivi pour plu¬
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sieurs délits dont l'un a entraîné ou peut entraîner une

peine grave, le procureur peut ne pas ouvrir de pour¬
suites pour les autres délits s'il estime que la condam¬
nation n'en sera pas sensiblement affectée.
Dans le cas prévu au paragraphe précédent, si les pour¬

suites relatives aux autres délits sont déjà commencées,
le tribunal peut, sur la requête du procureur, en sus¬
pendre l'examen.
Lorsque la procédure a été ainsi suspendue, le pro¬

cureur peut néanmoins, suivant les circonstances, dans
le mois qui suivra la date à laquelle le jugement rendu
sur l'affaire retenue deviendra définitif, demander qu'il
soit procédé à l'encontre des autres délits.

Art. 285.—Lorsque le caractère délictueux d'un fait
dépend de celui d'un autre, et que des poursuites ont été
ouvertes pour ce dernier, le procureur, en ouvrant les
poursuites pour le premier délit, doit spécifier que ces
poursuites ne seront maintenues qu'autant que le carac¬
tère délictueux de l'àutre fait aura été établi.
Dans le cas prévu au paragraphe précédent, si des

poursuites ont été ouvertes d'abord pour le premier dé¬
lit, le tribunal devra surseoir jusqu'à ce que jugement
définitif ait été rendu dans la seconde affaire.

Art. 286.—Lorsque le caractère délictueux d'un fait
ou la remise d'une peine dépend de la solution d'une
question préjudicielle de droit civil, et qu'une action ci¬
vile a été engagée en vue de cette solution, le procureur,
en ouvrant les poursuites, doit spécifier que leur main¬
tien dépend de la décision à intervenir dans l'affaire
civile.

. Dans le ças prévu au paragraphe préçé<fept, sj les ppur-



suites pénales ont été ouvertes avant l'affaire civile, le
■ tribunal devra surseoir jusqu'à ce qu'il ait été statué sur
l'affaire civile. I

Art. 287.—Les poursuites ouvertes peuvent être Aban¬
données à toute époque jusqu'à l'ouverture des débats.
Les poursuites abandonnées ne peuvent pas être rou¬

vertes.

Quatrième Section.—Des Débats et du Jugement.
Art. 288.—Le juge président doit fixer la date d'ouver¬

ture des débats, citer l'accusé à comparaître, et donner
avis au procureur, au défenseur, et au conseil ad litem
[s'il y en a un].

Art. 289.—La citation à comparaître à la première au¬
dience doit être signifiée au moins trois jours avant la
date de ladite audience. Cette disposition ne s'applique
pas aux affaires de la compétence des tribunaux de can¬
ton.

Art. 290.—L'accusé qui a reçu citation à comparaître
peut demander au tribunal que la date de l'audience soit
avancée.
II peut aussi demander un ajournement en vue de pré¬

parer sa défense.

Art. 291.—Lorsque le juge président, d'office ou à la
requête de l'accusé, modifie la date d'ouverture des dé¬
bats, il doit en donner avis au procureur, au défenseur
et au conseil ad litem [ s'il y en a un]. *

~ -Art-2"92.—-Le juge président- doit établir la liste des
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témoins dont la comparution est demandée par les par¬
ties, ou jugée nécessaire, et citer ces témoins.
Lorsque la comparution d'un témoin est sollicitée par

une des parties, le juge président peut la refuser par or¬
donnance s'il estime que la déposition de ce témoin sera
étrangère à l'affaire.

»

Art. 293.—Le nombre réglementaire de juges doit as¬
sister aux débats depuis leur ouverture jusqu'à leur fin.
Le procureur et le greffier du tribunal doivent aussi

être présents.

Art. 294.—Sauf dispositions contraires, les débats ne
peuvent pas être ouverts en l'absence de l'accusé.
Art. 295.—Lorsque le délit est punissable seulement

de la détention ou de l'amende, l'accusé peut se faire re¬
présenter; toutefois, si le tribunal estime que la comparu¬
tion personnelle de l'accusé est nécessaire, il peut l'exi¬
ger.

Art. 296.—L'accusé doit comparaître libre à l'audien¬
ce, mais il peut être accompagné de gardes.
Art. 297.—L'accusé comparaissant ne peut se retirer

sans l'autorisation du juge président.
Le juge président prend toutes les mesures d'ordre que

nécessite la comparution de l'accusé.

Art. 298.—Les débats s'ouvrent par l'appel de l'affaire
auquel procède le greffier.

Art, 299.—Si, après l'ouverture des débats, il est ef¬
fectué un changement dans le personnel du siège, les
débats doivent être recommencés.



Art. 300.—Après que le juge président a procédé à
l'interrogatoire d'identité de l'accusé en conformité de
l'article 67, le procureur expose les points essentiels de
L'affaire. -

Art. 301.—Après que le procureur a exposé les points
essentiels de 1 affaire, le juge président procède à I in¬
terrogatoire âu fond prévu par l'article 71.

Art. 302.—Si l'accusé, après avoir nié les faits qui lui
sont reprochés, a avoué sa culpabilité au cours de l'en¬
quête préliminaire ou de l'instruction, le juge président
peut ordonner qu'il soit donné lecture de cet aveu à l'au¬
dience^

Art. 303.—L'aveu obtenu sans violence, menaces, pro¬
messes, fraude ou autres moyens illégitimes, et corres¬
pondant aux faits constatés, peut être retenu comme élé¬
ment de conviction.
Même lorsque l'accusé a avoué, l'instruction doit se

poursuivre sur les points essentiels de l'affaire, afin de
constater si l'aveu correspond bien aux faits.

Art. 304.—Après l'interrogatoire de l'accusé, le juge
président procède à l'administration de la preuve.

Art. 305.—Tous les faits allégués doivent être établis
par des preuves. (

. Art. 306.—L'appréciation de la valeur des preuves
est laissée à la conviction morale du tribunal. _

Art.-'307-—1Toutes les pièces à conviction "doivent-être
rifbntrées à l'accusé ; il doit être invité à faire connaître
les observations que lui-suggère leur examen. . :v.. .

Art. 308.—Le juge président lit ou fait lire par le gref¬
fier tout document versé au dossier qui peut servir de
preuve; si la partie intéressée n'y a pas d'objection, il
peut se borner à en énoncer les points essentiels.
Si l'accusé ne comprend pas le sens du document,,ce

sens lui sera expliqué après la lecture.

Art. 309.—Il sera procédé comme suit à l'interroga¬
toire des témoins et experts:

1Q interrogatoire par le juge président, en confor¬
mité des articles 111, il5 et 118;

2° interrogatoire par la partie qui a requis leur
comparution ;

3° contre interrogatoire par la partie adverse;
40 nouvel interrogatoire par la partie qui a requis

leur comparution, mais ce nouvel interroga¬
toire sera limité aux points qui auront été
soulevés par l'autre partie dans le contre-
interrogatoire.

Art. 310.—Le juge président peut écarter toute ques¬
tion posée par une partie aux témoins ou aux experts,
s'il l'estime inopportune.

Art. 311.—Le juge président peut reprendre l'interro¬
gatoire du témoin ou de l'expert, après que celui-ci a été
interrogé et contre-interrogé par les parties.

■ - Art. 312.—Après qu'un témoin ou expert a déposé, le
juge président peut ordonner la lecture à l'audience du
procès verbal de toute déposition faite par ledit témoin
ou expert au cours de l'enquête préliminaire ou de l'ins¬
truction. > .. .
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Art. 313.—Lorsque le juge président prévoit qu'un té¬
moin, expert ou co-accusé ne dira pas au tribunal tout
ce qu'il sait en présence de l'accusé, l'accusé peut rece¬
voir l'ordre de se retirer jusqu'à ce que l'interrogatoire
soit terminé; une fois l'interrogatoire terminé, l'accusé
sera réintroduit à l'audience, et il lui sera donné con¬
naissance des principaux points de la déposition du té¬
moin, expert'ou co-accusé.

Art. 314.—Aucun témoin ou expert ne peut se retirer
sans l'autorisation du juge président, même s'il a termi¬
né sa déposition.

Art. 315.—Lorsqu'un témoin, expert ou co-accusé est
décédé, ou malade, ou que, pour tout autre motif, il lui
est impossible de déposer, le juge président peut ordon¬
ner lecture à l'audience du [procès-verbal de toute dé¬
position faite par ledit témoin, expert ou co-accusé au
cours de l'enquête préliminaire ou de l'instruction.

Art. 316.—Lorsque, en conformité de l'article lot, la
déposition d'un témoin est reçue au lieu de sa résidence,
les parties intéressées peuvent être présentes et procé¬
der aux interrogatoires prévus à l'article 3og.
Il sera donné lecture à l'audience du procès-verbal de

toute déposition recueillie en conformité du paragraphe
précédent.

Art. 317.—Le juge président peut, d'office ou sur la
requête des parties, citer comme témoin toute personne
même non portée sur la liste des témoins.

Art. 318.—Sur tous les points assez clairs pour qu'il

soit inutile de les prouver par témoignage, le juge prési¬
dent peut, par ordonnance, décider que les témoins ne
seront pas entendus.

Art. 319.—Les juges assesseurs ont le droit, après en
avoir référé au juge président, d'interroger eux-mêmes
l'accusé, les témoins et les experts.

Art. 320.—Le juge président peut commettre un juge
de la chambre pour procéder à un interrogatoire de l'ac¬
cusé, ou à une enquête sur tout ou partie des preuves ou
témoignages.

Art. 321.—Le juge président doit, après qu'il a termi¬
né l'examen d'une preuve, demander à l'accusé s'il a quel¬
que déclaration à faire.
Le juge président doit aussi rappeler à l'accusé qu'il

peut produire toutes preuves en sa faveur.
Art. 322.—Lorsqu'une partie réclame contre une me¬

sure prise par le juge président ou par le juge commis,
le tribunal statue par ordonnance.

Art. 323.—Lorsque l'administration de la preuve est
terminée, la parole est donnée aux parties pour dévelop¬
per leurs conclusions en droit et en fait, dans l'ordre
suivant :

1° le procureur;
2° l'accusé ;

3° le défenseur.

Art. 324.—Le juge président peut autoriser les parties
à répliquer, pourvu que la défense ait toujours la parole
en dernier. " " ' -- --- _



" Art. 325.—Avant de prononcer la clôture des débats,
le juge président doit demander à l'accusé s'il n'a rien à
ajouter pour sa défense.

Art. 326.—Le tribunal peut, s'il est nécessaire, ordon¬
ner la réouverture des débats.

Art. 327.—Lorsqu'une affaire ne peut pas être termi¬
née en une audience, elle doit, sauf circonstances excep¬
tionnelles, être continuée aux audiences immédiatement
suivantes.

Art. 328.—Si l'état mental ou de maladie de l'accusé
ne lui permet pas de comparaître, la procédure de juge¬
ment doit être suspendue.
La disposition du paragraphe précédent ne s'applique

pas dans les affaires où l'accusé peut se faire représenter.
Art. 329.—Si, en raison de l'état mental ou demaladie

de l'accusé, la procédure de jugement a été suspendue
pendant quinze jours ou plus, elle doit être entièrement
recommencée.

Art. 330.—-Lorsque l'accusé demeure introuvable, la
procédure de jugement est interrompue, mais toutes les
mesures nécessaires doivent être prises en vue de la con¬
servation des preuves.

Art. 331.—Lorsque la procédure de jugement a com¬
mencé, le tribunal doit la continuer même s'il appert que
l'affaire est de la compétence d'une juridiction inférieure.

Art. 33.2.—Le jugement doit être prononcé daps les
sept jours qui suivent la clôture des débats.

Art. 333.—Si l'accusé se refuse à déposer à l'audience,
jugement peut être rendu sans qu'il ait témoigné.
Art. 334.—Au cas de délits punissables seulement de

la détention ou de l'amende, si l'accusé, quoique dûment
cité, manque à comparaître sans excuse valable, juge¬
ment peut être rendu sans que l'accusé ait témoigné.

Art. 335.—Lorsque le caractère délictueux d'un fait
ou la remise d'une peine dépendent de la solution d'une
question préjudicielle de droit civil, le tribunal peut sta¬
tuer sur cette question.
Les dispositions du Règlement de Procédure Pé¬

nale s'appliquent mutatis mutcindis à Indécision à inter¬
venir sur ladite question; en leur absence, on applique
les dispositions du Règlement de Procédure Civile (1).

Art. 336.—Lorsqu'il se pose une question préjudiciel¬
le de droit civil, le tribunal peut, au lieu de suivre la pro¬
cédure prévue au paragraphe premier de l'article précé¬
dent, inviter les parties à saisir la juridiction civile com¬
pétente dans tel délai qu'il fixera.
Lorsque l'affaire civile aura été engagée dans ce délai,

la procédure pénale sera suspendue jusqu'à décision au
civil.

Art. 337.—Lorsque le tribunal estime que le délit est
prouvé, il rend un jugement de condamnation.

4

Art. 338.—Lorsque le tribunal estime que le délit n'est
pas prouvé ou que le fait reproché à l'accusé ne consti¬
tue pas un délit, il rend un jugement de ncn-culpabilité.
(î) Voir note de l'article 209.



Art. 339.—Lorsque le tribunal estime :

1° que le droit d'exercer des poursuites est éteint
en vertu des dispositions des Nos 1 à 4 de l'ar¬
ticle 248, ou

2° que la peine doit être remise en vertu d'une
disposition de la loi,

il rend un jugement d'acquittement.

Art. 340.—Lorsque le tribunal estime que l'on se trou¬
ve dans l'un des cas suivants, savoir:

i° que les poursuites ont été intentées contraire¬
ment aux règles de procédure,

2° qu'il y a litispendance,
3° que le délit ne pouvait être poursuivi que sur

plainte ou sur requête, et qu'il n'a été formé
ni plainte ni requête, ou que la plainte ou la
requête ont été retirées,

40 que les poursuites ont été abandonnées,
5° que l'accusé est décédé,"
6° que l'accusé ne relève pas de la juridiction chi¬

noise,
le tribunal rend un jugement de renvoi des fins des pour¬
suites.

Art. 341.—Lorsque le tribunal estime que l'affaire n'est
pas de sa compétence, il lui est loisible, au lieu d'appli¬
quer les dispositions de l'article 33i, de rendre un juge¬
ment d'incompétence et de renvoyé* l'affaire pour juge¬
ment au tribunal compétent.

Art. 342.—Le jugement peut être fondé sur une dispo¬
sition de la loi autre que celle visée à l'acte d'accusa¬
tion qui a ouvert les poursuites, à condition:

1° que le maximum de la peine prévue par cette
disposition soit égal ou inférieur à celui de
la peine dont l'acte d'accusation a requis
l'application;

3° que le jugement soit basé sur les faits visés à
l'acte d'accusation.

Art. 343.—En outre des énonciations pi*évues au para¬

graphe premier de l'article 191, le jugementdoit contenir:
i°— le dispositif,
2°—les faits.

Art. £44.—Un jugement de condamnation doit conte¬
nir, indépendamment des énonciations prévues à l'arti¬
cle précédent: ^

1°—les points essentiels soulevés par l'accusation
«M

et par la défense ;

2°—l'indication du tribunal auquel il peut être
fait appel, et le délai d'appel.

Art. 345.—Le dispositif d'un jugement de, condamna¬
tion doit, suivant les circonstances de l'affaire, indiquer:

1°—la peine principale;
2°—la peine accessoire;
3°—si l'amende est infligée, la durée de la déten¬

tion à imposer aux lieu et place de l'amende;
4°—en cas d^lmputation de la détention préven¬

tive, le quantum de cette imputation;
5°—en cas de sursis, la période pendant laquelle

l'exécution de la peine sera suspendue ;

6°—le montant des frais.
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Art. 346.—Les motifs d'un jugement de condamnation
doivent, suivant les circonstances de l'affaire, énoncer:

1°—les faits constitutifs du délit et les preuves
qui en ont été produites ;

2°—lorsque la peine est aggravée, réduite ou re¬
mise, les motifs de cette aggravation, ré¬
duction ou remise;

3°—lorsque la détention préventive n'est pas im¬
putée, les motifs de cette non imputation ;

4°—les dispositions légales à appliquer.

Art. 347.—Le jugement peut être prononcé bien que
l'accusé ne soit pas présent à l'audience.

Art. 348.— Il n'est pas nécessaire que le jugement soit
prononcé par le juge ou les juges qui ont jugé l'affaire.

Art. 349.—Quand un jugement est susceptible d'appel,
le juge président doit en aviser les parties présentes au

prononcé, et leur indiquer quels sont le tribunal et le
délai d'appel.

Art. 350.—Lorsqu'un jugement n'impose que l'amende
ou prononce la non-culpabilité, l'acquittement ou le ren¬
voi des fins des poursuites, la mise en liberté de l'accusé
est tenue pour prononcée, si l'accusé était détenu.
En cas de nécessité, l'accusé peut être maintenu en état

de détention bien qu'il ait été renvoyé des fins des pour¬
suites ; mais si de nouvelles poursuites ne sont pas en¬
gagées dans les trois jours du prononcé du jugement, la
détention est tenue pour levée.

Art. 351.—Les saisies sont tenues pour levées si la
confiscation n'a pas été expressément prononcée.
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Elles peuvent être maintenues en cas de nécessité, mal¬
gré le renvoi des fins des poursuites ; mais si de nouvel¬
les poursuites ne sont pas ouvertes dans les trois jours
du prononcé du jugement, elles sont tenues pour levées.

Art. 352.—Lorsque le produit d'un délit a été saisi,
sa restitution, s'il doit être restitué à la partie lésée, sera
ordonnée par le tribunal, même en l'absence de toute
requête à cet effet.
Ce qui a été temporairement restitué en exécution du

paragraphe second de l'article 1^3 doit, en l'absence
d'autre disposition, être tenu pour définitivement restitué.
Quiconque prétend un droit sur le produit d'un délit

peut le faire valoir en conformité des dispositions re¬
latives à la procédure civile.

Art. 353.—Il sera tenu, au cours de la procédure de
jugement, des procès-verbaux indiquant :

1° le tribunal saisi et la date des débats;
2° les titres officiels et noms complets des juges,

procureur et greffier et les noms de l'accusé,
de son représentant, de son défenseur et de
son conseil ad litem, ainsi que de l'interprète
[s'il y a lieu];

3° si l'accusé n'a pas comparu, les raisons de sa

non-comparution ;

4° si l'audience a été tenue à huis clos, l'ordon¬
nance prononçant le huis clos, et ses mo¬
tifs ;

5° les points essentiels du réquisitoire du pro¬
cureur et des plaidoiries des parties ;

6° les points essentiels de l'interrogatoire, de l'ac-
6



cusé, des témoins et des experts, et de leurs
dépositirns;

7° les documents lus à l'audience, ou les points
essentiels des documents lus à l'audience;

les pièces à conviction produites à l'audience
et montrées à l'accusé ;

9° les choses saisies et produites à l'audience;
10° la dernière déclaration de l'accusé à la clôture

des débats ;

il0 le jugement et les autres décisions prononcées !
12° les incidents dont le juge président ordonne

la consignation au procès-verbal, et ceux
consignés à la requête d'une partie, de son
représentant ou de son défenseur, avec l'ap¬
probation du juge président, ainsi que toutes
autres matières relatives à la procédure,

Art. 354.—Les procès-verbaux de la procédure de ju¬
gement doivent être établis dans les cinq jours qui sui¬
vent chaque audience.

Art. 355.—Les procès verbaux de la procédure de ju¬
gement sont signés du juge président.
Lorsque, pour une raison quelconque, le juge prési¬

dent est dans l'impossibilité de signer, le juge le plus
ancien signe à sa place ; lorsque le juge unique est dans
l'impossibilité de signer, le greffier signe à sa place ;
lorsque le greffier est dans l'impossibilité de signer,
le juge président ou le juge unique signe à sa place; dans
chacun de ces cas, le motif qui met dans l'impossibilité
de signer doit être énoncé.

Art. 356.—Les procès-verbaux de la procédure de ju~
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gement font seuls foi de ce qui s'est passé au cours de
cette procédure.

Art. 357.—Lorsqu'un document a été inséré au pro¬
cès-verbal, ou est mentionné comme annexé au procès-
verbal, son contenu fait foi comme le procès-verbal lui-
même.

CHAPITRE IL

des poursuites privées.

Art. 358.—Dans tous les délits où les poursuites ne

peuvent être engagées que sur plainte, la partie lésée
a la faculté, sans porter de plainte préalable, de pour¬
suivre directement devant les tribunaux. Cette faculté
ne peut être exercée que pour les délits rentrant dans
l'une des catégories suivantes:

1° délits contre les bonnes mœurs prévus aux ar¬
ticles 283, 284, 289 et 290 du Code Pénal pro¬
visoire ;

2° délits d'enlèvement et de détournement prévus
par les paragraphes seconds des articles
349 et 352 du Code Pénal provisoire;

3° délits relatifs à la sûreté personnelle, à la ré¬
putation, au crédit et aux secrets privés
prévus à l'article 357 e* aux articles 35g à
363 du Code Pénal provisoire;

40 délits de vol prévus aux articles 367 et ^77 du
Code Pénal provisoire;

5° délits de fraude prévus aux articles 382 à 38q
du Code Pénal provisoire ;

6° délits d'abus de confiance prévus aux articles
391 et 3g3 du Code Pénal provisoire ;
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7° délits de destruction et dommages prévus aux
articles 406 et 407 du Code Pénal provisoire.

Art. 359.—Le représentant légal, le tuteur (1) et le
conjoint de la partie lésée peuvent engager indépendam¬
ment les poursuites.
Lorsque la partie lésée est décédée, les poursuites peu¬

vent être engagées par ses parents en ligne directe, son
conjoint et ceux de ses parents qui étaient de la même
maison et possédaient avec elle des biens en commun;
pourvu que cela ne soit pas" contraire à l'intention ex¬

presse du défunt.

Art. 360.—Sauf les cas. prévus aux articles. 189 et 290
du Code Pénal provisoire (2), les dispositions des deux
articles précédents ne s'appliquent pas lorsque la partie
lésée est un parent en ligne directe de l'accusé, ou son

conjoint, ou un parent de la même maison possédant avec
lui des biens en commun.

Art. 361.—Le tribunal fera établir un état évaluatif
des frais de justice et invitera l'accusateur privé à don¬
ner caution pour le montant.
Les dispositions des paragraphes premier et second

de l'article 82 s'appliquent mutaiis mutandis audit cau¬
tionnement.

Art. 362.—Sur le reçu du cautionnement, le tribunal
fera signifier copie de la plainte à l'accusé.

Art. 363.—Lorsque, de l'avis du tribunal,
i° des poursuites publiques sont déjà ouvertes

[dans l'affaire]; ou,

(1) Voir la note 1 de l'article 3t.
(2) Voir ces articles aux notes 1 et 2 de l'article 221.
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2° il ne peut pas être engagé de poursuites privées
dans l'affaire ; ou,

3° le cautionnement pour frais de justice n'a pas
été fourni ; ou,

4° les poursuites [privées] n'ont pas été suivies
dans les formes prévues par la loi ;

la demande sera rejetée par ordonnance.
Lorsque la demande est rejetée par application du

N° 2 ou du N° 4 du paragraphe précédent, le tribunal
doit en aviser le procureur, et cet avis doit être consi¬
déré comme constituant plainte.

Art. 364.—L'accusateur privé peut se faire représen¬
ter à l'audience ; néanmoins, si le tribunal considère sa
présence comme nécessaire, il peut être invité à com¬
paraître en personne.

Art. 365.—L'accusateur privé a le droit, au cours des
poursuites privées, de faire toutes déclarations et plai¬
doiries que le procureur peut faire au cours des pour¬
suites publiques.

Art. 366.—L'accusation privée peut être retirée à tout
moment avant la clôture des débats en première ins¬
tance.

Si l'accusateur privé, dûment cité, manque à comparaî¬
tre sans excuse valable, les poursuites privées sont te¬
nues pour retirées.
Les poursuites privées, une fois retirées, ne peuvent

pas être reprises.

Art. 367.—Si l'accusateur privémeurt avant la clôture
des débats, les poursuites peuvent être continuées dans



le rftois pâr la partie lésée, ou par un parent en ligne
directe de l'accusateur privé, ou par son conjoint, ou
par un parent de la même maison possédant avec lui des
biens en commun.

Si personne ne succède à l'accusateur privé pour
continuer les poursuites par application des dispo¬
sitions du paragraphe précédent, avis en sera donné
au procureur, qui les continuera comme successeur.

Art. 368.—Lorsque la partie lésée, qui a intenté les
poursuites privéee, s'est rendue elle-même coupable à
l'égard de l'accusé de l'un des délits spécifiés à l'article
358, l'accusé peut, à toute époque avant la clôture des
débats, intenter une action reconventionnelle.

Art. 369.—L'action reconventionnelle peut être inten¬
tée verbalement pendant les débats.

Art. 370.—Il est statué sur l'action reconventionnelle
en même temps que sur les poursuites privées; cepen¬
dant, en cas de nécessité, le jugement sur les poursui¬
tes privées peut être rendu en premier.
Le retrait des poursuites privées n'affecte pas l'action

reconventionnelle.

Art. 371.—Sauf ce qui est prévu à l'article 36i, les
dispositions relatives aux poursuites privées s'appli¬
quent mutatis mutandis à l'action reconventionnelle.

Art. 37*2.—Les dispositions des sections III et IV du
chapitre précédent relatives aux poursuites publiques
s'appliquent mutatis mutandis aux poursuites privées,
pour autaht qu'il n'y est pas dérogé par le présent cha¬
pitre.

4
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TROISIÈME PARTIE
APPE L

CHAPITRE PREMIER.

dispositions générales.

Art. 373.—Toute partie peut en appeler devant le
tribunal supérieur compétent du jugement d'un tribunal
inférieur.
Le procureur et l'accusateur privé peuvent en appeler

dans l'intérêt de l'accusé.

Art. 374.—Le représentant légal, le tuteur (i) et le
conjoint de l'accusé peuvent interjeter appel indépen¬
damment dans l'intérêt de l'accusé.

Art. 375.—Le défenseur qui a assisté l'accusé à Ja
procédure de jugement, et le représentant de l'accusé,
peuvent interjeter appel dans l'intérêt de l'accusé, pour¬
vu que cela ne soit pas contraire à son intention expresse.
Art. 376.—L'appel peut être formé contre partie seu¬

lement d'un jugement. Lorsqu'il n'est pas restreint à
partie du jugement, il est tenu pour formé contre le ju¬
gement entier.
Lorsque l'appel est formé contre partie seulement du

jugement et que cette partie est liée à d'autres parties,
l'appel est tenu pour formé aussi contre ces parties.
Art. 377.—Le délai d'appel est de dix jours à dater
(i) Voir la note i de l'article 3i.



de la signification du jugement; l'appel formé après le
prononcé du jugement mais avant sa signification est
valable.

Art. 378.—La requête d'appel doit être formulée par
écrit ; elle doit énoncer les moyens d'appel et être dé¬
posée au tribunal dont le jugement est attaqué.

Art. 379.'—Lorsqu'un accusé détenu dans une prison
ou une maison d'arrêt désire interjeter appel, sa requête
doit être déposée par l'intermédiaire du directeur de
ladite prison ou maison d'arrêt.
La requête est valable si elle a été remise au directeur

avant l'expiration du délai d'appel.
Si l'accus S n'est pas capable de rédiger lui-même sa

requête, elle sera rédigée pour lui par un des fonction¬
naires de la prison ou de la maison d'arrêt.
Le directeur fera parvenir la requête au tribunal au¬

quel elle est destinée, après y avoir inscrit la date à la¬
quelle il l'a reçue.

Art. 380.—Toute partie peut renoncer à son droit
d'appel.

Art* 381.—L'appel peut être retiré à toute époque
avant jugement.

Art. 382.—L'appel formé dans l'intérêt de l'accusé ne

peut être retiré que du consentement de l'accusé.
t

Art. 383.—La renonciation au droit d'appel et le re¬
trait d'appel emportent extinction du droit d'appel.
Lorsque l'accusé a renoncé à son droit d'appel ou a

retiré son appel, son représentant légal, son tuteur et
son conjoint ne peuvent plus interjeter appel en son nom.
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Art. 384.—La renonciation au droit d'appel doit être
faite au tribunal qui a jugé l'affaire.
Le retrait d'appel doit être fait au tribunal d'appel

compétent ; toutefois, tant que le dossier de l'affaire et
les pièces à conviction n'ont pas été transmis au pro¬
cureur près le tribunal d'appel, le retrait peut être fait
au tribunal dont le jugement est attaqué.

Art. 385.—La renonciation au droit d'appel et le re¬
trait d'appel doivent être formulés par écrit; ils peu¬
vent cependant être faits verbalement à l'audience.
Il doit être dressé procès-verbal de toute renonciation

au droit d'appel et de tout retrait d'appel faits verbale¬
ment.

Art. 386.—Les dispositions de l'article 379 s'appliquent
mutatis mutandis à la renonciation au droit d'appel et
au retrait d'appel formés par un accusé.

Art. 387.—Lorsqu'une requête d'appel est déposée,
ou que l'une des parties renonce à son droit d'appel ou
retire son appel, le greffier du tribunal doit en donner
aussitôt avis à l'autre partie.

CHAPITRE II.

du premier appel.

Art. 388.—Sauf dispositions contraires, il peuten être
appelé au tribunal supérieur compétent du jugement d'un
tribunal de" première instance.

Art. 389.—Il ne peut être formé de premier appel dans
l'intérêt de l'accusé contre aucun jugèment de tribunal



de première instance infligeant la détention ou l'amende
de moins de cent yuan. -

Art. 390.—Aucun appel ne peut être formé contre
le jugement d'un tribunal supérieur pour le motif que
l'affaire était de la compétence d'un tribunal inférieur.

Art. 391.—Lorsque le tribunal dont le jugement est
attaqué estime que l'appel n'a pas été interjeté dans les
formes requises ou qu'il a été présenté après extinction
du droit d'appel, il le rejettera par ordonnance.
Le délai pour en appeler de cette ordonnance est de

trois jours.

Art. 392.—Dans tous les cas autres que celui prévu
à l'article précédent, le tribunal dont le jugement est at¬
taqué remettra le dossier de l'affaire et les pièces à
conviction au procureur du siège, qui les fera parvenir
au procureur près le tribunal de premier appel compé¬
tent.

Le procureur près le tribunal de premier appel com¬
pétent remettra le dossier et les pièces à conviction à ce
tribunal.

Lorsque l'accusé est détenu dans une prison ou une
maison d'arrêt, le procureur ordonnera son transfert
à la prison ou maison d'arrêt du siège du tribunal de
premier appel.

Art. 393.—Les dispositions relatives à la procédure
de jugement en première instance s'appliquent mutatis
mutandis à la procédure en appel, pour autant qu'il n'y
est pas dérogé par le présent chapitre.

Art. 394.—Le juge président, après avoir procédé àr

l'interrogatoire d'identité de l'accusé en conformité de
l'article 67, invite la personne qui s'est pourvue en
appel à exposer les points essentiels de son recours.

Art. 395.—Les témoins ou experts entendus par le tri¬
bunal dont le jugement est attaqué ne seront pas cités
s'il n'est pas nécessaire de les entendre à nouveau.

Art. 396.—Le tribunal de premier appel n'examinera
que la partie du jugement attaqué dont il a été fait appel.
Art. 397.—Si l'accusé manque à comparaître, le tri¬

bunal peut statuer sans attendre son témoignage.

Art. 398.—Si le tribunal de premier appel estime que
l'appel n'a pas été présenté dans les formes requises, ou
que le droit d'appel était éteint, il rejette l'appel par ju¬
gement.

Art. 399.—Si le tribunal de premier appel estimé que
l'appel n'est pas fondé, il le rejette par jugement.
Art. 400.—Si le tribunal de premier appel estime que

l'appel est fondé, il infirme la partie du jugement de
première instance qui est attaquée, et statue à nouveau.
Lorsque le jugement infirmé est un jugement de renvoi

des fins des poursuites ou d'incompétence, l'affaire peut
être renvoyée au tribunal qui en avait connu.
Lorsque le jugement infirmé était affirmatif de com¬

pétence, le tribunal de premier appel, s'il est compé¬
tent en première instance, statue sur le fond.
Art. 401.—Les faits énoncés au jugement attaqué peu¬

vent être invoqués par le tribunal de premier appel à
l'appui de son jugement.



CHAPITRE III.

de l'appel définitif.

Art. 402.—II peut en être appelé au tribunal d'appel
définitif compétent du jugement du tribunal de premier
appel.

Art. 403.—Il peut en être appelé au tribunal d'appel
définitif compétent des jugements de tribunaux de pre¬
mière instance visés à l'article 38g.

Art. 40 4.—Il peut en être appelé à la Cour Suprême
de tout jugement de tribunal supérieur siégeant comme
tribunal de première instance.

Art. 405.—L'appel définitif ne peut être formé que pour
violation de la loi.

Art. 406.—On dit qu'un jugement a été rendu en vio¬
lation de la loi lorsqu'il manque à observer une prescrip¬
tion légale ou réglementaire, ou qu'il l'applique incor¬
rectement.

Art. 407.—Un jugement est toujours considéré com¬
me rendu en violation de la loi :

i° lorsque le tribunal [qui a statué] n'était pas
constitué conformément à la loi ;

2° lorsqu'un juge a pris part à la procédure de
jugement, bien que la loi lui fit une obliga¬
tion de s'abstenir de siéger;

3° lorsqu'un juge a pris part à la procédure de
jugement, bien qu'il ait été récusé et que la
récusation ait été admise par ordonnance;

- 93 -

4° lorsque les débats ont été tenus à huis clos
sans motifs valables ;

5° lorsque le tribunal s'est déclaré à tort compé¬
tent ou incompétent ratione materiae ;

6° lorsque le tribunal a mal statué sur le renvoi
des fins des poursuites ;

7° lorsque les débats ont eu lieu en l'absence de
l'accusé, à moins que l'on ne se soit trouvé
dans un des cas exceptionnels prévus par la
loi ;

8° lorsque le tribunal n'a pas suspendu ou recom¬
mencé la procédure de jugement, alors que
la loi lui en faisait le devoir;

9° lorsque les débats ont eu lieu en l'absence d'un
défenseur, bien que la désignation d'un dé¬
fenseur fut obligatoire ou qu'il en ait été dé¬
signé un d'office ;

io° lorsque le tribunal n'a pas procédé à l'instriic-
tion de preuves dont l'examen s'imposait;

li° lorsque le tribunal a manqué à statuer sur un
point soumis à sa décision, ou vice versa ;

12° lorsqu'un juge a concouru au jugement sans
avoir pris part aux débats ;

i3° lorsque le jugement n'est pas motivé ou que
les motifs sont contradictoires.

Art. 408.—Sauf dans les cas prévus à l'article pré¬
cédent, aucun appel définitif ne peut être interjeté pour
violation de la loi tant que cette violation n'affecte pas
le jugement.

Art. 409.—Le fait que la peine a été abolie, modifiée
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ou remise après la passation du jugement attaqué cons¬
titue un moyen valable d'appel.

Art. 410.—Si les moyens d'appel n'ont pas été indi¬
qués dans la requête, ils doivent l'être dans les dix jours
du dépôt de la requête, par conclusions écrites dépo¬
sées au tribunal dont le jugement est attaqué.

Art. 411.—Le tribunal dont le jugement est attaqué
doit, dans les trois jours du dépôt de la requête d'appel
ou des conclusions écrites, en faire signifier copie à
l'autre partie.

Art. 4L2.—Il est accordé à l'autre partie sept jours,
à dater de la signification prévue à l'article précédent,
pour soumettre sa réponse au tribunal dont le juge¬
ment est attaqué.
Si l'autre partie est le procureur, sa réponse ne doit

viser que les moyens d'appel.
Dans les trois jours de la réception de la réponse, le

tribunal doit en faire signifier copie à la partie qui a in¬
terjeté appel.

Art. 413.—Lorsque le tribunal dont le jugement est
attaqué estime que l'appel n'a pas été interjeté dans
les formes requises, ou que le droit d'appel était éteint,
il rejettera l'appel par ordonnance.
Le délai pour en appeler de cette ordonnance est de

trois jours.

Art. 414.—Dans le cas prévu par l'article 410, si l'ap¬
pelant manque à présenter ses moyens d'appel avant
l'expiration du délai fixé par la loi, le tribunal dont le
jugement est attaqué rejettera l'appel par ordonnance.
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Art. 415.—Si l'on ne se trouve pas dans l'un des cas
prévus aux deux articles précédents, le tribunal dont
le jugement est attaqué remettra le dossier de l'affaire
et les pièces à conviction au procureur du siège, qui les
fera parvenir au procureur près le tribunal d'appel
définitif.
Le procureur près le tribunal d'appel définitifdonnera

sur l'affaire un avis écrit, qu'il remettra au tribunal
d'appel définitif avec le dossier et les pièces à convic¬
tion.

Art. 416.—La partie qui a interjeté appel peut, dans
les dix jours du dépôt de ses moyens d'appel, les modi¬
fier et remettre ses conclusions modifiées, soit au tribu¬
nal dont le jugement est attaqué, soit au tribunal d'ap¬
pel définitif.

Art. 417.—Les dispositions relatives à la procédure de
jugement en première instance s'appliquent mutatis mu-
tandis à la procédure en appel définitif, pour autant
qu'il n'y est pas dérogé par le présent chapitre.
Art. 418.—Le jugement en appel définitif est rendu

sans débats ; mais il peut être ordonné en cas de né¬
cessité de procéder aux débats.
Les débats visés au paragraphe précédent ne peuvent

être suivis que par des défenseurs remplissant les condi¬
tions prévues au paragraphe premier de l'article 173.
Art. 419.—Lorsqu'il est procédé aux débats, le tribu¬

nal d'appel définitif commettra un juge de la chambre
pour procéder à une enquête sur les points soulevés
par la requête d'appel et par la réponse, et pour en
présenter rapport.
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Art. 420.—Le juge commis donne lecture de son rap¬
port à l'audience du tribunal avant tous autres débats.
Le procureur ou défenseur expose ses moj'ens d'ap¬

pel et développe ensuite ses conclusions.

Art. 421.—Sauf les cas où la désignation d'un défen¬
seur est obligatoire, et ceux où il en a été désigné un
d'office, le jugement, si le défenseur ne se présente pas,
sera rendu aussitôt après que le procureur aura fait con¬
naître ses conclusions.

Art. 422.—Le tribunal d'appel définitif borne son en¬
quête à la partie du jugement qui est attaquée par la
requête.
Le tribunal [ d'appel définitif ] peut d'office soulever

la question de compétence rcitione mcitericie, ou soulever
le point de savoir si le tribunal dont le jugement est
attaqué n'a pas à tort admis ou rejeté les poursuites, ou
rechercher si la loi qui vise les faits établis par le juge¬
ment a été correctement appliquée. Il en est de même
lorsque la peine qui frappe le délit a été supprimée, mo¬
difiée ou remise après que le jugement attaqué a été rendu.

Art. 423.—En ce qui touche la compétence ratione ma-
teriae, et la question de savoir si c'est à tort que le ju¬
gement attaqué a rejeté ou admis les poursuites, ou si
les règles de procédure ont été correctement appliquées,
le tribunal d'appel définitif peut ouvrir une enquête sur
les faits.
Cette enquête peut être faite par un juge de la cham¬

bre à ce commis.

Art. 424.—Si le tribunal d'appel définitif estime que
la requête n'a pas été présentée dans les fofmes légales>
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ou en temps utile, ou que le droit d'appel était éteint,
il rejette l'appel par ordonnance.

Art. 425.—Si le tribunal d'appel définitif estime que
l'appel n'est pas fondé, il le rejette par ordonnance.
Dans le cas prévu au paragraphe précédent, le tribu¬

nal peut ordonner qu'il soit sursis à l'application de la
peine.

Art. 42G.—Si le tribunal d'appel définitif estime que
l'appel est fondé, il infirme la partie du jugement qui a
été attaquée, et statue à nouveau.
La partie du jugement relative aux points sur lesquels

le tribunal a décidé d'enquêter d'office peut être infir¬
mée quoiqu'elle n'ait pas été attaquée en appel.
Art. 427.—Sauf le cas où les faits énoncés au jugement

attaqué ne peuvent être acceptés comme tels, le tribu¬
nal d'appel définitif décide de l'affaire telle qu'elle se
présente, lorsque le jugement attaqué est infirmé de l'un
des chefs suivants:

i° parce qu'il a été rendu en violation de la
loi ;

2° parce que l'acquittement ou le renvoi des fins
des poursuites aurait du être prononcé ;

3° parce qu'après le prononcé du jugement atta¬
qué, la peine prévue pour le délit a été sup¬
primée, modifiée ou remise.

Si le jugement attaqué est infirmé par application du
paragraphe précédent, le bénéfice de l'infirmation est
acquis aux co-délinquants, même s'ils n'ont pas interjeté
appel.

7
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Art. 428.—Si le jugement attaqué est infirmé pour
l'un des motifs suivants :

1° parce qu'il a prononcé à tort qu'une erreur de
compétence avait été commise;

T parce qu'il a prononcé à tort le renvoi des fins
des poursuites ;

le tribunal d'appel définitif renverra, par jugement, l'af¬
faire au tribunal qui avait rendu le jugement attaqué.
Quand il s'agit d'un appel définitif contre un jugement

en premier appel, si l'on se trouve dans un des cas pré¬
vus au précédent paragraphe, le tribunal d'appel définitif
peut, s'il est nécessaire, renvoyer l'affaire directement
au tribunal de première instance.

Art. 429.—Lorsque le jugement attaqué est infirmé
parce que le tribunal s'est à tort déclaré compétent, le
tribunal d'appel définitif doit, par jugement, renvoyer
l'affaire, soit au tribunal de premier appel compétent,
soit au tribunal de première instance compétent.

Art. 430.—Lorsque le jugement attaqué est infirmé
pour tout autre motif que ceux énumérés aux trois ar-
ticles précédents, le tribu al d'appel définitif doit, par
jugement, renvoyer l'affaire devant le tribunal.qui a ren¬
du le jugement attaqué, ou devant un tribunal de même
rang.
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- QUATRIÈME PARTIE

APPELS CONTRE ORDONNANCES

Art. 431.—A moins qu'il n'en soit autrement dispesé,
chaque partie peut en appeler de l'ordonnance d'un tri¬
bunal au tribunal immédiatement supérieur.
r L'appel peut être interjeté par un témoin, expert ou
interprète, ou par toute auti*e personne qui n'est pas par¬
tie à l'instance.

Art. 432.—Sauf dispositions contraires, il ne peut en
être appelé d'une ordonnance de tribunal rendue, avant
jugement, sur toute question de compétence ou de pro¬
cédure, à moins qu il ne s'agisse:

d'une ordonnance relative à la détention, à la
mise en liberté sous caution, à la saisie ou'
à la restitution d'objets saisis, ou •

2° d'une ordonnance qui affecte un témoin, ex¬

pert ou interprète, ou toute autre personne
qui n'est pas partie à l'instance.

Art. 433.— On ne peut en appeler des ordonnances-d'un
tribunal d'appel définitif.
Art. 434,—Lorsqu'un juge d'instruction rend une or¬

donnance de non lieu, le procureur peut en appeler au
tribunal immédiatement supérieur.

Art. 435.—Sauf dispositions contraires du présent Rè-c
glement, le délai pour en appeler d'une oi*donnance est
de sept jours; ce délai court de la signification de l'or¬
donnance, mais l'appel interjeté avant la signification
est valable.
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Art. 430.—La requête d'appel doit être formulée par
écrit; elle doit énoncer les moyens d'appel et doit être
déposée entre les mains du tribunal ou juge d'instruc¬
tion qui a rendu l'ordonnance attaquée.

Art. 437/—Lorsque le tribunal ou juge d'instruction
estime que l'appel est fondé, il rectifie l'ordonnance at¬

taquée; si l'appel ne lui parait pas être fondé, en tout
ou en partie, il transmet la requête d'appel avec son avis
au tribunal d'appel, dans les trois jours de la réception
de la requête.

Art. 438.—L'appel interjeté contre une ordonnance
n'en suspend pas l'exécution, mais le tribunal ou juge
d'instruction qui a rendu l'ordonnance attaquée peut
en suspendre l'exécution par une autre ordonnance.
Le tribunal xl'appel peut aussi, par ordonnance, sus¬

pendre l'exécution de l'ordonnance attaquée.

Art. 439.—S'il est nécessaire, le tribunal ou juge d'ins¬
truction dont l'ordonnance est attaquée fera parvenir
au tribunal d'appel le dossier et les pièces à conviction
de l'affaire.
Le tribunal d'appel peut, s il est nécessaire, inviter le

tribunal ou juge d'instruction dont l'ordonnance est atta¬

quée à lui faire parvenir le dossier et les pièces à con¬
viction.

Art. 440.—Si le tribunal d'appel estime que l'appel
n'a pas été interjeté dans les formes requises, il le rejet¬
tera par ordonnance.

Art. 441.—Si le tribunal d'appel estime que l'appel
n'est pas fondé, il le rejettera par ordonnance.

Art. 442.—Si le tribunal d'appel estime que l'appel est
fondé, il infirmera l'ordonnance attaquée et en rendra
une autre.

. •

Art. 443.—L'ordonnance du tribunal sera immédiate¬
ment notifiée au tribunal ou juge d'instruction dont
l'ordonnance a été infirmée.

Art. 444.^—On peut en appeler de l'ordonnance ren¬

due par le tribunal d'appel, mais seulement dans les cas

suivants :

1° lorsque l'ordonnance a rejeté l'appel ou lors¬
qu'elle a été rendue sur une demande de
remise en l'état antérieur ;

2° lorsque l'ordonnance a été rendue sur un? de¬
mande en révision ;

3° lorsque l'ordonnance vise la fixation de la quo¬
tité de la peine, par application de l'article
507 ;

4° lorsque l'ordonnance est rendue sur une des
motions ou oppositions visées à l'article 5l4;

5° lorsque l'ordonnance affecte un témoin, expert
ou interprète, ou une autre personne qui
n'est point partie à l'affaire.

. Art. 445.—On peut demander l'annulation ou la mo¬

dification de toute décision prise par un juge dinstruc-
tion, un juge à ce commis, ou un juge chargé d'une com¬
mission rogatoîfë, et relative :

1° à la détention, à la mise en liberté sous cau¬

tion, à la saisie et à la restitution d'objets
saisis,



2° à l'amende ou aux frais impoéss à un témoin,
expert ou interprète,

par un recours formé auprès du tribunal auquel appar-.
tient le dit juge ; si le juge chargé de la commission ro-
gatoire appartient à un tribunal de canton, le pourvoi
doit être formé auprès du tribunal de district compé-:
tent.

Les dispositions relatives aux délais d'appel contre
les ordonnances s'appliquent mutatis mutandis aux re¬
cours prévus par le paragraphe précédent.

Art. 446.—On peut demander l'annulation ou la mo¬
dification de toute mesure prise par un procureur et
relative à la détention, à la mise en liberté sous caution,
à la saisie et à la restitution d'objets saisis, par un re¬
cours formé auprès du tribunal auquel le dit procureur
est attaché.

Art. 447.—Le recours prévu aux deux articles précé¬
dents doit être formulé par écrit; il doit être motivé et
être déposé au tribunal compétent.

Art. 448.—Les dispositions des articles 428 à 442 re¬
latifs aux appels contre ordonnances s'appliquent mu-
tatis mutandis aux recours contre les mesures prises par
les procureurs.

Art. 449.—On ne peut pas en appeler des ordonnan¬
ces rendues sur recours contre les mesures prises..par
les procureurs. ... -

Art. 450.—Les dispositions du chapitre premier dé la'
troisième partie du présent Règlement relatives aux
appels s'appliquent mutatis mutandis aux appels contre
ordonnances, en tant qu'il n'y est pas dérogé par le
présent chapitre.
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CINQUIÈME PARTIE .

APPEL EXTRAORDINAIRE.

Art. 451.—Le procureur général peut former auprès
de la Cour Suprême un appel extraordinaire contre tout
jugement rendu en violation de la loi, même si ce juge¬
ment est devenu définitif.

Art. 452.—La requête en appel extraordinaire doit
être formulée par écrit; elle doit être motivée et dé¬
posée à la Cour Suprême.

Art. 453.—Les jugements sur appels extraordinaires
sont rendus sans débats.

Art. 454.—Les dispositions des articles 422 et 423 re¬
latifs aux appels définitifs s'appliquent mutatis mutandis
aux appels extraordinaires.

Art. 455.—Lorsque la Cour Suprême estime que l'ap¬
pel extraordinaire n'est pas fondé, elle le rejette par
jugement.

Art. 456.—Lorsque la Cour Suprême estime que l'ap¬
pel extraordinaire est fondé, elle statue comme suit:

1° si le jugement attaqué a été rendu en viola¬
tion de la loi, la partie contraire à la loi est
infirmée, et si le condamné se trouve, de ce

fait, avoir été frappé d'une peine trop forte,
la Cour infirme la peine et passe jugement
nouveau ;
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2° si la procédure du jugement attaqué était con¬
traire à la loi, cette procédure est infirmée.

Art. 457.—Sauf ce qui est dit au N° l de l'article pré¬
cédent, le jugement rendu dans un appel extraordinaire
n'affecte pas le condamné.

u- io5 •—

SIXIÈME PARTIE

révision.

Art. 458.—Dans les cas suivants :

i° s'il est établi par un jugement définitif que telle
pièce à conviction sur laquelle un jugement
[pénal] est basé a été fabriquée ou fraudu¬
leusement altérée ;

2° s'il est établi par un jugement définitif que les
dépositions orales, opinions ou traductions
d'un témoin, expert ou interprète sur les¬
quelles un jugement [pénal] est basé sont
fausses ;

3° si le jugement d'un tribunal ordinaire ou spé¬
cial sur lequel un jugement [pénal] est basé
a été modifié par un jugement définitif;

4° si l'on découvre des preuves indiscutables qu'il
aurait dû y avoir acquittement ou abandon
des poursuites, ou que le jugement [pénal]
aurait dû viser un délit moins grave;

o° s'il est établi par un jugement définitif que le
condammé a été l'objet d'une fausse accusa¬
tion;

6° si l'un des juges qui ont pris part à la procé-
- dure du jugement attaqué ou du jugement
antérieur, ou à l'instruction, ou l'un des pro¬
cureurs qui ont pris part à l'enquête préli¬
minaire ou aux poursuites, a été déclaré
coupable de délit commis dans l'exercice de



ses foijctions à l'occasion .de l'affaire, et si
le jugement le condamnant est devenu dé¬
finitif;

il peut être formé un recours en révision dans l'intérêt
du condamné, bien que la condamnation soit devenue
définitive. . . • .. ;y

Art. 459.—Lorsqu'un jugèmerit de condamnation, de
non-culpabilité, d'acquittement ou de renvoi des fins des
poursuites a été prononcé, il peut être formé un recours
en révision contre le condamné ou accusé dans les cas

suivants : ..

l° dans les cas prévus aux numéros 1, 2, 3 et 6 de
l'article précédent;

2° lorsque le condamné ou accusé a avoué sa cul¬
pabilité en justice,ou extrajudiciairement, et
que le jugement intervenu l'a déclaré non-
coupable ou lui a infligé une peine plus lé¬
gère que celle dont il aurait dû être frap-

•

.... • • , pé; •

3° si, après que les poursuites ont été abandon¬
nées ou qu'un jugement de renvoi des fins
des poursuites a été rendu, l'accusé a ad¬
mis en justice, ou extrajudiciairement, qu'il
n'y avait aucun motif de les abandonner ou
de prononcer un jugement de renvoi.

Art. 460.—Lorsqu'on ne peut faire prononcer le ju¬
gement définitifmentionné aux numéros 1, 2 et 6 de l'ar¬
ticle 458 pour la raison que l'ouverture ou la continua¬
tion des poursuites est impossible (1), lés faits allégués
(l)—Par exemple, parce que l'auteur du faux témoignage sur lequel

est basée la demande en révision est décédé ou est en fuite.

peuvent être prouvés de toute autre maniéré au cours
de la révision; cependant, cette règle ne s applique pas
au cas où l'impossibilité d'ouvrir ou de continuer les
poursuites provient de ce que le délit n'est pas prou¬
vé.

Art. 461.—Le recours en révision peut être formé
bien que la condamnation ait été entièrement exécu¬
tée ou remise. . . .

Art.-462.— Sauf dispositions contraires, l'examen du
recours en révision appartient au tribunal qui a primi¬
tivement statué sur l'affaire.
Lorsqu'il a été interjeté premier appel de partie seu¬

lement d'un jugement, l'examen du recours- en révision
pour la partie du jugement dont il n'a pas été appelé
appartient au tribunal de premier appel.
L'examen du recours en révision formé centre un ju¬

gement définitif rendu par un tribunal d'appel défi¬
nitif appartient au tribunal de premier ap.pel, à moins
que ce recours ne soit fondé sur le fait que l'un des
juges du tribunal d'appel définitif s'est rendu coupable
du délit prévu au N° 6 de l'article q.58.

Art. 463.—Le recours en révision dans l'intérêt de
l'accusé peut être formé par l'une des personnes suivan¬
tes : ...

1° le procureur près le tribunal compétent pour
connaître clu recours ;

2° le condamné ;

3° le représentant légal, tuteur (l)ou conjoint du
' condamné ;

(1)—Voir la note 1 de l'article 3i.

*
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4° Les parents du condamné, si ce dernier est dé¬
cédé.

Art. 464.—Le recours en révision contre l'accusé
.peut être formé par le procureur près le tribunal com¬
pétent pour connaître du recours, ou par l'accusa¬
teur privé.

Art. 465.—Le recours en révision ne suspend pas l'exé¬
cution de la condamnation ; toutèfois, le procureur

près le tribunal compétent peut, en attendant qu'une
ordonnance ait été rendue sur le recours, ordonner
que l'exécution de la condamnation soit suspendue.

Art. 466.—Le recours en révision doit être formulé

par écrit ; il doit être motivé et déposé au tribunal
compétent; une expédition du jugement attaqué doit
être jointe au recours, avec les pièces à conviction.

Art. 467—Le recours en révision peut être retiré tant
qu'une décision n'est pas intervenue.

Art. 468.—Les dispositions des articles 379, 385 et
387 relatives aux appels s'appliquent mutatis mutaridis
aux demandes et retraits de recours en révision.

Art. 469.—Lorsque le tribunal estime que le recours
en révision n'est pas présenté dans les formes prescri¬
tes, il le rejette par ordonnance.

Art. 470.—Lorsque le tribunal estime que le recours
en révision n'est pas fondé, il le rejette par ordonnance.

Art. 47 L.—Lorsque le tribunal estime que le recours

«
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en révision est fondé, il ordonne l'ouverture d'une nou¬

velle procédure de jugement.
Lorsque l'ordonnance visée par le paragraphe précé-

dent a été rendue, il peut être rendu une autre ordon¬
nance pour suspendre l'exécution de la peine.

Art. 472.—Le délai pour en appeler des ordonnances
rendues en exécution des articles 469 et 470 et du pre¬
mier paragraphe de l'article 471, est de trois jours.

Art. 473.— Lorsque l'ordonnance d'ouverture d'une
nouvelle procédure de jugement est devenue définitive,
le tribunal juge l'affaire à nouveau suivant la procédure
ordinaire, en tant qu'elle est applicable dans l'espèce.

Art. 474.—Lorsque le recours en révision a été fait
dans l'intérêt d'un condamné décédé, il n'y aura pas de
débats, et le tribunal rendra son jugement après avoir
entendu le procureur.

11 en est de même lorsque le condamné dans 1 intérêt
duquel le recours en révision a été formé décède avant
jugement.
Les jugements rendus en vertu des deux paragraphes

ci-dessus ne sont pas susceptibles d'appel.

Art. 475.—Au cas de recours en révision formé con¬

tre le condamné ou accusé, si ce condamné ou ac¬

cusé décède avant jugement, le recours et les ordon¬
nances y relatives deviennent nuls et de nul effet.

Art. 476.—Au cas de révision dans l'intérêt d'un con¬

damné, le jugement à intervenir ne peut pas aggraver
la peine.
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Art. 477.—Au cas de révision dans .l'intérêt d'un con¬
damné, si le jugement intervenu est un jugement de non-
culpabilité, il sera publié à la Gazette Officielle ou dans
d/autres journaux.
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SEPTIÈME PARTIE

FRAIS DE JUSTICE

Art. 478.—Tout jugement de condamnation doit met¬
tre à la charge du condamné tout on partie des frais de
la procédure.

Art. 479.—Lorsque deux ou plusieurs personnes ont
participé conjointement à la perpétration du délit, elles
sont tenues solidairement des frais.

Art. 480.—Lorsqu'un jugement n'impose pas de con¬
damnation, les frais de la procédure sont supportés
par le Trésor. .

Il en est de même quand la procédure prend fin sans
qu'une décision intervienne.

Art. 481.—Les frais qui devraient incomber au Trésor
lorsqu'il y a poursuites publiques sont à la charge de
l'accusateur privé dans les cas de poursuites privées.
Lorsqu'il y a plusieurs accusateurs privés, ils sont

tenus solidairement des frais.

Art. 482.—L'accusé ne peut en appeler de la déci¬
sion relative aux frais que conjointement avec un appel
contre le jugement lui-même.

Art. 488.—Quand le jugement ne fixe pas le montant
des frais, ce montant est liquidé par le procureur chargé
de l'exécution [du jugement].
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Art, 484.—Si celui qui est condamné aux frais est dans
l'impossibilité de les acquitter, il peut en être déchargé.
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HUITIÈME PARTIE

exécution des décisions

Art. 485.—A moins qu'il n'en soit disposé autrement,
une décision est exécutoire dès qu'elle est devenue dé¬
finitive.

Art. 486.—L'exécution d'une décision est assurée

par le procureur près le tribunal qui a rendu la déci¬
sion, sauf les cas où, en raison de la nature même de
la décision, son exécution doit être assurée par le tri¬
bunal ou par le juge président.
Lorsqu'une décision d'un tribunal inférieur doit être

exécutée après confirmation par un tribunal d'appel,
ou après retrait de l'appel, l'exécution en sera assurée
par le procureur près le tribunal d'appel.
Dans les cas prévus aux deux paragraphes pré¬

cédents, si le dossier de l'affaire est encore au tribu¬
nal inférieur, l'exécution de la décision sera assurée
par le procureur près ledit tribunal.

Art. 487.—L'exécution d'un jugement fera l'objet d'un
ordre écrit, accompagné d'une copie ou d'un sommaire
de la décision.

Art. 488.—Lorsque la condamnation prononce plu¬
sieurs peines principales autres que l'amende, la plus
grave doit être exécutée la première ; toutefois, en cas
de nécessité, le procureur peut ordonner que les au¬
tres peines seront exécutées d'abord.

Art. 489.'—Lorsqu'un jugement prononçant une peine

8
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capitale est devenu définitif, le procureur chargé de
l'exécution doit, sans délai, adresser le dossier au Mi¬
nistère de la Justice.

Art. 490.—Lorsque la condamnation capitale a été
confirmée par le Ministère de la Justice, l'exécution
doit en être assurée dans les trois jours de l'arrivée de
la confirmation au tribunal ou au parquet.

Art. 491.—Le procureur et un greffier doi\ent assis¬
ter en personne à l'exécution de toute' condamnation
capitale.
Nul ne peut être admis au lieu d'exécution d'une con¬

damnation capitale sans l'autorisation du procureur ou
du directeur de la prison.

Art. 492.—Le greffier qui assiste en personne à l'exé¬
cution d'une condamnation capitale en dresse procès-
verbal.
Le procès-verbal est signé du procureur et du directeur

de la prison.

Art. 493.—Lorsqu'un condamné à mort est atteint
d'aliénation mentale, l'exécution de la condamnation capi¬
tale sera suspendue par ordre du Ministère de la Justice
tant que durera ce désordre.
Lorsqu'une femme enceinte aura été condamnée à

mort, l'exécution de la condamnation sera suspendue
pendant la grossesse par ordre du Ministère de la Jus¬
tice.

Lorsque l'exécution d'une condamnation capitale a
été suspendue en vertu de l'un des deux paragraphes
précédents, il ne peut y être procédé que sur un nou¬
vel ordre du Ministère de la Justice, même si l'aliénation
mentale a cessé ou si la délivrance a eu lieu.

Art. 494.—L'exécution d'une peine d'emprisonnement
ou de détention sera suspendue, sur requête du pro¬
cureur, dans les cas suivants:

1° si le condamné est atteint d'aliénation mentale;
2° si la condamnée est enceinte de plus de sept

mois ;

S0 si la condamnée a accouché depuis moins d'un
mois ;

4° si le condamné est malade et si l'on craint que
l'exécution de la peine ne mette sa vie en

danger.
La suspension prendra fin lorsque le condamné sera ré¬
tabli, ou que le motif de suspension aura disparu.

Art. 495.—Dans le cas prévu au N° 1 de l'article pré¬
cédent, le procureur peut ordonner le transfert du con¬
damné dans un hôpital, ou dans tout autre lieu appro¬
prié.

Art. 496.—Lorsque le condamné à mort, à l'emprison¬
nement ou à la détention n'est pas déjà détenu, il sera
cité par le procureur quand la condamnation devra être
exécutée, et, s'il ne répond pas à la citation, mandat
d'arrêt serâ décerné contre lui.

Art. 497.—Lorsqu'un condamné à mort, à l'emprison¬
nement ou à la détention est en fuite, ou lorsque l'on
craint qu'il ne prenne la fuite, il peut être arrêté sur
mandat sans avoir été préalablement cité.

Art. 498.—Le mandat doit énoncer:

1° le. nom complet du condamné et les signes
particuliers qui peuvent servir à l'identifier;
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2° la nature de la peine qui lui a été infligée, et la
durée de l'emprisonnement ou de la déten¬
tion.

Le mandat doit être signé du procureur.

Art. 499.—-Le mandat d'arrêt décerné contre un con¬

damné a les mêmes effets que le mandat d'arrêt décer¬
né contre un accusé.

Art. 500.—Les dispositions relatives à l'exécution
des mandats d'arrêt décernés contre des accusés s'ap¬
pliquent mutatis mutandis aux mandats d'arrêt décernés
contre des condamnés.

Art. 501.—Les condamnations à l'amende, à une peine
pécuniaire pour refus de répondre à une citation, à
la confiscation, à l'attribution au trésor (î), aux resti¬
tutions et aux frais, seront exécutées sur ordre du pro¬
cureur.

Si le condamné est décédé, les biens qu il a laissés
répondent de l'amende, des restitutions et des frais.
L'ordre d'exécution décerné par le procureur aies mê¬

mes effets qu'un jugement exécutoire.
Les dispositions relatives à l'exécution des jugements

civils s'appliquent mutatis mutandis aux exécutions
prévues aux premier et second paragraphes du présent
article.

Art. 502.—Il sera disposé des objets confisqués par
le procureur.

(1)—Le Code vise ici l'attribution an Trésor du cautionnement, en
cas de non-comparution de l'accusé, comme distincte de. la confis¬
cation proprement dite.
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Art. 503.—Lorsqu'une requête en restitution d'objets
confisqués est présentée par un ayant-droit dans les
trois mois de l'exécution, tout ce qui ne doit pas être
détruit sera restitué par le procureur.
Lorsque la requête est présentée après que l'objet

revendiqué a été vendu aux enchères, le produit de la
vente sera restitué.

Art. 504.—Lorsque l'objet confisqué a été contrefait
ou frauduleusement altéré, le procureur peut, en le res¬
tituant, en modifier la forme, ou apposer une marque
sur la partie contrefaite.

Art. 505.—Lorsqu'on ne peut procéder à la restitu¬
tion d'un objet saisi parce que l'adresse de l'intéressé
est inconnue, ou pour tout autre motif, le procureur
en fera publier l'avis.
Si aucune demande en restitution n'est présentée dans

les six mois à dater du premier jour de la publication,
l'objet est acquis au Trésor.
Même avant l'expiration de la période fixée par le

paragraphe précédent, les objets sans valeur peuvent
être détruits, et les objets dont la garde offre des dif¬
ficultés peuvent être vendus aux enchères, pour le prix
en être consigné aux lieu et place de l'objet.

Art. 506/—Lorsqu'il y a lieu de révoquer une suspen¬
sion de peine (1), la demande en révocation sera adres¬
sée au tribunal du district où le condamné réside, ou
du district de sa dernière résidence, par le procureur
attaché au parquet de ce district.
(1)—La suspension de peine est la condamnation avec sursis du droit

pénal européen. Elle est régie par les articles 93 à g5 du Code Pénal
provisoire.



Le tribunal de district statue par ordonnance, après
avoir entendu le condamné ou son représentant aux
débats.
Le délai pour en appeler d'une ordonnance rendue

par application du paragraphe précédent est de trois
jours.

Art. 507.—Lorsqu'il y a lieu à aggravation de la
peine par application des articles 21 et 24 du Code Pé¬
nal provisoire, une requête à cet effet sera formée par
le procureur près le tribunal qui est le dernier à con¬
naître des faits de l'affaire (1).
Le tribunal statue par ordonnance sur la requête vi¬

sée par le paragraphe précédent, après avoir entendu le
condamné ou son représentant aux débats.
Le délai pour en appeler d'une ordonnance rendue par

application du paragraphe précédent est de trois jours.

Art. 508.—II appartient au procureur chargé d'as¬
surer l'exécution de la condamnation de prononcer,
[suivant les cas], l'exemption de travail prévue par l'ar¬
ticle 43 du Code Pénal provisoire (2).

(1)—D'après l'article 21 clu Code Pénal provisoire, lorsque la récidi¬
ve est découverte après que le jugement de condamnation est devenu
définitif, il y a lieu tout de même à aggravation de la peine.
En cas de concours de délits, s'il est prononcé sur ces délits par des

jugements différents, les règles de la confusion des peines doivent né¬
anmoins recevoir application (Article 24 du Code Pénal provisoire).
Dans ces deux cas, on procède comme il est prévu par l'article 507.
(2)—Code Pér.al provisoire, article 43 : « Les condamnés à la déten¬

tion sont retenus dans des prisons et astreints au travail prescrit par
la loi; ils peuvent cependant être exemptés de ti-avai! en raison de la
nature et des circonstances de l'affaire ».
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Art. 509.—Il appartient au procureur chargé d'as¬
surer l'exécution de la condamnation d'ordonner la subs¬
titution de la détention à l'amende, en exécution du
paragraphe premier de l'article 4.5 du Code Pénal pro¬
visoire (1).

Art. 510.—Les dispositions relatives à l'exécution de
l'emprisonnement et de la détention s'appliquent muta-
tis mutandis à l'exécution de la détention substituée à

l'amende.

Art. 511.—Le condamné peut soumettre au tribunal
compétent toute motion relative à l'interprétation de la
décision qui l'a condamné.

Art. 512.—Lorsque le condamné estime que le pro¬
cureur n'a pas régulièrement exécuté la condamnation,
il peut saisir d'une opposition le tribunal qui a rendu
cette décision.

Art. 513.—Les motions et oppositions doivent être
soumises par écrit.
Les motions et oppositions peuvent être retirées à

toute époque avant décision.

(1)—Code Pénal provisoire, article 45:
«L'amende doit être payée dans le mois qui suit la date où le juge¬

ment devient définitif A défaut de paiement dans ce délai, les règles
suivantes sont appliquées:

1. Des mesures de contrainte seront prises à l'égard du condam¬
né qui a les moyens de payer.

2. Si le condamné n'a pas les moyens de payer, l'amende sera
convertie en joux-s de prison à raison de un jour par yuan.»



Les dispositions des articles 379 et 383 relatives aux
appels s'appliquent mutatis mutandis à la présentation
et au retrait des motions et oppositions.

Art. 514.—Le tribunal statue par ordonnances sur tou¬
tes motions et oppositions, le procureur entendu.
Le délai pour en appeler d'une ordonnance rendue

par application du paragraphe précédent est de trois
jours.
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REGLEMENT

pour la mise en vigueur du

RÈGLEMENT SUR LA PROCÉDURE PÉNALE.

(Promulgué par Mandat Présidentiel du 14 novembre 1921).

Article Premier.—Les affaires dont l'enquête prélimi¬
naire ou l'instruction était commencée avant la mise en

vigueur du Règlement sur la Procédure Pénale seront,
en ce qui concerne les actes de procédure subséquents,
poursuivies conformément audit Règlement.

Art. 2.—Les délais de détention préventive prévus à
l'article 80 du Règlement sur la Procédure Pénale cour¬
ront du jour de la mise en vigueur de ce Règlement.

Art. 3.—Le délai accordé par l'article 224 du Règle¬
ment sur la Procédure Pénale pour porter plainte courra
du jour de la mise en vigueur de ce Règlement lorsque
l'auteur du délit était déjà connu, ou que le divorce
avait déjà été prononcé avant cette mise en vigueur.

Art. 4.—Les affaires dont l'instruction était commen¬
cée avant la mise en vigueur du Règlement sur la Pro¬
cédure Pénale seront renvoyées pour jugement au tri¬
bunal compétent, si, à la clôture de l'instruction, l'ac¬
cusé est considéré comme ayant été soupçonné à juste
titre.

Art. 5.—L'appel interjeté par une des parties contre
une ordonnance rendue par un juge d'instruction, et
porté par cette nartie, avant la mise en vigueur du Rè-

i



glement sur la Procédure Pénale, devant le tribunal au¬
quel appartient ce juge, sera jugé par ordonnance de ce
tribunal.

Art. G.—Lorsqu'une décision a été rendue, mais non

signifiée, avant la mise en vigueur du Règlement sur
la Procédure Pénale, le délai d'appel sera calculé en
conformité des dispositions de ce Règlement, et courra
du jour de la signification.

Art. 7.—Est valable l'appel interjeté dans l'intérêt de
l'accusé contre un jugement qui l'a condamné à la dé¬
tention ou à l'amende de cent yuan au plus, s'il a été
déposé au tribunal de premier appel avant la mise en
vigueur du Règlement sur la Procédure Pénale.

Art. 8.—Est valable le contre-appel formé avant la
mise en vigueur du Règlement sur la Procédure Pénale.

Art. 9.—Est valable la requête en réouverture de
poursuites formée, avant ]a mise en vigueur du Règle¬
ment sur la Procédure Pénale, par application de
l'article q35 du projet de Code de Procédure Pénale (1).

Art. 10.—Le procureur révoquera sans délai toute
autorisation de suspension d'exécution de peine accor¬
dée avant la mise en vigueur du Règlement sur la Pro¬
cédure Pénale, et par application de l'article 489 du pro¬
jet de Code de Procédure Pénale (2), pour un motif au¬
tre que la maladie.

s'agit du projet de Code de Procédure de 1910. La partie re¬
lative à la réouverture des poursuites, où figure l'article 435, avait été
promulguée et mise en vigueur le 19 août 1915.

(2)—Les articles 477 à 5i5 du projet de Code de Procédure de 1910
ont été promulgués et mis en vigueur le 25 mai 1918.
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Art. 11.—Si, avant la mise en vigueur du Règlement sur
la Procédure Pénale, une partie civile est intervenue
dans la procédure pénale au cours de l'enquête préli¬
minaire, sa requête sera considérée comme portée de¬
vant le tribunal de première instance dès que l'affaire
aura été renvoyée pour jugement au tribunal compé¬
tent.

Si la requête de la partie civile a été formée après
la clôture des débats en première instance, mais avant
le dépôt de la requête en appel, elle sera considérée
comme ayant été portée devant le tribunal de premier
appel.

Art. 12.—Lorsqu'un appel est formé contre une dé¬
cision d'un tribunal auquel le Règlement sur la Procé¬
dure Pénale est applicable, le tribunal d'appel jugera
l'appel conformément aux dispositions dudit Règle¬
ment.

Le tribunal de rang supérieur chargé de déterminer la
compétence d'un tribunal auquel s'applique le Règle¬
ment sur la Procédure Pénale, ou de se prononcer par
ordonnance sur la récusation d'un fonctionnaire de l'or¬
dre judiciaire appartenant à un tribunal auquel s'ap¬
plique le Règlement sur la Procédure Pénale, fera ap¬
plication dudit Règlement.

Art. 13.—En attendant le rétablissement des tribu¬
naux de canton, les dispositions du Règlement de Pro¬
cédure Pénale relatives à ces tribunaux s'appliqueront
aux chamibres de juridiction sommaire et aux sections
de tribunaux de district.



RÈGLEMENT PROVISOIRE

SUR LE DÉCRET PÉNAL

(Promulgué peu-

Ordre du Ministre de la Justice du 28 octobre 1920).

Article Premier.—Dans toutes les affaires qui peu¬
vent entraîner l'emprisonnement du cinquième degré, la
détention ou l'amende, la chambre de juridiction som¬
maire du tribunal de district peut, à la requête du
procureur, passer condamnation par décret pénal sans
débats.

Art. 2.—La requête du procureur demandant qu'il soit
procédé par décret pénal doit être formée par écrit et
indiquer:

i° le lieu et la date du délit ;

2° les preuves du délit;
3° la qualification du délit et les dispositions lé¬

gales qui lui sont applicables.
La requête ci-dessus constitue ouverture des pour¬

suites.

Art. 3.—En ce qui concerne les circonstances de l'af¬
faire, les juges de la chambre de juridiction sommaire
peuvent, si nécessaire, citer l'accusé pour enquête, ou
s'enquérir de toutes autres preuves.

Art. 4.—Dans les cas suivants, la requête du pro¬
cureur sera rejetée par ordonnance :

1° lorsqu'il y a erreur de compétence;
2a lorsque l'affaire 11'e.st pas susceptible de pour-

I
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suites ou qu'il y a lieu à renvoi des fins des
poursuites;

3° lorsque le délit n'est pas prouvé;
40 lorsque l'acte commis ne constitue pas un

délit.

Le procureur peut en appeler de l'ordonnance ci-des¬
sus.

Art. 5.—Les affaires pour lesquelles l'emprisonnement
du cinquième degré doit être prononcé, 011 pour les¬
quelles il paraît inopportun de procéder par décret pé¬
nal, sont jugées sommairement.

Art. 6.—Le décret pénal doit indiquer:
1° le lieu et la date du délit ;

2° la qualification du délit et les disposition lé¬
gales qui lui sont applicables ;

3° la peine à infliger;
40 l'avis que l'accusé peut faire opposition au dé¬

cret dans les sept jours de sa signification.
Le décret pénal doit être daté, signé du juge, et por¬

ter le sceau du tribunal.

Art. 7.—L'original du décret pénal doit être signifié à
l'accusé.

Art. 8.—L'accusé peut faire opposition dans les sept
jours de la signification du décret pénal.

Art. 9.—L'opposition doit être faite par écrit devant
la chambre de juridiction sommaire qui a rendu le dé¬
cret pénal.
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Art. 10.—«Lorsqu'il a été fait opposition, l'affaire est
jugée conformément aux règles de la procédure som¬
maire.

Art. 11.—L'opposition peut être retirée par l'accusé
avant le jugement en première instance.

Art. 12.—Si l'accusé manque à comparaître à l'au¬
dience sans excuse valable, l'opposition peut être re¬

jetée par jugement sans entrer dans l'examen des
preuves.

Art. 13.—Dans les affaires qui viennent sur opposi¬
tion et qui sont jugées conformément aux règles de la
procédure sommaire, la chambre n'est pas tenue par
les considérants du décret pénal.
Le décret pénal devient nul et de nul effet lorsque

jugement a été rendu conformément aux règles de la
procédure sommaire.

Art. 14.—Si l'accusé ne fait pas opposition ou retire
son opposition, le décret pénal a force de jugement défi¬
nitif.

Art. 15.—Le présent règlement entrera en vigueur le
premier janvier de laioème année de la République (1921).

RÈGLEMENT
SUR LA PROCÉDURE PÉNALE SOMMAIRE

(Promulgué parMandatPrésidentieldu 25 Janvier 1922).

Article Premier.—La juridiction surles affaires pénales
de la compétence des tribunaux de canton sera exercée
par les chambres de juridiction sommaire des tribu¬
naux de district.

Art. 2.—Lorsqu'un délit de la compétence des tribu¬
naux de canton est de peu d'importance en raison de sa
nature et des circonstances dans lesquelles il a été com¬
mis, il sera jugé conformément au présent règlement dans
les cas suivants:

1° si, d'après les preuves recueillies, les faits qui
le constituent sont patents;

2° si l'accusé a fait des aveux au cours de l'en¬
quête préliminaire;

3° si, dans les cas autres que ceux prévus aux
N03 1 et 2, l'accusé, avant l'ouverture des
poursuites, a demandé à être jugé sommaire¬
ment, et que le procureur y a consenti.

Art. 3.—Dans le cas prévu au N° \ de l'article précé¬
dent, le procureur chargé de l'affaire doit ouvrir les
poursuites sans délai, et au plus tard dans les deux
jours.
Dans les cas prévus aux Nos 2 et 3, les poursuites doi¬

vent être ouvertes au plus tard le jour qui a suivi l'a¬
veu ou la demande de l'accusé.



Art. 4.—Les poursuites sont ouvertes par un acte
écrit spécifiant :

1° le lieu et la date du délit;
2° les faits constitutifs du délit, et les dispositions

légales applicables en l'espèce ;

3° les raisons pour lesquelles il est procédé som¬
mairement.

Art. 5.—Les poursuites peuvent être intentées ver¬
balement, pourvu que les indications spécifiées à l'ar¬
ticle précédent soient portées au procès-verbal de l'au¬
dience.

Art. 6.—Quand les poursuites out été ouvertes, la
chambre de juridiction sommaire juge l'affaire sans dé¬
lai, au plus tard le lendemain du jour de l'ouverture
des poursuites.
Lorsque l'affaire ne peut pas être jugée sans délai,

soit parce que l'accusé sollicite du temps pour pré¬
parer sa défense, soit pour tout autre motif, elle est
remise, mais sans que le délai puisse être de plus de
trois jours.

Art. 7.—Lorsque la chambre de juridiction sommaire
estime que l'on se trouve dans l'un des cas suivants:

i° lorsqu'il est évident que l'affaire ne doit pas
être soumise à la procédure sommaire,

2° lorsque l'affaire ne peut être jugée, quoiqu'elle
ait été remise par application du paragra¬
phe 2 de l'article précédent,

on suivra la procédure ordinaire.

Art. 8.—Lorsqu'un délit est punissable de l'amende
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seulement, si l'accusé paie le maximum prévu par la loi,
l'affaire se termine sans débats.

Art. 9.—On peut renoncer au droit d'appel.

Art. 10."—Le présent règlement est applicable aux
sections de tribunaux de district.

Art. 11,—Le règlement provisoire des chambres de
juridiction pénale sommaire des tribunaux de district est
abrogé.

Art. 12.—Le présent règlement entrera en vigueur du
jour de sa promulgation.

9
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474, 475, 476 ;—frais de justi¬
ce, 478-484;—exécution delà
condamnation, 493-501 ;—ré¬
vocation de suspension de
peine, 506 ;—aggravation de
peine, 507 ;— exemption de
travail, 508;—recours contre
l'exécution de la condamna¬
tion, 511-514;—décret pénal,
dp. 3,6, 7, 8,11,12,14;— pro¬
cédure sommaire, ps. 2, 3,6-8.

Acquittement (Jugement d') 10,
339,350,427, 459.—Voir Ju¬
gement.

Acte d'accusation, 281, dp. 2,
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ps. 4.— Voir Poursuites (ou¬
verture).

Action civile.—Définition. 3 ;—
introduction, -4, jie, 11 ;—
renvoi à la juridiction civile,
5, 10 ;—détermination de la
responsabilité, 6 ;—procédure,
6;—chose jugée, 7;—tenue
en état par poursuites pénales,
8 ;—jugement, 9.—Voir Par¬
tie lésée.

Action reconventionnelle, 368-
371.

Affichage (Signification par),
206-207.—Voir Insertions.

Af.fi r .mation.—Témoin, 108,112-
117; — relus, 121 ; — expert,
128 ;—interprète, 133, 128.

Aggravation de peine, 20, 507.
Amende.—-Conversion en déten¬
tion, 102, 125, 509;—pour dé¬
faut de comparution, 94, 96,
102 pour refus de souscrire
affirmation ou de déposer, 121;
— pour refus de délivrer objet
sujet à saisie, 135 ;—appel,
389, 445;—paiement du ma¬
ximum supprime débats, ps.8.

Amnistie, 248.

Açpel.—Action civile, 4;—ap¬
pel contre décision du juge
président, 322;—mention au
jugement, 344, 349 ;— contre
jugement, 373-376 ;—délai,
377-379;—forme, 378,379; —
renonciation,380,382-387, ps.

9 ;— retrait, 381-387 ; — pre¬
mier appel, 388-401, re. 7 ;
—appel définitif, 402-430;—
appel contre ordonnances,38,
217, 391, 413, 431-450, 472,
514, re. 5, 6, dp. 4;—contre
décision de juge d'instruction,
etc., 445;—contre mesure du
procureur, 446; —■ appel ex¬
traordinaire dans l'intérêt de
la loi, 451-457;— révision,
458-477 ;. —frais de justice,
482;—appel en cours au mo¬
ment de la promulgation, re.
12 ;— décret pénal, dp. 4, 8 ;
—procédure sommaire, ps. 9.
—Voir Opposition.

Application de la loi pénale, 1.
Arrestation.—■ Cas où l'accusé
peut être arrêté, 49-51 ; —
mandat d'arrêt, 52-54, 56 ;—

flagrant délit, 57;—ordre d'ar¬
restation, 58-61 ; — ménage¬
ments, 62;—usage de la for¬
ce, 63 ;—remise au tribunal,
64;—au parquet, 65;—arresta¬
tion de témoin, 98,103;—d'ex¬
pert, 125 ;—perquisition envue
d'arrestation, 153 ;—arresta¬
tion de condamné, 497.

Assemblée nationale.— Audi¬
tion d'un membre comme té¬
moin, 100;—secret profession¬
nel, 104;— saisie de docu¬
ments, 136.

Autopsie, 164, 168, 169.
Aveu, 302, 303, 459, ps. 2, 3.
Avocat.—Voir Défenseur.
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C.

Cassation, 402-430.— Voir Ap¬
pel.

Caution.—Mise en. liberté, 81-
92 ;—frais des poursuites pri¬
vées, 361-363.—Voir Mise en

liberté.

Chambre de juridiction sommai¬

re, re. 13', dp. 10, ps. 1, 6, 7,
11.

Chose jugée.— Action civile, 7;
— questions préjudicielles,
285. 286.335,336;—-faits énon¬
cés au jugement de première
instance, 401, 427, dp. 13.

Citation.—A accusé, délivran¬
ce, 42;—énonciations, 43;—
signification, 44 ; — verbale.
45;—à comparaître aux dé¬
bats, 288-290, dp. 3.

A témoin, délivrance. 93;—énon¬
ciations, 94;— signification,
95; —verbale. 96; —Heu de
.comparution, 97-78.
A accusateur privé, 366.
A condamné, 496.
Co-accusé, co-délinquant, 114,
313, 315, 427, 479.

Commission rogatoire, 445.
Compétence, 13-21, re. 12;—
tribunaux do canton, 16, re.

13;—tribunaux de district, 1.7,
re. 13; —tribunaux supé¬
rieurs, 18;—cour suprême,
404, 451;—compétence terri¬
toriale. 21 ;—conflits, 26-28; -
suspicion légitime, 29;— dé-

clinatoire d'incompétence,30 ;
— enquête préliminaire, 237,
238';—juridiction de jugement,
331,341 ;—moyen d'appel,390,
400;— moyen de cassation,
407,422,423, 428, 429;-ap¬
pel contre ordonnance, 432;—
appel extraordinaire, 451;—
révision, 462;—décret pénal,
dp. 4;—procédure sommaire,
ps. 1,2, 7.

Condamnation (Jugement de),
3-17, 344, 345, 346, 350, 458,
459, 478, 488, dp. 6.—Voir
Jugement.

Condamnation capitale.— Exé¬
cution, 489-493, 496, 497.

Condamné.—Voir Accusé.
Confiscation. 134, 137,146, 501-
504.

Conflits de compétence, 26-28.
— Voir Compétence.

Confrontation, 69, 110.
Conjoint.—Inclus dans la défi-;
nition do parents, 12;-récu¬
sation, 31;— conjoint de l'ac¬
cusé, peut demander mise en
liberté, 81;—dispensé de dépo¬
ser, 105;— dispensé d'affirma¬
tion, 114;—dispensé de déli¬
vrer objet sujet à saisie, 135;
—défense, 172, 180, 185;—
apppl, 374;—révision, 463.

Conjoint de la partie lésée, plain¬
te, 220-221 ;— poursuites pri¬
vées, 359, 360, 367.

Connexité, 22-25, 237, 259,265.
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Conseil ad litem, 185, 186, 201,
288,291,353.

Constat judiciaire, 163-171,247.
Contre-appel.—re. 8.
Correspondance postale et té¬
légraphique.—De l'accusé, 78;

Débats.—Ouverture, 288-291 ;—
cours, 294-314, 327, 331 ;—
clôture, 325;—îéouverture,
326;—suspension,328, 329 ;—
interruption, 330;—absence de
de l'accusé, moyen de cassa¬
tion, 407 ;—débats en premier
appel, 394,395, 397 ;—en ap¬
pel définitif, 418-421 -en ré¬
vision, 474.

Décisions, 187-194.— Voir Ju¬
gement, Ordonnance.

Défense.—Devoirs des fonction¬
naires de l'ordre judiciaire, 2.
—Voir Défenseur.

Défenseur.—-Qualifications, 173;
— secret professionnel. 106;—
correspondance avec l'accusé,
138;—constats, 165;—désigna¬
tion, 172,174-176,181.182 ;—
désignation d'office, 177-180 ;
—droits, 183, 184 ;—adresse,
201;—présence à l'instruction,
269, 272, 273 ;—droit d'inter¬
rogatoire aux débats, 309 ;—
présence aux interrogatoires,
316 ;—plaidoirie, 323, 324 ;—
procès-verbaux, 353 ;—appel,
375 ;—absence, moyen de cas¬

— saisie, 137,138, 141 ;—cor¬
respondance avec défenseur,
184.

Coir. suprême. — Compétence,
404 ; — appel extraordinaire,
451-457.

sation, 407;—procédure en
appel, 418, 420, 421.— Voir
Conseil ad litem.

Délais, leur calcul, 210-218.

Délai d'appel.—Yoir Appel.
Détention préventive.— Avant
interrogatoire, 66 ;— cas où
l'accusé peut être détenu,
74 ; — mandat de détention,
75, 76—son exécution, 77 ;—
régime de la détention, 78;
—durée, 80, re. 2 ;—levée,
79, 80, 90, 91, 255, 350 ;—mi¬
se en liberté sous caution, 81-
85, 89-92 ;—restriction do ré¬
sidence, 82, 87 ;—relâche à la
garde des parents, 86 ;—réin¬
carcération, 88 ; —• significa¬
tions aux détenus, 2o5 ;—
maintien de la détention après
non-lieu, 255 ;—imputation do
la détention, 345, 346 ;—appel
par détenu, 379 ;—transfert en
cas d'appel, 392 ;—recours,
445, 446.

Directeur de prison, 78, 205,
379, 386, 491.

Disjonction, 23, 25-
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Eaux territoriales, 21.

Enquête préliminaire, 219-261,
re. 1.

Expert, 124-133 ;—récusation du
juge entendu comme expert,

31 ;—constats, 165 ;—témoi¬
gnage, 272, 273, 309-320;—
appel contre ordonnance, 431,
432, 444, 445 ;—révision, 45S.

Faux témoignace, 115,116,458.
Fiancé.—Récusation, 31 ;— dis¬
pensé de déposer, 105 ;—dis¬
pensé d'affirmation, 114;—de
délivrer objet sujet à saisie,
135.—Voir Parenté.

Flagrant délit, 57, 65, 155.

Fonctionnaire pi rlic.— Secret
professionnel, 104 ^établis¬
sement do pièces officielles,
196-199.

G.

Gouvernement étranger.— Re¬
quête aux fins de poursuites,
231, 248, 340.

Greffier.— De parquet, 41 ;—

do tribunal, 40, 72, 123, 189,
195, 207, 247, 293, 308, 353,
355, 387, 491, 492.

I.

Incompétence d'un tribunal, n'in¬
valide pas actes antérieurs,
14 ;—mesures nécessaires, 15 ;
—jugement d'incompétence,
341.—Voir Compétence.

Information, 227-130. — Voir
Plainte.

Insertions dans les journaux, 207,
477.

Instr ction, 262-280, re. 1, 4.—
Voir Enquête préliminaire,
Juge d'instruction.

Interprète, 124-133, 353 ; —
récusation, 40 ;—appel contre
ordonnance, 431, 432, 444,
445 ;—révision, 458.

Interrogatoire.— De l'accusé,
65-73, 12!), 394 ;—des témoins,
104-123, 129, 309-1120, 395 ;—
des experts, 309-320, 395.—
Voir Accusé, Expert, Té¬
moin.

Jonction, 23-25.
Juge.—Doit se récuser en appel,

32;—doit rédiger les décisions,
189 ;—les signer, 191 ;— délit
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commis dans l'exercice de ses

fonctions, moyen de cassa¬
tion, 458., 462.

Juge commis. — Définition, 42,
note;—-droit de citation, 42,
43 ;—droit de décerner man¬
dat d'arrêt, 52, 53 ;—mandat
do détention, 75, 76 ;—-restric¬
tions corporelles, 78 mise
on liberté, 61 ;—non-comparu¬
tion de témoin, 103 ;—refus
par témoin de sou'crire affir¬
mation ou de témoigner, 121 ;
—récusation d'expert, 127 ;—
saisies, 145 ;—perquisitions,
149,150,152, 159,162 ;—cons¬
tats, 163, 170;—juge commis
aux débats, 320 ;—-eu appel
définitif, 419, 420, 423 re¬
cours contre ses décisions,
445.

Juge d'instruction.—Doit se ré¬
cuser comme juge, 32;—droit
de citation, 42. 43 ; — droit do
décerner mandat d'arrêt, 52,
53;—droit de délivrer ordre
d'arrestation, 58, 59;—signe
l'interrogatoire de l'accusé,72;
•—décerne mandat de déten¬
tion; 75, 76;—restrictions cor¬

porelles, 78;—prolongation de
détention,80, 91 ;—mise en li¬
berté, 9L ;— non-.comparution
de témoin, 103;— témoin re¬
fusant do souscrire affirmation
ou de déposer, 121;—récusa¬
tion d'expert,, 127;—examen-
mental de l'accusé, 132;—sai¬
sies, 145 ;—perquisitions, 149,

150, 152,159, 162;—constats,
163, 170;— défenseur, 173:,
174, 178, 179;—instruction,
266-275, 279, 280;— non-lieu,
appel, 434,437,439;—recours
contre ses décisions, 445;—
dispositions transitoires, re.
1, 4, 5.

Juge président.—Droit de ci¬
tation, 42, 43, 317;—décerne
mandat d'arrêt, 52, 53;—signe
ordre d'arrestation, 59;—signe
interrogatoire de l'accusé, 72 ;
—décerne mandat do déten¬
tion, 75, 76;—restrictions cor¬
porelles, 78;—récusation d'ex¬
pert, 127 ;—-perquisitions, 1.5.0,
152;—défenseur d'office, 177;
—signature des décisions, 191;
—ouverture des déliais, 288,
291 ;—liste des témoins, 292 ;

—comparution de l'accusé,
297;—interrogatoire de l'ac¬
cusé, 300-304, 320, 321 ;—ad¬
ministration do la preuve, 304-
308;—interrogatoire des té¬
moins et experts, 309-318;—
désignation de juge commis,
320;—recours contre ses dé¬
cisions, 322;— autorise répli¬
que, 324.

Jugement.—Sur l'action pénale,.
7;—sur l'action civile, 9;—'
termine détention préventive,
90;—-sur débats, 188;—-rédac¬
tion, 189;—motifs, 190; —
énonciations, 191, 343;—pro-i
noncé, 192, 193, 332, 347 ^
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348;—signification,194 ; —red¬
dition, 333, 334;—-jugement
de condamnation, 337, 344-
346, 459;—de non-culpabilité,
10, 338, 350;—d'acquittement,
10, 339, 350, 427;—de renvoi
des fins des poursuites, 10,340,
350, 400, 407, 427, 428, 459 ;

—d'incompétence, 341;—chan¬
gement de qualification, 342 ;
-—sur action reconventionnel¬

le, 370;—en dernier ressort,

389, 390, rë. 7;—appel, 373;
—premier appel, 588, 389;—
appel définitif, 402, 4r3 ;— cas¬
sation pour violation de la loi,
405-409 ;—jugement sur appel
extraordinaire, 453 ;—de révir
sion, 473, 474;—frais, 478;—
exécution, 485-514 ; — décret
pénal, dp. 12, 13, 14;—pro¬
cédure sommaire, ps. 6.

Juridiction sommaire. — Voir
Procédure sommaire.

Libération conditionnelle, 157.

M.

Mandat d'arrêt. —Délivrance,
52;—énonciations, 53;—-du¬
plicata, 54;—production, 56;—
exécution,62,63;—contre con¬
damné, 496, 498-590.— Voir
Arrestation.

Mandat de détention.—-Déli¬
vrance, 75 ;—énonciations,76;
— exécution, 77, 78; — levée,
79, 80, 90-92, 255,—Voir Dé¬
tention.

Mandat de perquisition.— Déli¬
vrance, 149;— énonciations,

150;—production, 151.— Voir
Perquisitions.

Mineur.— Entendu' comme té¬
moin sans affirmation, 114.

Ministre.—Audition comme té¬
moin, 100.

Mise en liberté, 79-88, 90-92,
255, 350, 445, 446.—Voir Dé¬
tention.

Motion, 511, 513, 514.—Voir
Appel.

N.

Navire. — Délit consommé à
bord, 21.

Non-culpabilité ( Jugement de),
"

10, 338, 350, 439, 459.—
Voir Jugement.

Non-lieu.—Après enquête pré¬
liminaire, 250-256 ; — après
instruction, 275, 27o, 278, 434. "
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Officier de police judiciaire.—

Doit se récuser comme juge,
31.—Voir Police judiciaire

Opposition.—A exécution de
condamnation, 512-514; — à
décret pénal, dp. 8-14.

Ordonnance de juge.— Reddi¬
tion, 187, 188;—enregistre¬
ment, 189;—motifs, 190;—
énoi.ciations, 191,—prononcé,
192, 193;—signification, 194 ;
—dépositions de témoins, 292,
318; — appel, 434, 437-439,
443.— Voir Ordonnance cle
Tribunal.

Ordonnance de tribunal.—Red¬
dition, 187, 188 ;—enregistre¬
ment 189 ;■— motifs, 190 ; —
énonciations, 191 ;—prononcé,

192, 193;—signification, 194;
—ordonnance de compétence,
23, 25;—de récusation. 30, 38,
39,40, re. 12;—de prolonga¬
tion de détention, 80;—de mi¬
se en liberté, 91,92 ;—sur non-
comparution de témoin, 103;
—sur refus d'affirmer ou de dé¬
poser, 121;—sur remise en
l'état antérieur, 217 ;—ordon¬
nances délivrées au cours des
débals, 322;—de reje: d'appel,
391, 413, 414, 424, 425, 441,
442;—de rejet de révi-ion,
469, 470, 472 ;—de révision,
47 1, 473 ; —de rejet de décret
pénal, dp. 4 ;— exécution,485.
—Voir Ordonnance de Juge.

Ordre d'arrestation, 58-61.

Parenté, parents.—'Définition,
12;—cause de récusation,31 ;—
parent chargé de la garde de
l'accusé, 86;—dispensé do
déposer 105;—dispensé d'af¬
firmation, 114;—dispensé de
délivrer objet sujet à saisie,
135 ;—droit de former recours
en révision, 463;—parents de
la partie lésée, droit de por¬
ter plainte, 222;—d'engager

'

ou continuer poursuites pri¬
vées, 359, 367 ;— parenté en¬
tre partie lésée et accusé, 360.

Pauçuet.—Ordre d'arrestation,

P.

60 ;—interrogatoire de l'accu¬
sé, 65 ;—déposition des minis¬
tres et dos membres de l'As¬
semblée Nationale, 100;—si¬
gnifications, 208.— VoirPro¬
cureur.

Partie civile.— Voir Partie lé¬
sées, Action Civile.

Partie lésée.—Action civile, 3;
—récusation, 31 ;— représen¬
tant légal de la partie lésée,
31 ;—plainte, 219-226 ;— dis¬
position transitoire, re. 11.—
Voir Action Civile.

Parties.—Définition, 11.
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petne de mort.—Voir Condam¬
nation capitale.

Perquisitions, 146-162. — Voir
Saisies.

Pièces a conviction.92,129,183,
307, 353, 384, 392, 415, 439,
458,466.— Voir Preuves.

Plaidoiries. 323.324.—Voir Dé¬
bats, Défenseur.

Plainte.—-Droit de porter plain¬
te, 219, 220, 222 ;—délits qui
ne peuvent être poursuivis que
sur plainte, 221, 223-226. 340,
re.3;—forme do la plainte,
225-230.— Voir Gouverne¬
ment étranger, Poursuites
privées.

Police judiciaire. —■ Composi¬
tion, 233-235 ;—-récusation, 31;
—arrestations, 54, 55, 60, 61;
—détention, 77;—décharge de
la caution, 90 ;—plaintes et in¬
formations, 229, 230, 239. 240;
—mesures d'urgence,239,241,
242.

Poursuites (Ouverture des).257,
259,260,279,281-287;—action
civile, 4;—validité des actes
antérieurs aux poursuites, 13 ;
—extinction du droit d'ouver¬
ture-, 248, 249, 339 ;— ordre
d'ouverture, 254, 279, 280;—-

réouverture, 256, 278, re. 9;
—décret pénal, dp. 2;—pro¬
cédure sommaire, ps. 3, 5

Poursuites privées, 358-372,
373, 464, 481.

Prescription, du droit de porter
plainte. 224;—de l'action pu¬
blique, 248, 339.

Président de la république.—•
Audition comme témoin, 100;
— délie du secret profession¬
nel, 104.

Preuves.—Dissimulation, altéra¬
tion, fabrication ou destruc¬
tion, 50, 114, 184 ;—admi¬
nistration de la preuve, 304,
307 ;—recherche, 146;—preu¬
ves non instruites, moyen de
cassation, 407 ;—fait nouveau,
458,— Voir Pièces à convic¬
tion.

Procédure sommaire, re. 13 ;—■
dp, 10;—ps.

Procès-verbaux.— De l'interro¬
gatoire do l'accusé, 72, 73-;—
des dépositions de témoins,
123;—des perquisitions, 162;
—des constats judiciaires, 170,
171;—communication au dé¬
fenseur, 183;—procès-verbal
de plainte ou information,
230;—lecture à l'audience,
312 ;—procès-verbaux de la
procédure de jugement, 353-
357;—de renonciation d'appel
ou retrait d'appel, 385;—d'exé¬
cution de condamnation capi¬
tale, 492;—procédure som¬
maire, ps. 5.

Procureur.— Doit se récuser
comme juge, 31;—récusation,
41 ;—droit de citation, 42, 43.



—décerne mandat d'arrêt, 52,
53, 496, 498;—décerne ordre
d'arrestation, 58, 59;—interro¬
gatoire de l'accusé, 72, 123;—-
mandat de détention. 75,76;—
restrictions corporelles, 78;—
prolongation de détention,80 ;
—mise en liberté, 91;—non-
comparution de témoin, 103;
—témoin refusant de souscrire
affirmation ou de témoigner,
121; —récusation d'expert,
127 ;—examen mental de l'ac¬
cusé, 132;—saisies, 145;—
perquisitions, 149, 150, 152.
159, 162;—constats, 163, 170;
—significations, 208;—plaintes
et informations, 223, 229-231 ;
—direction de la police judi¬
ciaire, 234 ;—enquête prélimi¬
naire, 236-247;—non-lieu, 249-
256;—ouverture des poursui¬
tes, 257 -261, 282-286. dp. 2 ;
—instruction, 262-264;—appel
contre non-lieu à l'instruction,
276;—nouvelles poursuites,

i

Ql estions _ pré jl d ici elles, 285,
286, 335, 336.

Receleur.—Témoignage, 214.
Recours.—Voir Appel, Cassa¬
tion, Juge commis, Juge
d'instruction, Juge président,
Procureur.

Récusation.—Déjugé, 31-33;—
requête, 34;—procédure, 35 ;
— décision, 36, 38;—suspend

278 ;—réquisitoire, 323, 353 ;
— procès-verbal d'audience,
353 ;—poursuites privées, 367;
—appel, 392, 412, 415, 434;—
recours contre ses décisions,
446-449 ;—délit commis dans
l'exercice de ses fonctions,
moyen de révision, 458;—ré¬
vision, 463-465;— liquidation
des frais de justice, 483 ;—exé¬
cution des décisions, 485-488,
512, 514;— condamnation ca¬

pitale, 489-492;—exécution de
l'emprisonnement, 494-496,
hé. 10;—des autres condam¬
nations, 501 ;—disposition des
objets confisqués, 502-505;—
révocation do suspension de
peine, 506; — aggravation de
peine, 507 ;"—exemption de
travail, 508;—substitution de
la détention à l'amende, 5G9 ;
—décret pénal, dp. 1, 2,4.

Procureur général, 451.

PnoCUREIR SURVEILLANT, 41.

Qi orum, du tribunal, 293.

la procédure, 37;—appel 38;
—de greffier ou interprète, 40;
•—de procureur ou greffier du
parquet, 41 ; —d'expert., 126,
127;—moyen de cassation,407.

Reddition volontaire, 232, 236.
Réduction de peine, n'influe pas
sur la compétence, 20.
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Remise en l'état antérieur,
après expiration des délais,
214-218, 444.

Renvoi des fins des poursuites

(Jugement de), 10, 340, 350,
400, 407, 427, 428, 459, dp. 4.
—Voir Jugement.

Représentant.—De l'accusateur

privé, 31, 364;—do l'accusé,
31, 175, 295, 353, 375.— Voir
Représentant légal.

Représentant légal.— De l'ac¬
cusé, récusation, 31;-—mise en
liberté, 81 ;—déposition, 105;

Saisies, 134-145, 161, 162, 255,
351, 352, 353, 445, 446, 501,
505.

Secret professionnel, 104, 106,
136.

Secrets (Divulgation de).— Se¬
cret professionnel, 104, 106,
136 ;—secret de la correspon¬
dance, 137, 138, 141 ;—perqui¬
sitions, 147, 148.

Section de tribunal de District,
re. 13 ;— ps. 10.

Serment.—Voir Affirmation.
Signature, 43, 53, 59, 72, 76, 94,
117, 123, 162, 170, 191, 196,
198, 199, 230, 261, 355.

pu " r

Témoin.—Récusation du juge
entendu comme témoin, 31 ;—
citation des témoins, 93-98;—
arrestation, 98, 103;—audi-

— affirmation, 114;—saisie,
135—défense, 172, 180, 185 ;
—appel, 374 ;—révision, 463.

De la partie lésée, récusation,
31 ;—plainte, 220;—poursui¬
tes privées, 339.

De l'accusateur privé, 114.
Responsabilité civile, 4.
Restitution en entier.— Voir
Remise en l'état antérieur.

Restriction de résidence, 82,
87, 88.

Révision, 444, 458-477.

Sicnifications.— Formes, exé¬
cution, 201-209 ;— de citation
à comparaître, 44 ;—de citation
à témoin, 95 ;— à défenseur,
182;— de jugement ou ordon¬
nance, 194, 435;—de non-lieu,
251 ; — d'accusation privée,
362;—d'appel définitif, 411,
412; — de décret pénal, dp. 7.
8.

Surveillant de tutelle.— Défi¬
nition, 31, note;—de l'accusé,
31, 105, 114, 135 ;—de la par¬
tie lésée, 31;—de l'accusateur
privé, 114.—Voir Tuteur.

Suspicion légitime, 29.

tion et déposition, 99-102,
109-111,118,119,121,123, 272,
273,309-320,353;—secret pro¬
fessionnel, 104, 106;—'parenté



avec l'accusé, 105 ;—défaut de
comparaître, 101-103 ; — re¬
fus de déposer, 107, 108, 121;
—affirmation, 112-117; — li¬
berté de déposition, 120;—re¬
fus de souscrire affirmation,
121;—indemnité, 122;—cons¬
tats, 165;—liste des témoins,
292;—appel contre ordonnan¬
ce, 431, 432, 444, 445;—révi¬
sion, 458.

Tuteur.— De l'accusé, récusa¬

tion, 31 ;—mise en liberté,81;
déposition, 105;—affirmation,
114;— saisie, 135;— défense,
172, 180, 185;—appel, 374';—
révision, 463.

De la partie lésée, récusation,
31 ;—plainte, 220 ;—poursuites
359.

De l'accusateur privé, 114.—Voir
Surveillant de tutelle.

V-

Violation de la loi, 406-408, 451-457.
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Pékin. Novembre 192S.

Le 10 décembre 1921, la Conférence de Washîng
ton a adopté en séance plénière les résolutions sui¬
vantes concernant l'exterritorialité en Chine:

Les Représentants des Puissances ci-après mentionnées, qui pren¬
nent part à la discussion des questions du Pacifique et de l'Extrê¬
me-Orient à la Conférence de la limitation des armements, à sa¬
voir: les Etats-Unis d'Amérique, la Belgique, l'Empire Britannique,
la France, l'Italie, le Japon, les Pays-Bas et le Portugal :

Considérant que par le Traité entre la Grande-Bretagne et la Chi¬
ne en date du 5 Septembre 1902, par le Traité entre les Etats-Unis'
d'Amérique et la Chine en date du 8 Octobre igo3, et par le Traité
entre le Japon et la Chine de la même date, ces diverses Puissan¬
ces se sont engagées à accorder toute assistance au Gouvernement
chinois pour qu'il puisse réaliser le désir par lui exprimé de réfor¬
mer son organisation judiciaire et de la mettre en harmonie avec
celle des nations occidentales et que les Puissances se sont déclarées
également « prêtes à renoncer à leur droit d'exterritorialité aussitôt
qu'elles seront convaincues que l'état de la législation chinoise, les
mesures d'applic ation administrative et autres considérations leur per¬
mettent de le faire » ;

Disposées dans un esprit de sympathie à satisfaire à cet égard les
aspirations exprimées le 16 Novembre 1921 par la Délégation chinoi¬
se, à l'effet que « immédiatement, ou dès que les circonstances le
permettront, les restrictions actuellement apportées à la liberté d'ac¬
tion de la Chine en matière politique, juridictionelle et adminis¬
trative seront supprimées » ;

Estimant que toute décision à prendre au sujet des mesures qui
seraient dénaturé à atteindre ce but doit dépendre de la vérification
et de l'appréciation d'un état de faits complexes, en ce qui concerne
la législation, l'organisation et les méthodes d'administration judi¬
ciaire en Chine, que la Conférence n'est pas en mesure de déterminer

Ont décidé ce qui suit ;

Les Gouvernements des Puissances précitées institueront une
Commission (pour laquelle chaque Puissance désignera un repré¬
sentant) pour omrir une enquête sur les pratiques actuelles de
juridiction exterritoriale en Chine, sur la législation, l'organisation



judiciaire et les méthodes d'administration judiciaire en Chine, en
vue de signaler aux Gouvernements des diverse Puissances précitées
leurs constatations de fait en ces matières, et de leur recommander les
moyens que la Commission pourrait juger convenables pour améliorer
les conditions actuelles de l'administration de la justice en Chine,
pour aider et encourager les efforts faits par le Gouvernement
Chinois en vue d'introduire des mesures législatives et des réformes
judiciaires qui justifïeiaient l'abandon, soit progressif, soit sous toute
autre forme, par les diverses Puissances, de leurs droits respectifs
d'exterritorialité ;

La Commission dont il s'agit devra être constituée dans les trois
mois qui suivront la clôture de la Conférence, en conformité avec
les arrangements de détail à être ultérieurement arrêtés d'accord
entre les Gouvernements des Puissances précitées, et elle recevra
pour instruction d'avoir à déposer son rapport et ses recommanda-
lions dans l'année qui suiira la première séance de la Commission;

Chacune des Puissances précitées sera considérée comme libre
d'accepter ou de rejeter tout ou partie des conclusions de la Com¬
mission envisagée, mais dans aucun cas une quelconque desdites
Puissances ne pourra faire dépendre son acceptation de tout ou
partie de ces conclusions, soit directement, soit indirectement, de
l'octroi par la Chine de concessions spéciales, traitement de faveur,
privilèges ou immunités quelconques, dans l'ordre politique ou
économique.

RÉSOLUTION SUPPLÉMENTAIRE.

Les Puissances non signataires ayant, par traité, des droits d'ex¬
territorialité en Chine pourront accéder à la résolution concernant
le régime d'exterritorialité et l'administration de la justice en
Chine, en notifiant par écrit au Gouvernement des Etats-Unis leur
accession dans un délai de trois mois à dater de la clôture de
cette Conférence II appartiendra au Gouvernement des Etat-Unis
d'Amérique de communiquer cette accession à chacune des Puis¬
sances signataires.

RÉSOLUTION SUPPLÉMENTAIRE.

La Chine ayant pris note des résolutions en vue de la création
d'une Commission chargée de procéder à une enquête et de présen¬
ter un rapport sur le régime d'exterritorialité et l'administration
de la justice en Chine, exprime sa satisfaction des dispositions

-sympathiques des Puissance intéressées touchant le désir du Gou¬
vernement chinois d'obtenir l'abolition des droits d'exterritorialité
en Chine, déclare son intention de nommer un représentant qui
aura le droit de siéger en qualité de membre de la Commission,
étant entendu que la Chine sera libre d'accepter ou de rejetr tout
ou partie des recommandations de ladite Commission. La Chine
est prête, en outre, à coopérer aux travaux de cette Commission et
à faciliter, par tous les moyens possibles, le succès de sa tâche.
La Conférence ayant été close le 6 février 1922,1a

commission internationale d'enquête aurait pu être
formée dès le 6 mai suivant. Mais le Gouvernement
Chinois a exprimé le vœu que cette consitution fut
ajournée d'un an, pour lui donner le temps de faire
établir les traductions anglaises et françaises néces¬
saires à l'étude de la question, et de réunir les au¬
tres informations indispensables, et les Puissances in¬
téressées ont accédé à son désir.
Depuis lors, d'autres considérations ont encore

retardé la mise à exécution de la résolution. La date
à laquelle les commissaires pourront être désignés
demeure toujours en suspens, mais elle ne saurait
plus être bien éloignée.
En conséquence, le Gouvernement Chinois, prêt,

comme il est dit- à la résolution supplémentaire, à
faciliter par tous les moyens possibles le succès de
la tâche des commissaires étrangers, a, dans le cou¬
rant de juin 1922, chargé la Commission de l'Exterri¬
torialité (formée depuis 1920), d'étudier l'ensemble
des questions qui se rattachent à la suppression
éventuelle des juridictions consulaires et autres pri¬
vilèges exterritoriaux, et de préparer les voies à l'en-
quête de la commission internationale.
La Commission de l'Exterritorialité est constituée

ainsi qu'il suit:
Président: M. Chang Yao-Tseng, ancien Ministre

de la Justice.
Vice-Président: M. Tung Kang, ancien Ministre de la

Justice.
Membres: MM. Yu Chi-Chang, président de la Cour Su¬

prême,



Shih Chi-Chuan, ancien Vice-Ministre de la:
Justice,

Lu Hung-Yi, vice-président de la commission
de codification,

Yen Hwaling, ancien conseiller au Ministère
des Affaires Etrangères,

Tseng Yi-Ching, ancien conseiller du Cabi¬
net,

G- Padoux, ministre plénipotentiaire, conseil¬
ler du Gouvernement Chinois,

J. Escarra, professeur agrégé de droit, con¬
seiller de la commission de codification.

Entre autres travaux, la commission de l'exterritoria¬
lité a entrepris la publication, en français et en an¬

glais, des principaux textes législatifs chinois modernes.
Cette publication permettra à la commission inter¬

nationale, lorsqu'elle se réunira, de se rendre plus
aisément compte de l'état actuel de la législation et
de l'organisation des services administratifs, et d'ap¬
précier les efforts que la Chine a faits depuis l'avè¬
nement de la République pour mettre son appareil
législatif et judiciaire en harmonie avec les progrès-
de la science juridique, tout en lui conservant ses
caractéristiques nationales.

La publication doit comprendre :
Les lois constitutionnelles, organiques et politi¬

ques,
Les codes et autres lois civiles, commerciales,

et pénales,
Les lois et règlements d'organisation judiciaire,
Les principales lois administratives,
Et des sommaires de la jurisprudence de la Cour

Suprême de Pékin et de certains tribunaux supérieurs.
Le Code de Procédure Pénale et le Code Pénal

viennent de paraître.
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SOUS PRESSE:

Gode Pénal Provisoire de 1912 et lois pénales diverses^
Lois et Règlements Commerciaux.
Lois Constitutionnelles.

EN PRÉPARATION:

Lois et Règlements d'organisation judiciaire.
Règlement de Procédure Civile.
Lois diverses.

LE PRÉSENT VOLUME EST EN VENTE

à

LA LIBRAIRIE FRANÇAISE
PÉKIN.

Prix: Deux Dollars.


